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APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N'o($/AONO/C-DJ/SG/CIPM/2026 d„æ/o7/2026
REHABILITATION DE 30(TRENTE ) LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES LOCALITES DE LA

COMMUNE DE DJOHONG YAMBA,YARMBANG, NABEMO, OURO-ADE, GANDINANG, DJOHONG DANS LA
COMMUNE DE DJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ ADAM AOUA.

Financement : BIP 2026

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »
e

10 CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

11 RECEVABILITE DESOFFRES

Sous peine de rejet, les pièces du dossier adlninistratif requises devront être impérativement produites en originaux ou en

copies celtifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente conformément aux stîpulations du
Règlement Particulier de l’Appel d’Offi-es. Elles devront obligatoirement dater de lnoïns de trois (03) mois ou avoir été établies
postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres

Toute Offre incomplète conforlnément aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offi-es sera déclarée irrecevable. Notalnlrrent
l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances ou
le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offï'es entraînera le rejet pur et simple de l’offre sans aucun
recoLirs

12 OUVERTURE DES PLIS

L’ouverture des pièces administratives, des propositions techniques et financières, aura lieu leJé/OëJ2026 à 14 heures, par la
Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune de Djohong dans sa salle de réunion
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de leur choix
dûment nrandatée

12. CRITERES D’EVALUATION

12.1- Critères éliminatoires

Absence ou non-conformité d’une pièce administrative après épuisement de délai accordé par la comlnission

l’absence d’une caution de soumission tilnbrée au tarif en vigueur établie par une banque de premier ralrg ou une
compagnie d’assurance agréée par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure dans la pièce n'’ 12 tIn
DAO, d’un nrontant de : soixante mille (60 000 FCFA)pour chaque lot conformélnent à l’aITêté en vjgueur ,'I
valable pendant trente (30) jours au-delà de la date limite de la validité des offres conforlnéIïlent au lnocÏè ic cl!
annexe . Cette caution de soumission devra être revêtue de la mention manuscrite de l’établissenreïlt agréé l-a\llïl!

délivrée .elle doit être accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et ConsignatioËI
(CDEC la Caisse des Dépôts de Consignations (CDEC) ;
absence ou non-conforlnité de la capacité financière supérieure ou égale à la moitié du montant du marché. n011

régularisée 48 heures après l’ouverture des offres;
fausses déclarations ou pièces falsifiées.
Critères essentiels évalués à moins de 70% de OUI

Non-conformité de l’offre aux spécifications techniques ci-après : plan type lnéthodologie d’exécution cles travaux
délai d’exécution des travaux, devis descriptif, estilnatif et quantitatif
Absence d’un prix unitaire
Dossier technique et financier incomplets
Fausse déclaration ou pièce falsifïée ou scanner
L’attestation de catégorisation
Absence de déclaration sur l’honneur par laquelle le soumissionnaïre atteste qu’il n’est pas sur le coup cI-LIlle

suspension par l’autorité des marchés publics.

Critères essentiels

Une déclaration sur l’honneur signée et datée certifiant la visite du site et selon le model joint en annexe
Une déclaration sur l’honneur des soulnissionnaîres par laquelle ils attestent que non seulelnelrï ils lr'c)nt pas
abandonné de marché au cours des 03 (trois) dernières années, mais aussi qu’ils ne figurent pas sur la liste LIes

entreprises défaillantes annuellement établie par le Ministre des Marchés Publics
Chiffre d’affaires des deux dernières années
Attestation de solvabilité bancaire

Références de l'entreprise dans les réalisations similaires ;

Proposition technique : existence d’une méthodologie (organigramme de l’entreprise, organisation et nréttrodologic
des travaux, planning d’exécution des travaux, Preuves d’acceptation des conditions du lnarché.

DUREE DE LA VALJDITE DES OFFRES
8

13.

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite fixée poul
la remise des offres.

5



14. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENT/IIRES

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la mairie de Djolrollg.
service des Energies

' 15. ATTRIBUTION

Le Maître d’Ouvrage attribuera la Lettre-Commande au Soumissionnaire dont l’offre aura été évaluée la moins-disante et jugée
substantiellement conforme au Dossier d’Appel d’Offres.

bb.an

Ampliations :

• DDMINM AP (pour inforllrat ion )

• ARMP (pour ilrforlrlation)
- Président Colnlllission des passations des lllarcllés (pour pub

Affichage (pour ilrforlnation)
- SOPECAM (pour publication)

Dj,h,„g, 1, 28iD,I .1

la Commune de Djohong
rrage)e

LE MAIRE
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Op„, N,ti,„,I I„,it,ti,n t, T„,d„ N'003/AONO/C-DJSG/CIPM-DJ/2026 dua9/042026

FOR THE REHABILITATION OF THE 30 SOLARS LANIPS AND THE LOCALITIES OF DJOHONG: \’ANIBA (06),
VARI\t BANG (06), OURO-ADE (04), GANDINANG (05), DJOHONG (09), STREET IN DJOHONG SUB DIVISION OF THE

UPPER NIBERE DIVISION IN THE ADAI\IA\VA REGION; FUNDING: PIB 2026

1. SUByECT OF THE TENDER

Within the framework of the execution of the 2026 Public Investment Budget, the Mayor of Djohong council, conti-actilrg
authority, hereby launches on behalf of the minîster of Water resources and Energy, project owner, an open call for Tendel-s fOI-

the installation ofthirty tree solar street lights in Djohong Sub Division of the Upper Mbéré Division in the Adamawa

2. NÀTURE OF WORKS

Tlle works subject of this contract includes the rehabilitation of the 30 Solars lamps and the localities of Djollong:
YAMBA (06), YARÏVIBANG (06), OURO-ADE (04), G ANDINANG (05), and DJOHONG (09 of the Upper Mbél-é
Division in the Adamawa.

3 . EXECUTION DEADLINE

Tlle execution deadline provided for by the project owner for the execution of the works subject oftllis tender shall be FOU R
(04) nlonths.

4. BREAK DOWN INTO LOTS

The job concerned by this Tender shal 1 be in a single lot only.

5. P,4RTICIPÀTION

Participant to tllis call for Tender is opened to all enterprises with a good and proven experience in the execution of reIIe\vablc
energy projects

Pallicipation as a group is acceptable on grounds that the leading enterprise is clearly indicated as well as the specific attl-ibutcs
of the other menrbers clearly stated.

6. FUNDING

Works wIlich form the subject of this invitation to tender shall be financed by 2026 Public Investnrelrt Budget of tIre Milrisïl-\
of Water resources and Energy

7. CONSULTATION OF THE TENDER

-FIle said Tender could be consulted from the mayor of the Djohong Sub-Division, Contract Service, during working Irotll-s

Box .c>6.O. ... Djohong, Tél : . .. . .. ...... ............following this publication.

p.o

8- ACQUISITION OF TENDER DOCUMENTS

INCOMMENSURATE

9. SUBMISSION OF BIDS

The sublnîssion ofBids drafted in French or English in seven (07) copies, comprising one (0 1)origilldl and six (06 ) duplicates
labeled as suclr, must be sublnitted from the lndyor of the Djolrong Sub-Division, contract service, dllring working,Irouls. P.Ci

Box..............' Djohong, Tél: .653.3 .ZL{.L{3following this pJblication against a duly signed receip i, lates{,)-Ë/02Z2026.
before 14 a.m. local time. They must be labeled as follow in a sealed envelope

Open National Invitation to Tender

N=’OtBAO NO/C-DJ /SG /C 1 PM-DJ /2026 dlUÿ(1l2026 the rellabilitation of the 30 Solars lamps and the localities of
Djohong: YAMBA (06), YARMBANG (06), OURO-ADE (04), GANDINANC (05), DJOHONG (09 in Djohong Sub
Division of the Upper MBERE Division in the Centre ADAIVIAWA FUNDING: PIB 2026

7



“TO BE OPENED ONLY DURING THE TENDER REVIEW SESSION”

10. PROVISIONARV BID BOND

Each bidder shall enclose in the administrative doculnents, a bid bon worth sixty llundred thousand (60.000) FCFA and valid
' for a period of thirty (30) days, issue by a first-class bank authorized by the Minister in charge of Finance, whose ]ist can be
referred on the 1 1 th item of the tender document.

8 11. RECEPTIONOFBIDS

In order that the bid should not be rejected, the administrative file should be produced in original or certified copies by tIre
competent îssuing authority in confornrity to the special regulations oftender. It should not be older than three (3) months or
should not have been signed before the date of publication of this tender.

AII uncompleted offers, those not respecting the tender prescriptions shall be declared as non-receivable. In pal{icular the

absence of a bid bone issue by a bank duly authorized by the Minister in Charge of Finance as well as the non-respect of tIre
lnodel of the tender shall automatically result to a rejection of the file with no option ofredress.

12. OPENINGOFBIDS

Opening of administrative, technical and financial offers shall take place in the conference hall of the mayor of the Djolr011g
Sub-Division on theÆ/022026 at 14 noon’s by the tenders’ board.

Only bidders shall take part in the opening oftllese bids or duly designated persons.

13. EVÀLUÀTIONCRITERIÀ

Eliminatory Criteria

Incolnplete administrative, technical or financial offers;

Faulty or falsified declarations;

A technical note that is less than70% of yes with respect to the essential criteria;

13.1 Essential Criteria

Essential criteria
General presentation of the bid

References of the enterprise in a similar iob

TechnicaI capacïty (human and material)

and work DlanMethodolo
Financial capaà

Binarv notatiolr
YesfNo
Yes/No
Yes/No

Yes/No
Yes/No

14. DURÀTION OF VÀLIDITV OF THE TENDER
Bidders will remain bound by their bid for a period ofninety (90) days, from the deadline fixed for submission ofbids

IS. ÀDDITIONÀL INFORMÀTION
Additional technical information on this Invitation to Tenders can be obtained during open hours from the Secretary Geïlelal ol
Djohong council
16. ATTRIBUTION

The contracting authority shall award the contract to the bidder, whose offer is considered the lowest, in colnplidnce essenti.Il,
with the prescriptions of the Invitation to Tender.

Dj.h.„g, 13 j ô4J 2D24
The Ma

_E MAIRE

:tTon3\

lhong council
uthority.)

Ampliations :

MINMAP (for information)
ARMP (for publition)
Chairperson CMPM/MINEE (for information)
DAG/SMtP (archivage)
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A. GENERALITES

ARTICLE IËk : PORTFE DE LA SOUMlëSlôN :

1.1. Le 'n.aître d’Ouvrage ou le Maître d’OuVrage Délégué, tel'qu’il eit défini dans le Règlement Pdl.ticuiier de

l’Appel cl-O[frés (RPAO), ci-après dénommé le. “Maître d’O.uvrdge”, lance an appel d’offres en vue' de

l’obtcn t on des Fournitures et Services connexes brièÿeirient définis dans le RPAO et spécifiés clans le Descliptil
de la l’cul-niture ainsi que le Bordereau des Qu'antités. Le nôm, le numéro d'identification et le nombre de lots
faisant l’objet de l’appel d’offres figürent dang le .RPÀO. Il y est fait ci-apr-ès référence sous le teIIne '=les

Fourllitli res:

P f • •

8 ia

+6•=

a H : f:H a aq = 1F

P • # &

1.2. Le Soumissiônrfdire retenu, oIl .attrjbutaiÏe, doit.livrer les Fournitures dans le dé-lai indiqué dans le RPAO, et
qui coul-t, sauf stipulatjon contraire du CC/\F, à compter de la date de notification de l’ordre de service de
commellcer la livraison des fournitures ou dans celle fixée dans ledit ordre de service. I::l;{:::,-:;:Ij

-}'..- :1
d

1 .3. Da11s le présent:Dossier d’Appel d’Ofiïes, .les termes “Maître d’Ouvrage” et « Maître d’Ouvrdge Délégué »
sont int, rcllangeables et le ternre « jour » 'désigne un jqur calendaire.
ARTICLE 2 ; FINANCEMENT

3i La source de financement des fournitures objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.
ARTICLE 3 : FRAUDE ET CORRUPTION

3.1. Le Maître d’Ouvrage exige.' des goufriïsii6nnaires et de sés çocontractants, qu’ils respectent les règles
d’éthiqt:e professionnelle les plus strictes dÜrant la paçsation et .l’exécution de ce nrarclré. Ell vilttle de Ces

Principes: le Maîtrp l’oûv.rage; (3 1i 'f \ .'i
’.i

-Définit, aux fins de cette èl-ause, )es e;predsib6É ci:dësiotis de la dçon sùivante
i. Est coupable de “corru-ption” quicontlüe'Qffrç, ddnnè, -solliçite ou accepte un quelconque avantage en
vue d’iirfluencer l'actîol\ d’un âgënt public- ati courS de l’attribution ou de l’exécution d’un nralch'é ;

ii. Se livre à des i'lnanœuvres fïauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer
1-attribution ou l’exécution d’un màïché
iii. “Pratiques collusoires”'désiéllent tbdtë for:nie d.’ehtehte entre deui ou plusieurs soumissiohnaires
(que le Maître -d’ouvrage en aït conua'igsàûçe ou n6n) viiant à maintenir artificiellement les b-rix-des

offres à des niveaux ne côrrespohdânt Éas à ëeüi'.qui régÿlteiaient du jeu de la concurrence ; et

iv. -'Pïatïques coercitives” désignënt toute forme d’.atÇëinte aux personnes ou à leurs biens ou de
menaces à leuf encontre afin d’tnflüëncer leui action au ëoürs de l’attribution ou de l’exécution d’tln

collusoi,:es ou coercitives- pour l’attribution de ce marché.
3.2. Le IJl-eInieI' Ministre, Autorité chargée des Marchés Pyblics éeut à titre conservatoire, prendre une décision
d’interdiction cle' souInissionner pe-ndâlït--une!:période. fl’e.xcéaànt-pa9 deux (02) ans. à l’enco]ltre de tout
soumiss;onllaire reconnU coupaBle de ïrâhc d’ili-n Jjèri&,: de:c6Üflits d’intérêts. de- 'délit ct’initiés, de ï'raude, de

corrupti:In ou' cle produëtiolr de documents nolî-authentiquës dans la sounrission, sans préjudice des poursuites
pénales qui poLlITaient être engagées contre lui.
ARTIC.,E 4 ; CANDIDATS AD'MIS.'A-CONCë}tÎRI}{

Jilrarché

b. Rcjetlcla une proposiiion d'attribution sï elle détermine quë l’dttributaire proposé est, directeInent ou par
l'interluédiaire d’un agent, coupable de ëorruption, ou.s’est livré. à des nlanœuvres frauduleuses, des platiques

a

:::,
l

4.1. Si :- Appel d’Offres est restl-eînt, Ig consUltation. sladresse à. tous les candidats retenus à l’issue de la
procéciu!-c de pré-qualification. . . , . . „" &,

4.2. En :-ègle générale, 1:appel d’Offres s’adr esse à tous les Fournisseurs, sous réserve des dispositions -ci-après

a. Un si 'umissionnaire (y compris tous -les membres-d’.un .groupemçnt d’entrebrises et tous les sous-traitants du

soulnissionnaire) doit être d’un pays éligible;..conformément à la convention de findncelnent

'ÿ

b. Un st>ulnissionnai re (y compris tous.lés ÙeluÉ;eg d’un groupement.d’entreprises et tous les sous-traitants du
soulniss !onnairc) ne doit pas se trouver en situatiôn de conflit d’intérêts s’il :

(i) Est associé ou a été a$socié dans le passé, à une ëhtfeprise (ou à une.fiJiale de cette entreprise) qui a fotlrni cles

services cIc consultant pour la conception, -la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le
cadre des lnarëlrés passés au titIe du présent apfrel dîoffles ; où
(ii) Pïés,ellte plus d’une -offre dans le cadre.- du présent' app'elï'd’offrë$, à l’exception des offres variantes autorisées
selon ia clause 17, le cas échéant ;, cependant{ ceCiine fait 'pds. obstacJe à .la palticipation de sous-traitants dans

plus d-uile offre. , . ’ il

f

:.:,jIl
c. Le so:llïlissionnaire ne doit pas.être sows le coup d’une décision d’ekclusion
d. Une 1 Iltleprise publique calrrerounaise peut pqrtiçjper à la consultatioh si elle peut clémontrer qu'elle est

1

(i) julicliquement et nnallcièrelneqt auton9me ;
11 : : ' - 61
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' (ii) a(llnlnistrée selon les règles du droit c.oinrr;erëjal ët

(iii) n’est pas sous la tutelle ou l’aütorité direëÏë Voire indirecie"du Maî[rç .d’Ouvrdge
ARTICLE 5 : FOURNITURES ET SERVICES CO-NNEXES REPONDANT AUX CRITERES

.- D’ORl'_;INE. '

1 1

Ï

16

5.1. To, res les fourniturcs et toüs les services connexçs faisant l’objet du présent 1narché devront provenir d-e

pays l’él-'nndant aux critèl-es de provenance définis dans le RPAO.*
5.2. Au < fins cie la p}üsente clause, le terme « -fournitures » désigne produits, nlatières premières, nlachi11es.
équipelr-lellts et installations industrielles ; et le terme « sèrvice$ connexeË » désigne notalnlnent des services tels

que l-as>.urance, l’installàtion, la formatIon et la'maintenance initialë.
5.3. Le 'cI-me « provenil.: » qualifie le pays où les fQurnitures sont extraites, cultivées, produites, fabriquées ou

transforlnées ; ou bien le pay? où un procesÉus de fabrication, de transformation ou d’assemblage de composants,
aboutit à l’obtention d’un article commercialisable dont les caractéristiques de base sont substantiellement
différentes de celles de ses composants
ARTICLE 6 : QUALIFICATION DU SOUMIËSIONNAIRE

1{ q

6.1 Les soulnissionnair,es doivent, commë parçie inlégrante-de 1eur,offre :
a) Soumettre un poLIVoir Irabilitant le signatail:e de la soumission à engager le Soulnîssionnaire ;
b) Fournir toutes les inforlnation§ (colnpléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de

pré-qpalification qui ont pu çhanger, au ças où les càndidats ont fait l’objet d’une pré-qualification)
delnancléeË aux soumi$i.ionnàires 'daiis -le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le
1narché. FotlrDir toutes lès infofrnàtibns::(pu:Èhçttrè:à jouÉ"les informations jointes à leur demande de

pl-é-qualifïcation qui ont pu chaàÉef, -aÙ caÉ oû lés 'ëàhdidats ont fdit l’objet d’ulie pré qualification
dcnlanclée aux sounrissionnaires a-fin d’établir lëur qualification pour exécuter le mal-ché)

Les in it~:lllatiolrs relatives aux points suivants sont exigées -lé'.c.as échéant
. La production des bilans certifiés !et chiffres d’affaires récents :

i. Accès à une ligne, de crédit au’dispositiond’autres resso'urces financières ;

iii. Les conllnandes acquises et les. marchés àttribués ;

iv. Les lignes en cours; . . i ,- ,

v. La disponibilité du matériel„ indispensable: : - ; .

6.2. Les souïnissions présentées par deux'ou plUsieLtri Fournisseurs gro.upés (Cotraitdnce) doivent satist’aire aux
conditions suivantes : .':, j:-i

''Iii:-.:!:, ..'.{
;}

a) l-'offie deÿra inclure tous lés rensçignemetlts énuméré; à l’Alticle 6.1 ci-dessus : le RPAO

préciser les informations à fournir par ip §roupemef!! et.cejlç! à -fgurnir par chaque membre du groupement ;

devl-d

b) L'offre et le-nïal-ché doivent être s'i.Énésde.éÿô„à.ëbligè, t,„, 1„ ,1„!„bres du g,oupelnent ;

c) I-a nature du grbdpemënt (cônjoiùi ou Ëoliaâire.éomhië éela ëst rëquis dans 1e RP AO) doit êtlc précisée et

justifiée par la produ?tio Ir d’une c9pie dç.l’aègô[d çtë grpupel.nent. en bodüe et duf forme ;

d) l'c nielni)re d-u .'.;l-oupelnent dési’gr\.é coÿn{e: MàÙdahïre, ïèprésentela l’ënsemble des. entreprises vis-à-
\'is dll Maître d’Ouvrage pôur 'l’e'xé.cuti.oÛ dû Vlqrch.é ;.

t

1

l' j
!

i

e) En cas de grouj3elnent sôlid?irË* tei èotriit.anÏi ,e ,&p4hissent lei sdïnmes qui sont 1.églées par 1e Maître
dOuvrage dans un compte Ünique ; ërî rël,q$cbe, chaàue entIëprise est payée par le'Maîtrc d Ouvrage
da ils son propre compte, lorsqu’tl s’agii d’Un grôupement conjoint.

6.3 Les souInissionnaires doivent également présenter de$ propositions sufûsalnnrent détaillées pour délnontl-el-
qu’elles sont colrformës aux spécification\ tëchriiques et aux délais de livraison visés dans le RPAO
B. DOSSIER D9APPEL DIOFFRES

ARTICLE 7 : CONTENU DU DOSSIER D'APPEL D’OÉFRES

1

’'

7.1. Le Dossier d’Appel d’Offres déçrit les:fôurni.türès fâisant"l’objet du Inarclléÿ fixe les pràëéciures de
consLlltn'.ion des Founlisseurs et précise les conditiônsdu marché';'-Outlé l’(eg) additif(s) publié(s) conforlnélnent
à l’artic:: 9 du RGAO, il comprend les documents énumérés ci-après :

a. La le ti le d’invitation à soumissionner (pour 1es appèls=d’offres restieints)

b. L’A\':s(l’Appeld’Offl-es (AAa) ' :: :': =. .. . ;' . '. "

c. Le RC glement Général de l’Appel d’OÛ-es (R(3AO}
!'t

d. Le Règlement Particulier de l’Appe1 d’Offres (RPAO)

i
1

ic'!
+t' ',’ ! )
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e. Le C1,hicr des Clauses Adinïnistrativeg ParticÜlièrps (CCAP)
1pn

a !

f. Le Descl-iptif de là fourniture qui Comprend :

:!

1 H d1r n e +

-;.:.,-.;
•

::..f :;',''{:I-';:::]
.' .'i !

Ej
: i

.b
g. La lis.e des foui;litü l'es et services con;lex.es,

h. Les sirécifications Çechniques.

e :

b : + +• +r6 b +It i. L, ,*c.le du bol-deleau des pri-x uhitaîres

j. Le détail estilnatif

: k. Le sous-détail des prix unitaires

1. Le modèle dé lettre de soumission
r ' i

.i

m. Le CLldl-e de -Bbraereau des Prix et Quantités

. n. Le mc>dèle de caution de soumission

o. Le modèle de cautionnement définitif
h 1

' .1 1 : l• . :i 1 1 c,'ll

p. Le mcldèïe de caution de retenue de g?rantiÿ

q. Le llr.>,ïèle de marché

r. Fol’mt laire relatif aux études préqlab Ie!

s. La liste des banques et organismes finahciers "de le'. rang agréés par le Ministre en charge des finances
autorisés à étmettre des cautions.

7.2. Le SOUInissionnaire doit examiner l’ensemble des règlernents, formulaires, conditions et spécifications
contenus dans le DAO. Il lui appartient de.fournir tous les renseignements demandés et de prépaler une offre
confol-n'e à tous égards au dit dossier. Toute carence p-ëut entraînçr le rejet de son offre.
ARTICLE 8 : ECLAIRCISSEMENTS APPORTES AU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES ET RECOURS

8.1. ToLlt soumissionnaire désirant obter;ir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en hiro la

denralrd.: au Maître d’Ouvrage par écrit ou pàr couITier électronique (télécopie ou email) à l’adresse du Maître
d’Ou\'1-i,ge indiquée dans les RPAO. Le MaîtÉe d’Ouvrage répo-fodra par écrit à toute demande d’éclaircisselnent
reÇue dI! moins quatorzÇ (]4) joürs pôur les (AON) et Vingt et ürl (21) jours pour les (AOI) avant ]a date limite
de dépô:_ des offres.
Une col'ie de la réponse du Maître d’Ouy rage c indiquant la quegtion posée mais ne .lnelltionllaïlt
Pas so,l lutteur, est adressée à tous les soünlisstonnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’offres.

.;

;i .
8.2. En!.e la publication de l’Avis d’Appel d’Offres y compris la phase de pré-qtlalificdtio,1 de, c,l,did.t, ,t
l’ouvert,Irc des plis, tout soullrissionnaire qui s’estime lésé dans la procédure de passation des mal-chés publics
peut intlocluire une requête auprès du Maître d’Ouvrage.

8.3. Le recours ,doit être adressé au Maîtrë diOuvraËe dÛ a'u Maftre d’Ouvrage Délégué avec copies à
l’organi.,me chargé de la régulation des marëhés püblics et au Président de la Commission ; Il doit pal-venir au

3

Maître Li ’Ouvrage ou .au Maître d’Ouvrage-Dé.légué au plus?lard _qua,torze (14) jo.urs avant la date d’ouvertute des

offres ; . '' : .,

C 1'

.;.: ij
j

8.4. L.e N,iaître d’OuVrage dispose de cinq (05) jdurs -.bour’,réagir. .La copie de la réaction est trdllsnlise à

l’orgalli.';Ine chargé de la. régulation des marChés publics.
ARTICLE 9 : MOD'IFICATION DU D'OSSIEk biÀPÈEL b'O-FFRES

1

9.1. Le :~,laître d'Ouvrage peut, à tout moMent ai;ant-ila date limité de dépôt des offres. et pour tout motif, que ce
soit à s(,11 initiative ou.en réponse à une- demande d’éclaircissements formulée par un soumissionnaire, modifier
le Doss i,;r d’Appel d’Offïes en publiant-un additif.

9.2, Tot ,t additif ainsi publié fera partie intégrante àüDossiçr d’.Appel d’Offres, conformément à l’article 7.1 du

d’ ApI)e! cl-otfïes. Ces delrliers accuselontIréceptiorl-deçhacur} des„additif? au Maîïle d’Ouvlage par écrit.

tr1

RG AC) :t doit être comnILlniqué par écrit ou signifié à tous le§ soumissiolrlrail-es qui ont acheté le Dos-,iCI-

l

il

i,e
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, 9.3. An11 de donner aux sounlissionnaires.suffisàmine;It de temps, compte tenu de l’additif, pour la préparation
’ de leurs offre( le Maître d’Ouvrage pourra rep9,lier, autah-t que néce§saire, la date limite de dépôt des offres.

conforlr élïlent aux dispositions de l’Alticle 23.2 dû R(gAg.
C. PRE .)/'’,RATION DES OFFRES

, r .-' 6

'-;.;;:;::.j

y :;" 2
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ARTiC"_E IO : FRAIS DE SOUMISSION

Le can(:iCIËtt supportera tous les û'ais àfférents.à IR préparation et à la présentation de son offre, et le Màître
d’Ou\':-:’ge n’est en aucun cas responsable de ces ûa'ii, ni tenu de les régler, quels que soient le déroulement ou
l’issue c;e la procédure d;appel d’ofôes.
ARTICLE 11 : LANGUE DE L’OFFRË

+ +

; ; 1b p n • ;

L’offre ainsi que toute correspondance et tous documents concerna.nt la soumission, échangés entre le

Soumissionnaire et le Maître d’Ouvrage serOnt rédigés.en français ou en -anglais.
ARTI('._E 12 ! DOCUMENTS CONSTITUANT L'OFFRE 1

a. VoIII ne 1 : Dossier adnrilristratif
s :

Il comp:-elrd :

i. Tous , 3s documents attestant que le sounlissionnaire :

a souscrit les déclarations prévües par;-les .lois eürèglements en vigueur ;

a acquitté les droits, taxes, impôts, cotigatiàhs; ëbntributions, redevances ou prélèvenlents de quelques
llatures que ce-soit ;

N'est pas fïappé de l’une des interdictions ou d’échéance’s prévues pal- la législation en vigtleur
ii. La ci 1ltic)n de soumission établie confQrmément aux,gijpositjons de l’article 19 du RG AO :

iii. La con iiImation écrjte habilitant le signataire ,de_l’pffïe à engager le Soulnissionnaire, confol-lnénrqnt aux

111 1 ( rI

+
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dispositiolls de l’alticlë 6. I du RGAO ;

L S1 fjF ! ::. i:(:! :
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b. Vol u Inc 2 : Offre technique
B. I. Les renseignelnelrts sur les quàlifiGations'-' ;;’{.!:-:!!
1,c RPAO précise la liste-des ddëülùenti. à fôulhir par les soumissionnaires attestant la qualification des

soutnissionnaires à l’Appel d’Offres conformément aux articles 6.1 du RPAO et 18 du RG AO.
f
i

13.2. Méthodologie des propositions techniqües

Le RP AO précise les élém.ents constitutif9 49 1.9.p(Qpbsjtion technique des soumissionnaires, notamment

Lille description détRillée. des çajactéris{jquqs .tÊchnjques, Ès performançes, les marques, les modèles ét

lus références 'yes nlatériels p\9boség #lc9lqpqàqqg de p’rëspectüi.'teëhljjques confol'ménrcllt à l:artic19
17 du liGAO ;. '» ' ' ' ’ ' - ’ ''
1c càlcnàrier, le planniljget le délai de.ljvraispn,des prçs}a.tions ;'

B .3. Les preuÇes d’acceptdtion.cfei qonËiitib4ë dd marëhê
Le soun !ibsionnaire remettra les CQpies dbmefltTp-afàÜh.éeË ,êt signée.s des documents à caractères adllrillistraLit- et

technïqlë: i’égissanï le marché, à savoir :

Lc Callier des’Clauses Administratives PartIçylières (CCAP):;
Les spécificqtions techniques

1

2

.:,’.i
c. Volu',le 3 : Offre finàncière - ' *

Le RP AD précise les éléments permetqÜÇ de justifier lç coÛt .des prestations, à savoir
1. La soumission pïoprefhent dite,.'eh ori.ginà!-,fédigée $éloo .le nlbdèle joiht, tilnbrée au tarif en vigueur.

si'_,.née et datée ;

2. Le Bordereau des Prix Unitaires dûlnept rélppli !

4 . Le Sous-dét oil des prix, et/ou. la déçomposiÏion des prix forfaitaircs.
Les sou nissïonnaires utiliseront ècet effèt les piëceÈ:ei' inodèles prévus dans le Dossier d’Appel d-OI'fi-es, sous

réserve des dispositions de l’Article19.2 du RG/\O.-conçerl}ant, les autres .formes possibles de Caution de
Soulri is-: i011.

3 . Le Détail estimaïif dÛment rempli ; '

:1 Ll=(.L 1 IT
} T 1 : i

Si conI’ l-llléïnent aux dispositions du RÈAO, les soumissionnaires présentent des offl-es pour plusieurs -lots du

même a: tl;cI d’offres, ils pourront :îndiqùe!' les rqbàii 8l5 b 4$'d:aÇribÙtioli de plus d’un N'ïarcllé

: 1 :.:tj }
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ARTI CHE 13 : PRIX DE L90FFRE '

13.1. l,t .3 prix seront indiqués co lnme requis da 115 lës môdèles de bordeteaux des prix et de sous- détail des pl'ix
fournis ' 11 annexe.

Le Fou;llisseur. est libre, en indiquant. .le brix, dç.-recoufïr à .un tràn'sporteur et d’oblcllil des prestations
d’assurÉlircc en pl:ovenance -de tout pàys, so.us r€,serve: des conditioris d’éligibilité liées à la colrvenÏiôn dc
finance 111ent.

Les pri:: pl-oposés dans les formulaires de sous détan deg.prix pour les Fournitures et Services connexes, seront
présentés cie la manière suivante :

i. Le prix des fournitures EX XV (so;tié-usip.e, fabi'idue, .magasin d’exposition, entrepôt ou magàsin de
ventes, suivant le cas), y compris tous -les droi.ts de doqanes, taxes sur les ventes ou autles déjà payés ou

à payer sur les composants ou matières premières utilisés daIis la fabrication ou l’assemblaëe des
ICILll'nittlres :

ii. Les taxes sur les ventes et autrei-tàxes-perçues sur les fournitures qui seront dues si le Marché est

?ltll'ibué ;

)••

i. Le prix des transports intérieurs, aéiuranëe et autres-services locaux afférents à la livraison des

t'ouIniïures jusqu’à leur destination finale spécifiée dans le RPÀO.

13.2. l'.'s llrix offerts par le Soumissionr;ai„ „„a f„m„ p,„d,nt t,ute I, d„ré, d’„,é,.ti.„ d„ M,„,.hé ,t .,
pourron varier eû aucbne manîèie, sali-f diiÔositio:n' édritiàîre 'dü RP/{6. Sâufdispôsition colltrail-c du CCAP,
une otn-_- assollîe d’une clause de révi'sign des prix sera considérée Comme non coïrfOl-Ine et sel-a écartée, en

applicill OII de l’allicle 29.3 du RGAO.’' ’ : . -. J.- .. "c 1

13.3. A.1 cas où l’appel d_’offres comprend plusieurs lots, les prix indiqués pour un lot donné devront
corresp. lldre à la totalité des alticles de 'cë lôt; et à la tôïalitè d.e la quarititë îndiquéé pour chaque article.

Les sou;llissionnaires désirant offï'ir une réduction de- pri4 en cas d’attribution de plus d’un marché spécifîeront
les réductions applicables à chaque groype de .iQtÈ du à chàqüe lï;ârché du groupé dc lots, à conditi'on que- les

offres poul- tous les lots soient souïniseé èt ouvertës-ei{'mêiné teïhÏ>sI
ARTICLE 14 : MONNAIES DE L90FFRE '

Les prix seront libellés en ôancs CFA. ., - : ,'. , t. ' ; ,. . , ..

ARTICLI: 15 : DOCUMENTS ATTESTANT, LîADMISSI.BILITE DU SOUMISSIONN AIRE

Le Soul n issionnaire fournira, en tant qu9 pallie intéérarltk de son offre, des documents attestant qu’il satisfàit aux
dispositions dé l’allicle 4 du RGAO. - ' ' ' ' : ' '
ARTICLE 16 , DOCUMENTS ATTESTANT L’ADMISSIBIL'ITE 'DES FOURNITURES

16.1. Er application des dispositionÉ deil'articlo 5 d-u -1{GAO, le iSoumisgionnaire fournira, en tant qué partie
intégl-aI-, le dc son offre, les documents .attesïant que L’çnsertlble-des foürnitures et services qu’il se proposç de

fournir : 11 exécution du Marché satisforit aux critèrës de. provenance.:

16.2. 1:. s documents consisteront en uhe déclaration sur le pays d’origine des fournitures ct services proposés
dans ic 13oldereau des prix, déclaratiolr. à' qonfirmer . bar..un çel{ificat, d’drigine cléli\ré au moment, de

l’embar.:!tlelnënt. : .- '- ,. - ,. 1,

ARTICLE 17 : DOCUMENTS ATTESTANT LA CONFORMITE DES FOURNITURES

17.1. l’our établir la conformité à is fournÏturës du bbgsïet..kÏ’Àpbei d’din-e, le Sounïissionnailb foul-nira dàns le
cadre d. son .ofli'e les preuves écrites quç Iës .fQürlÏiiL;tes. gé ëonforment aux sp'écificat ions tcclrniques et nôrmcs
spéciïié, s dans le, De§criptif de la FourRiture.

17.2. Ccs preuves peuvent revêtir la forme -Ué prospëctÜs„ dessins ou données et comprendront une description
détailïéc cles principales caractéristiques techni.quëg. ot de- 'performance des foullritures, clémolrtra]lt qu’ils
corres:)'.lILlent pour l’essentiel aux spécifications et, le cas '_échéant une liste des divergences et léserves par
rappol-t !11\ dispositions du Descriptif dé la FournitÜre'.

17.3. L J Soulnissionnaire fournira égêlement unë ' liste dônnant tous les détails, y compris les sources
d:appl-o 'isionllenrent dispollibles et les priX. cout'ants.des-pièces de rechange,- outils spéciaux, etc., nécessaires au

- fonctiol :rclnent correct et CQntinu des fourniturës, depüjs Ieldébutde leur utilisation par le Maître d’Ouvra’ge et
pendallt II! période précisée au RPAO. . . „ ' L . '.-„ 1 l,
31

17.4. i'-- 'lornles qui s'’appliquent aux.;modes d"e«écutiolr, procédés de fabrication, équipements' et nratél'ieis.
ainsi qu les références.à des noms de mt,ïrque QU à c{eâ nuinéros de catalogue spé.ciRes par ie Maît,'e d’Oüvrage

.' 5 . iL-'' I -1 't; t . ’ ’. ;
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sur le ;3tlj-Lielçau des quantités, càlendrier .de, livrdison,. et spéëifications tecl]niques ne sont mëntiolrûés qu’à titre
indicat iI- et n’ont nullement un calaçtère restrictif.

Le Sotltltission11aire peut leur substituer d’aütres'pormes de qualité, no6ls de marque et/ou d’autres numéros de
catalogtl :' pourvu qu’il étabiisse à la satisfaction du Maître d’Ouvrage"qile les normes. lnarqtles et nllméros ainsi
substitll.’> sont substa.ntiellelnent équivalents oh-sppétjeurs aux spécifications du Bordel-eau des prix et. les

spécinc: lions techniques.
ARTiC , IC 18 : DOCUMENTS ATTESTANT,:LA'QUALIFICATION DU SOUMISSIONNAIRE

Les dc)cllnlents attestant que le SoumislionÀairé egt.àuâlifié„popï exécuter ]e Marché si son ome est acceptée
établilollt. à la satisfaction du Maître d'Ouvrage

9 8 q

{-

’ a. Si le RI’/z\Q le stipule, que, dans le cas d’uh S-6Ü.Ûi.ssionn-àil;e offi-ant dc 1ivl-er en exécution au Marché des

fourniïu -es qu’il ne fabrique ni ne produii par ailleurs,' ledit soufnissioùnaire est dûment autorisé pdr le fdbriçdnt
de ces fl.ul-nitures à les livrer au Cameroun ;

b. Que ie Soulnjgsidnnaire a la capacité.Ûnancière,.._technique et de production nécessaire pour exécuter 1e

Marcllé

c. Que Ic Soumissionnaire est doté de moyens et de capacités voÜlus pour assurer 1es tâches de maintenance ;

le Mal-cilé lui est attribué) représenté par un. Agent doté'-des .moÿçns et. des capacités voulus pout- dssurer les

tâches d : lrraintenance, de réparation et de_ stockage !de 1pièces;de,reèhange aux obligations spéci liées dans le
Cah iCI- tIcs Clauses Administratives Particulières .et/OUI,les Spécifications tdchniques
e : Qlle 1c Soulnissionnaire jouit d’une expérience pertinente pour des prestations similaires à celles prévues au

ARTiCLE 19 : CAUTION DE SOUMISSION

; 1 L

d. Que, '.;alls le cas où le SoumÎssionnaire CQrr,espondant-n’exerce pas d’dctivité au Cameroun, il y est ou sera (si

DAO

{.’ 1

- {'.

SANS OF JET
ARTiCLE 20 : DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

;

: ta

.....1;4
•

20.1. Lcs oi-fres doivent demeurel: valablçs $ehda.Àtïa pèiiàdë spèëifiéë da-ns 1e Règlément Particulier de i;Appe1
d'Offl-es à compter de la date de remisë des offres fix-ée pai le Màîtte d'Ouv rage, en applicdïion de l'article 23 du

RGAO. Une ofïï'e valable pour unë période plus. courte sera rejetée par le Maître d'Ouvrage ou le Maître
d'Ouvragc Délégué comme non conforme.

1

20.2. D.lus des circonstances exception1Ïelle.s, le Maître -d'Ouvrage peut solliciter le consentelnent du
Soumis. i')Ëllraire à une prolongation du dé]ai de validité. La dçinande et les réponses qui lui seront faites le
seront F.ll- écrit (ou par télécopie). La validité- de Iacaution de soün;iséion prévue à l'a]-ticle 19 du RGAO seld de

nrêlnc F .oltlngée pour une durée corresp9ndante. Un Soumissi.onhaire peut refuser de prolonger la validité de son
offre sals !)erdre sa caution de soumiss.ion. url goÿlbissi:onnaire qui conéent à une prolongati011 ne se velfâ .pas
demalld','r cle modifier son offre, ni ne sëra autor'ibé-à le fa-ire.

1_L Ç

20.3. LL Ë-sclue le marché ne compôrtè p.ai J’àfti.ëlé dë'ïéÙisio'n de p;ik et que 1a bériode de validi té des offres est

prologé-: 'ic plus de éoi*:aïlte (60) jours (les lilontant€ payables du sourtiissiônnail-e retenu. seront act'ualiség pal
applicllt:tIn de la formule y relative figu,ranÇ à la dëmande de prorogation que le Maître d’ouvrage ddressela
au(x) sc>tllllissionnail-e(s). La denrande' dLl Maître d’Ouvrage devra inclure une forllre cle révision de prix. 1,a

pério'le Ll-iËClualisatioll ira de la date de dép,rssement des soixante (60) jours à la date de notificatîolr du marché

ou cle l’ ,lcile de service de démarrage des travauy ŒÙ' Soatnissionnaire retenu, tel que prévu par le CC*AP. L’effet
de l'actl:dlisation n’est pas pl-is en considération.aux"fins de l,’évaluation.
ARTIC Lr 21 : FORME ET SIGNATURE :bE: L’OFFRE

1

:'::;:-}}21.1. Le Soumissionnaire préparera unIQfïg.inal des.d-oCu]nents cdnstitÙtifs de l’offre décrits à l’AlàcIË 12 du

RGAO, en un volume pollant clairenrerit l’indication-'“ORIGINAL”. be plus, le Sounrissionllail-c soulnettra le

nombre LIe copies requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence entl'e l’original et
les copies. ”ofigillal fera foi.

21 .2. l'-original et toutes les copies.de l’offi'e devront.être dactyldgï-aphiés ou écrits à l'encre indélébile (dans le
cas des copies, des photocopies sont égàlelnent aqceptables) et se-ron.t signés pal- la ou les personne(s) 'dûment

cds. To,ltct' les pages de l’offre colnprenant deg’;s.urcha[ges. ou des éh.angenrents seront paraphées par le oi1 les
signatai r(s) de l’offï-el

habilité.(s) à.signer au nom du Soumissionnaire;;conforlnérnçnt à l?Artiële 6.1 (a) ou 6.2 (c) ,du RGAO, s&lon le

21 .3. l'-(>:' 11-e ne doit comporter aucune nIQcIification, suppression ni surcharge. à moins que de telles corrections

\

l ' 1

ne soicllr [l;lrapïrées par le ou les signataire(s) d-e J’affre„

c +

\. )
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D, DEliC)'& DES OFFRES

ARTICLI. 22 : CACH ETAGE ET MARQUAGE pES OFFRES
% . . .' 1._

+

;':.'.:+:j
22.1. Le Souln-issionnaire placera l’origïrial. et les co-pies dès dbcutneàts constitutifs de l’offre dans deux
envelop,)i': séparées et scellées portant la menfidn « ORIGINAL »et « .COPIE », selon le cas, Ces enveloppes
seront CËtSI lite placées dans une enveloppé extérieurQ'qui- devra égalelnult être scellée, ferais qui ne clevrà donner
auculle Ëllciication sur l’identité du soumissionnaire.

22.2. I.LS cllveloppes intérieures et extérieures
a. Sel-or,t adressées au Maître d'Ouvrage à l’a-di-esse ilÏdiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d.'Offres

b. Pot-tel-oïlt le nom du projet ainsi que l’objet et le riulnéro de, l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans ]e RPAO.
et la melltîon “A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement”.

'-:.-l.'Tlî;:.} FT{
4

22.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du soumissionnaile de façon à

permeït le au Maître d'Ouvrage de renvoyer l’offTe scelléesi elle n’a pas été ouverte.

22.4. Si l enveIobpe -extérieure n’est pâs scellée et ma-Èquée comme indiqué à l'article 21.2 susvisé, le Maître-
d'Ouvrage ne sera nullement responsable si l’offre est -égarée ou ouverte prématurémcnt
ARTICL I*: 23 : DATE ET HEURE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES

23.-1 . I.LS CJI'fres doivéÙt être reçues par ie. Maître d'Op.yrage à l.’àdrQsse spéciliée dans 1e RPAO7 au 1llus tard à 1a

date et 1 l-lreure spécifîées dans le Règlëmelit Pàîlië-ulier dé l'Api)el diOffres.
(}}!! (

23,2. L'' Maître d'Ouvrage peut,- à son g}é,-rqÉùrter la d.ate:lintite fixée pour le dépôt des offres en publiant 11n

additif t.Olllbrlrlément aux disposition RIde l'artiëlel-9 du R(SAO...Dans ce' cas. tŒUS les droits et obligations du
Maître Li'OUvrage et des so-umïs8ionnaires .pr.écédemlnent régis par la date limite initiale seront l-égis par la
nouvell\ date limite.
ARTiC !JE 24 ; OFFRES HORS DELAI

.;--'...;;l::' i;1
Toute ofne parvenue au Maître d’OÛ;raéë àÔïèi’:là date et .heÙre- iiniites fixées 1)OUI

conforlllélnent à l’Article 23 'du RGAO sera déçÏaréelh8fS:délai et,"par ëopséquent; rejetée.
ARTIC;JE 25 : MObIFICATION, SUBSTITUÇrÏÔN ET RETkAIT ÔEgOFÈRÈS

le débôt- des o.fflës

-!:{.:i25.1. U11 Soumîssionnaire peut modifier, rernplàeen ou.;etirer son offre après l’ayoir. déposée, à condition que la
notificalion écrite de la lnodincation ou du retrait; sôit reçue par le Maître d'Ouvrage avant l’achèvement du
délai pl cscrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un replésentallt habilité en

app]icatit)Il (le l’article 21 ,2 du RG AO. La 1nodifïcâtior! ou l’offre de relnp]acelnent corl-esponclalrÇe doit_être

jointe à la 110tification écrite. Les enveloppes doivent portet-claifement selon le cas, la Inention « RI-:TRAIT » ct
« OFI:R !'. !)E REMPLACEMENT » ou « .MODIEICATION ». ..

25.2. L 1 llotiÛcaïion de modificatjon, de reruÜlâëëmer;t.oÛ de rëtra-it de l-offï-e par le Sou;nissionndii'e sela
préparé :, cachetée, marquée et envoyée cÔnformëlflërit aüx d-isbositions de l'article 22 du RG AO. Le retrait peut
égaleïrILË',1 être notifié paI- télécopie, mais devra .dans cç CRS être. .confirmé par ulre lrotiûcaliolr écrite dûnrelrt

signée, Jt clont la date, le cachet poëtal faiàant foi: 09 sçfâ-p4s pdstérie-uie à la date lilnite fixéc pour le déFôt des
offres

1

25.3. L s offres 1dont les soulnissionnaires demindFn.t le retr.ait en application de l’article 25. 1

e11vo}’écs sans avoir été ouvertes.

11 :: el 1 : 1

leur seront

24.4. ALlcLlne. offre ne peut être retirée dàhs .l’inïe;valle cômbri§, entre la date limite de dépôt des offres et

l’expil-a:io 11 de la période de validité de l’offre apécifiée par le modèle,de soumission. Le retrait de son offre par
un Sot:rlrïssionnaire pendant cet intervalle peut entraîner la confiscation de la caution de soumission
conforlliément aux dispositions de l’article 19.6 dIr ltÇ}AÇ>.
E. OU\’EiITURE DES PLIS ET EVALUATION 6'ES 'OF-PRES

8

: il

ARTIC'i,E 26 : OUVERTURE DES PLIS .ET:REëôURS

26.1. L;, Colnnlission de Passatio ll des Mifilléicdrhpétente pfoc-édera à l’ouverture des plis en un temps et en
présence cles représentants des soumissionnaires qui soÜhaitent y.. assister, à la date, à l’]reule et à l’adresse

indiqué. dans le RPAO. Les représentants- des SQumissiorinaires qui sont présents sîgneront un rcgistre ou une

feuil]e i:lestant leur présence. . ' ' - 1:. :' 1

IL

9

26.2. D:111s un prëlnier telnps, les enveloppes -tharquées &,Rletràit » geront ouvertes et leur colltcnll annoncé à
haute v' i\. tandis que l’enveloppe contéÏ\anÏ l’bffrë: corrëspdndahtë $era renVoyée au Sounlissionnail-e sans avoir
été ouv„l-t\'. Le retlait d’une ofl’re ne sera autorisé que si là notification coITesponda11tc contient u11c habiIitation
valide c u signataire à denralrder le retrait et si 'Cette notification est .lue à haute voix..Enstlîte. les enveloppes

" •„ \,4 l' J. ' y. c:
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marquées « Ofïie de Rèmplacelnent» serant, .ouverteÉ .et anndncées,, à- Iraute voix et la nouvelle ôïne
correspIlncldnte substituée à la préëédente, gera renvoyée au Soumissiohhaire conGelrré sans avoir été ouverte

. Le reml- l:icelnent d’offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valîdç du
signatai -c à demander le remp]a6ement et est. luë à haütê voix. Enfin,-les"enveloppes mal-quées « modification »

seront t Ll\’ertes et leur contenu lu à haute vdix avec l’offre correspondantç. La modification d'offre ne sera
autorisé : -lue si la notification con'espondante contie.nt une habilitation valide du signataire à clelnander la
moditiclllion et est lue à haute voix. Seules Iès offres qui ont été ouvertes et anlrollcées à haute voix lors de
l’oyvert ,il-e des plis seroIrt ensuite évaluées

P
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26.3. Tt,ules les enveloppes seront ouve\tes t’une.a6rès l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à-.haute

voix aillsi que la mention éventuelle d’une- modifIcation, le -prix de l’offre, y compris tout rabais [en cds

d’ouver.ure des offres. financières] et toute variante le cbs échéant, l’existence d’une garantie d’offle si elle est
exigée, et tout autre détail que le Maître d’Ouvrage peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes
de l’offle annoncés à haute voix lors de l’ouverture.des plis seront soumis à évaluation.

26.4. Lcs offres (et les modifications reçÙes-conformément aux -disbositions de l'articlc 24 du R(.-, AO) qui-n’ont
pas été ou\'elles et lues à llaute voix durant la séaûcè d’ou.verture des plis, quelle qu’en soit la raison> ne seront
pas soLlllrises à évaluation.

26.5 Il est établi, séance tenante un procès:vert;il a’büveilure- dés Ëlis qui mentiolïne 1a recevabilité des ofû-es,

leur 1-é 1’ ularité administrative, leurs prix, . leurs rabajs, et leurs dél.Ris ainsi que la composition de la sous-
com-mis.'îon d’analyse. Ulic copie dudit bràcèg-ÿèibâl' à.iàdùelle ëst- ahnexée la feuille de présence est remise à

tous.les i)alticipanïs à la fin de la séance.- - ' : ; ' ' : ~
F

: h!

. jI;{-4f

26.6. A la fin de chaque séance d’oui.ërturq dès ’plis:'~le- Préiià'ent de la Comlnissi011 met i111médiateme1 it-à ia

disposition du point fqcal désigné p pr l’-ARMP, IIne ëopie paraphéç.deg offï'es des-sounlissionnail-es.

26.7. Ell cils de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publicg, il doit être adressé à l’autorité chargée

des nla'-çllés publics -avec copies à l’organisÜë chàrgé de-- là -réëulation -des marchés publics et au Maître
d’Ouvl-age. 11 doit patvenïr dans un délai maxirhuin de trois (03}joürs buvrdbles après l’ouvelture des plis3 sous

la forme d-une le-ttre à laquelle est oblïgatoirem.ent jbilït Qn feuillet dé la Hehe de recours dûment signée 'par le
requérallt et, éventuellement, par le Président de 'la' ComrnisstorÏ de'Passation des Marchés. L’Observdtcür
Indépendant annexe à son rappolt, le fèuiliet qui 'lui à été remis, asgorti des conimentaires ou des observations, y

ARTIC L= 27 : CARACTERE CONFIdENTIEL DE LA'PRO'CEDURE :

27.1. ALte:.IIre information relative à l’e4amen, à l’évaluation, à la colnparaison des offl'es, et à la vél'ification de

la qualî;ication des sounrissionnaires, et à la .reco.lpmandàtion d’-attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissiol-inaires ni à toute autre personne .non.doncemés -par làdite procédure tant que l’attribution du Ma-rché

n’aura 1 ils été rendue Éublique. , , , s i-.."

affércnts

1

s :i

..:;.;\’j'{
}

1

i

g

}

--i1 11

27.2. T( utc tentative faite par un SQunlissionnàire bour innuen.cer la Commission de Passation des MarcÙéi ou
la Sous .:»:,I„,issi')1. d’a11alyse dans l’éva]uation des o.ffres oû- lë-Maître d’Ouvrage dans la décision (l’at[l'ibution

1?

peut elII:’aîiler le rejet.qe son ofïte.- ' . . . ; ' ; ,: > . .-. } -,'

pr

.{

devra le fail'e par écrit.

D’OU\'1{.=\GE ' ' - . . *,

L

27.3. N.)il(.bstant les dispositions de l’alinéa â7.2, -entre ']’ouvellure des plis et l’attribution du lnarcllé, si un
Sounrissiollnaile souhaite entrer en contact avëç.:le Maîtr'e. d’Ouvrage,pour des motifs ayant trait à son ofâ'e, il

ARTIC' LE 28 : ECLAIRCISSEMENTS SUR LES ÔFFkES ËT:CONTACTS AVEC LE MAITRE

\

+

::.:;.' ii[: j
1

28.1. Pl>Llt faciliter l’çxamen, l’évaluation et là co;npafaiso;1 des ÔffrésJla'Commission de Paksation (les Marchés
peut, si elle le désire, 'demander à tout soulnisgjonnàire- dé ddnner'deÉ éclaircissements sur son ofïie. La d,,mande
d'éclair -isselneïrts et la réponse qui lui_est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changelnen{ du montant
ou du colrrenu de la soumission n’cgt recherché,' dffelt ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la
correcti .il tï’elïeurs de ca]cul découveltes par la' soüs,Çommission d’ana]yse lors cIe l’évaluation des soumissions
conforlliéFlent aux dispositions de 11 Article 32. du ROAD.. 28.2: Sous réserve des dispositions de l'alinéa .1

susvisé, ics sounlissionnaires ne contactero.nt pas les membres-.de. la Colnlnîssion des marchés et de la sous-

commission pour des quçstions ayant trait à .leurs offres, entre l’ouvellure des plis et l’attribution du marché.

9
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ARTICLE 29' : CONFORMiTE DES OFFRE,S

t:

!

29.1. Li, :ous-commission d’alialÇge prQcèaè ia :à un ekarhen'détaillé des offYes pour déterminer si elles sont

complètes. si les garantIes exigées ont été fournIBS, 'si.-les- documents ont été correctement signés, et si les offres
sont d’ u ,le façon génélale en ,bon ordre.

t : .: '

fl::}
L•= ; p ; dn • I : • t

!

l
9l ;H :H ? • :? ;n a : : p1r: : sr :;; q?• :H

29.2. L;'.. sous-commisiion d’analyse déierrhinéra,. si l’ofô'e est conforme p9ur l’essentiel aux dispositions du

Dossier J- ,\ppel d’Offres en se basant sui s.on .contenu sans .+voir recours à des éléments de preuve cxtrinsèques.

29.3. Uile offre confo Ime pour l’essentiel est:unë off;e confotme à toutes les stipulations, spécificationi et
conditio,is du Dossier d’appel d’offres, s-ans divergence, réserve ou omission- substantielle. L,es divergences ou
omission substdntielles sont celles

i:: ï'i'F: : ]

'li!'.§Ë'.;}a. Qui 1imitent de manière substantiellë la portée,- la- ddàlité ol les berformances des Fournitures et Services
connexes sl)éciïiés dans le Marché ; où

b. Qui limitent. d’une hlanière substantiellë et bon conforme au Dossier d’Appel d’Offres, les droits du Maître
d’Ouvri',ke ou les obligations du Soulnissionnaire au titre du Marché ; où

c. Dont 1-acceptation serait préjudiciable aux autres Soulhissionnaires ayant présenté des offi-es conformes poul-
l’essentiel

:s" ii.

29.4. Si „., off„e n’est pas coôfôrITie :p:b'ur !1’ëÿsé„tîêl,- il-le--serà. éëartée par ia Commission -des Marchés
Compétente et ne poufl-a être par la suite rendue conforme.

t I l

;.29.5. Lc Nlaître d:Ou:v.rage &e résërve lé diàitlafâccèË)t;r bhlae'tejÈtel: ioute Élbdiû-catiotl, divergence ou réserve.
Les nlocliiications, divergences, variaàÏes"et .autrëË-facÇçüfs' bi a-éfiassent les -exigences du Dobsier d’Appel
d'Offres ilc doivent pas être prises en compte lors.de l’évaluation des offï'es.
ARTICLH 30 , EVALUATION DE L’9FFRE -TtëHNIQt{E

30.1. La Sous-commission d’Analyse examinëra l’Ôffïe pour confirmer que toutes les conditions spécifîées dans
le RPAO et le CCAP ont été acceptées par le Soumissionnaire sans.divergence ou réserve substantielle

1.1. ' :

30.2. La Sous-commission d’Analyse évaluera les aspects techniques de l’offre présentée conforlnément à la

clause 1 7 LiU RGAO afin de s’assurer que toutes lei-stipulation§ du Bordereau des prix, du calendrier de livraison
et du DcsL'rîptif de la Fourniture. (Spécifications .techniques, Plans,'InspectioIrs et Essais), sont respectées sans
divergeïlcc ou réserve substantielle. , : '

30.3. Si. après l’examen des terMes et-eor)ditions .de' l’,appel. d’offï'es et l’évaluation tcclllriqtle, la Sous-

commis:si(Jll d’analyse établit que l’offre n’est pas conforme pour l’essentiel en application de la clause 29 du
RGAO, elle proposera à la Commission de Passation des Marchés .d’écalter l’offre en question.
ARTJ CL:'-. 31 : QUALIFICATION DU SO+.JMISSIQNNAIRE

La Sous-l'om;nissioll siassurera que le:-SéülbiËi}èÂÛaife retenu poLir avoir soumis l’offre substantiellelnent
conforlr lc. =:LIX dispositions du Dossiçr d’Appel, d’Offfës' sati.sfait.aux critères de. qualiûcation StipLlléS à l’article
6 du RP.a,O. Il est essentiel d’évitei- tout arbitraire dah§' la .çlétçrnÏination 'cfe là qualifîcatïon.
ARTiCLE 32' : CORRECTION DES ERRE,ÙRS'

32. ] . L.1 Sous-cômmission d’AÈalyse 'vérifîera Jes, Offres :reConnues conformes pour l essentiel du Dossier
d’Aplret c! Offres pour en rectifier les erreurs de ca-I.quI évçntuëllçs. La $ous-colnnliss.iolr ç:l’ Analyse corrigera les
erreui-s cie la façon suivante

L

u. S’il y a contradiction entre le prix unitaire qt le prjx. t4tql obtenu en mu]tipli.anÇ le prix unitaire par les

quantités, le prix unitaire fera foi a le brÈx'tôtal sera ëôrrigé, à moins que, de l’avis de la Sôus-

c,atnmîssion d’analyse, là virguIë deg décimblës.du Dri.x unitaire soit manifestement mal placée, auquel
cas le prix to'ta1 indiqué prévaudl.à et lé'Ôrix unitajrë qërà C-ÔITigé ;

b. Si le total obtenu par addition ou sousÏraëtion des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront
1-oi et le total sera corrigé ; 1' 1

1
):

c. S’i] y a contradictioh ënÏre 1è:-prii-.'+;diàÙé- ër; ig+reË ÿIË.n chiffreg, ie Ùontant en lettles fera foi, à

llloins que cé montant soit lié à une eri--ëuf arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel
cas le montant en chiffi-es p.révaudra soü.s ré8erVedes .alinéas (a) et {b) ci-dessus.

) ::.[.
.1
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32.2. Le lilolrtant figurant dans la soumission-sera càrrigé par la Sous-eomlnissioïr d'analyse. confollriémçnt à la
procédure (le correction d’erreurs susmentianIÏée èt, avec la -confirmation -du Sounlissionnaire. ledit montant sera
rébuté l-cllgager.

$ . '==

i \ 8 r
J +

1

3 ] .3. Si !c Soumissionnaile ayant pré§entë l’ôffie évaluée la moiné-disante, n’accepte pas les coïTections
apportéç!,. son offre sera écallée et sa garantie pourra êtr.e gaisie. ;t}}]::_ARTiC L. -': 33 : EVALUATION DES OFFRES AU PLAN FINANCIER

33.1. La .;ous-commission d’Analyse prdcédera- à i’évàua lion et à la comparaison des offres dont il aura

déterlnillé LIU préalable qu’elles répondent pour l’essentièl aux dispositions du Dossier d’Appel d’Ofl l'es, au sens
des articles 29, 30 et 3 1 du RG,z\O, comme indiqüé cj{après.

33.2. Pour cette évaluation, la Sous-commission -d.’Analÿse.prendra.en compte les éléme„ts ci-ap,-ès

a. Le prix de 1.’offre, indiqué suivant lç?dispoéitions de-la clause 13 du RG AO ;

b. Les ajustements apportés au prix pour corriàer les erreurs arilhmétiques en application de l’article 32
c:t! RGAO ;

3

c. Les ajustements du prix imputables âÙx fàÜâié offerts ën -a'pplicdtion dé l’alinéa 13.4 du RG AO ;

33.3. POLIr évaluer le montant de l’offre, 1,a id IIS-commiSsio;1 d’Analyse peut devoir plelldre également en
considél'i-, 1il)n des factëurs: autres que le-ÿ'ri X- dé l'’'offre*,'. d'on'1 les carâctétistiques, ]a irel-fornlalrce des fournitul-ès
et services connexes et-letll's conditions d’achat.--Lës fâc'teurs retenus et précisés dalls le RPAO. le cas échéant.

seront e.rl :-imés en termes lrrollétaïres dç IDa.niètQ à fqcilitër la comppraison des offres.
ART IC i . 1 34 : COMPARAISON DES OFFRES ..{:'"ill :

La Sous-commission d’Analyse CQmparera toutes. les Offres substàntie11ement conformes pout- déterminer }’olne
éva]uée lc. 1110ins-disante, en application de la clause 34-du RGAO.
F. ATTRiBUTION DU MARCHE I . I. ' : i. . , '.-

':1-:;;.: ri-i1' 1

ARTiCLE 35 : ATTRIBUTION

35.1. Lc Maître d’OÜvrage attribuera le Marché au Éoulhissionnai;e dont' l’offre a -été recon11ue ëonforme pou1

l’essenticl au Dossier d’Appel d’Offres et qui dibRose- qes capacités tec.hniques et tinancièl-es requises pour
exécute! . -' Marché de façon satisfaisante et dont 1-’offre a été évaluée la moins-disante.

35.2. Si l .11)peI d’Offres pol-te sur plusieurs loti, l’ofû'e Ia moins-'ÙisaÛte sera déterminée en évaluant ce inarché
en liaisc>ll avec les autres lots à attribuer cdhculïemment,..en' prenant en compte les labais ol-ferts pa1 les

sounrissil'llnqires en i ca$ d’attributjon .de pIpI .y’pn log .a.in$i ..qqe dp leur plan de charges au llronrent cle
l’attribLltiL'll.

ARTICL’: 36 : DROIT DU MAITRÇ Q?OtJVR/\(fP DE.PPCLARER UN APPEL D’OFFRES
INFRU( :-UEUX.OU D’ANNULER UNE PROGÇDURE

j
:1

j

.{

Le Maîtic cË’Ouvrage se réserve le drait;d;innpler:ble Ùroëédu ce d’Appel,d’Ohes (a1)IèS autorisation du Premier
Ministre lc'rsque les offres ont été oüVertes) bu dè"déëlafQr -'un appel d’offfes inûuctueux après avis de l,
comnlis:; iiI:1 des marchés conrpéteflte, sanê qu’il-y’ait lieu à réclamation.
ARTICLE 37 : DROIT DE MOg)IFICATIOFV P.E.S'.QUANTITES LORS DE L’A’!'’rI{IBUTION bU
MARC ! ! E (1 1-

Le Maîlle d'Ouvrage, lors cIe l’attribution du Marché, se réserve le droit d’augnlcnLer ou de dilllilluer, d-un

pourcentage ne dépassant pas J 5 %, la quantité des fournitures et des services initialement spéciliés dans le
Bordelc.1:„ '_les quantités, sans changement de prix unitaires ou"d’aUtres.termes et cond.iïions.
ARTICt. le 38 : NOTIFICATION DÉ L’ArrRIBuflÔN DU .MAkCH È

Avant 1-L=\piration du délai de validité des 9ffï'ei fixé.pàr È RPAO:.le Maître d’Ouvrage notifiera à l’attributaire
du MarcI't; pal télécopie confirmée par lettre recomnlandée, que sa soumission a été retenue. Cette lettre
indiqucla ic montant que le Maître d’Ouvrage. pai€ra au Fourni-sse.ur au titre de l’exéCLltion clu marché et le ,délai
d’exéculit-il. - . - ; _ . . . -_ r.- ~
ARTIC Ll: 39 : PUBLICATION .DES RESULTATS D’ATTRIBUTION DU MARCI-IE ET RECOURS

2

39.1. Lc :'.!dÎtre d’Ouvrage communique.à tout .soumissiQnnairç,. ou Àdmjnistratiqn concernée, SUI- requête à lui

àdresséc cillns un délai maximal de cinq (5) jouÉs ;àprÈ,s l?,publ.iëation des résultats d’attribution, le rappolï de
l’obsel-\ '!.;'11 indéperidant ainsi qùe le h;ocès:ÿérba1 de là'séancë -d’attribution du lrlarcllé }’ l-elatil' auquel est
annexé :c 1- IIP,port d’analyse cles ofh-es. 11 t. . .f :}=': '.! ’) '?' : :.:9 J
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39.2. Le ?,'laîtl-e d’OLIV rage est tenu dé ëoirimüniquer :]gs. motifs de -rejet des ofï-les des soulnissjonnaires
cohcernés ' lui en font la demande.

i.
'l.. f .. ' 1

C

r ?

39.3.. AiliCs 1a publication du résultat dé i’attributÙ;1; 1es offrës non retiréei dans un délai maxilnal de quinze
' (]5)jou:s seront détruites, sans ÿu’il y ait liçu à .rdclamation, à l’exception de l'exemplaire destiné à l’orqanislne

'- - chargé tIc la régulation des 111archés publics.

i'

•

39.4. E11 ci1.s de recours, il doit être adressé-4 l’autorité-chargèe des marchés publics, avec copies à l’organisme
chargé ,le la régulation des marchés publics, ab Maître d’Quvrage ou aLI Maître d’Ouvrage Délégué et au

_ Président ,le la Commission. Il doit intervenjr dans un délai maximum de cinq (05) .jours ouvrables après la
publicat io 11 des résultatg.
ART iCI, i : 40 : SIGNATURE DU MARCHE

40.1. AI)ItS publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission
de Passlllit)Il des Marchés (et à la Comm’issîon Spéci41isée de.Contrôle des Marchés conrpétente, le cas échéant)

pour adoption
40.2. Le Niaître d’Ouvrage dispose d’un dé.lai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter de la date

’ de récei)tit>n du projet de lnal'ché adopté par la commissjon dés marchés compétente et souscrit par l’attributaîre.
40.3. Le 11:=,rché doit être notïfié à son titulaire dans lëÉ cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.
ART iCI. } _ 41 : CAUTIONN EM ENT DEFINItIF

41.1. Dan, les vingt (20) jours suivant la notification du marché par le Maître d:Ouvrage, le cocontractant
fournira au Maître d’Ouvrage un Cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RP/\O, confol-lnélncllt
au modèle fourni dani le Dossier d-’ Appel d’Offrë$1. :’'
41 .2: Le cirutionnement peut être remplacé- pai-.l-à !ëàÏahtie =d’une câütiôn d’lln établissement ballcaire agIéé
confornILï,lent aux tektei en vigueur, et émise au profit du Maître- d’Ouvrage ou par IIne caution personnelle et

41.3. Lc, }'etites et nïoyenlrcs entreprises (PMEy'à'ëaÈitaux ëï'dirigednts nationaux pcuvenl plocluile à la blace
du cauri,.n,lemcni, soif ulie 1lypothèque légale, gbit.üàë ëaution d’un étâblisselnent bancaire OII d'LiII organisIne
Ünancîcl a:kréé de premier rang confol-lnél rient 'aux' teites eir Gigueüf.

solidait'L

41l4. Li.b:,ence de prbduction du caution-neme-ht défihitif dans les délais prescrits est susceptiblc de donner lieu
à la rési:i;ltion pure et simple du fnarché. t . . - 1'.: . ,} . , ,
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PIECE N' 3 : REGLEMENT pARTICULI-ERDE L’APPEL.D’OFFRES (RPAO)
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Article l '" : Objet de l’Appel d’Offfes

Le Mail't-- de la Commune de Djohong,' Màître d’Ôuvraàé,' lanëe ;In Àpbel d’OffÏ'es Nqtional Ouvert pour de’la
RI.'lr \BILITATION DE 30 (TRENTE),LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES LOCAI,ITES:
VAr,', BA (065, YARMBANG (06), OUR(i-ADE (04), GANDINANG (05), DJO HONG (09 DE LA

C(:,VIMUNE Dt DJOHONG, DEPAR:rËMENT DU MBËRE, REGION DË L’ ADAM,'\OUA.
. Les trav tIt,x seronl exéëutés pour le compte du MINDDËVEL et -financés'par les ressouïces BIP 2026.

Article 2 : Cônsistanëè des trav;lux

Les travaux, objet :dÛ présent Appel d;offïb.g, 'çémprenr;eût=REHÀBILITATION DE 30 (TRENTE)
LÂMI',',r AIRES SOLArRËS DANS LES LOeALiTES, YAMBA (06), VAR$iB ANG (û6), OURO-,4DE
(04), GAl~.IDIN ANG (05), DJOHONG (09) DANS LA 'COMMUNE DE DJOiiONG, DEPARTEMENT
DU MB E}{E, REGION'DE L’ADAMAOU'A -

La consist:lnce de chacune de ces prestations est Ï)réciséQ dâh$ 1e Cahier des Clauses Techniques l)artîculières
(CCTP).

Article 3 : Conditions générales de pa;ticipation '-

3.1- N . ode de participation

La partici.)atioïr au Présent Appel d’Offres est ouverte aux! erltreprises ayant une expérience avérée dans

l’exécutioi: des projets d;Enel;gies ltenôuvelables.

La p„ti,11„lio„ ÉouJ {9,m, d,g,oupe IÉ-HI ës! iii,ÏÜië q éon4ï}tÔt! ÿuç le chef de file soit dé,igné et que les
attributio,IS spécifiques de chaque melïibre reggolïçnt.', J ' , -'. - 11 – 1- i – , - - 1 \ : p ;. .+ , 8 k: j-, 1l- . ;i_ b ( 1 '''. .+ 9 . /+j" bi

3.2- V:site des siteë -; 1- . l ' '; .' 2 ' '- -C ’ 4

Cllaqlle s.'lllnissionnaire est tenu de vi;iier les Éitës pÔur:_ â-pprëciel-les èonÏraintès et (ie fournir une déclaration
sur l’ho lin -ur attestant qu’il a pris toutes les informations utiles et pécessaires pour 1-élaboration cIe son offre et
l’exécut !(>11 des travaux

AÉticle ] .: Respect des conditions tl’Aiipel. d’.Qffreg. .:

4.1- Les soumissionnaires devront répondre ’obtigàt6irement Éuivant les conditions techniques du Dôssieï

d- Appel d’Offres. . . ', ' .: , ,.. Le

A '_lcune offï-e ne serd reÇue après la date et héurç indiquées dans l’ Avis d’ Appel d’Offres.

Après reInisë de. son offï-e, un sournissio;lnaire fIe peut ni'la modifier, ni la corriger poul- quelque raison
que ce SQit. Cette condition est valable à la foisavànt et après l’expiration du délai de remise de l’offre.

Artiqb'!.. Conlpositiop du Dossier cI?Ap+el d,’Off;é,s .

Les clOCutJtents faisant pàrtie du présent AÏ)peI d’ôffïe's foiment un dossier complet colnpl'enant les pièces
suivalrtcs : . . _ . ,.

Ë’ièce N' I : . Avis d’Appel d:’Offre-§-:Iàvitation'tQ Tender

!-'ièçe N'2 : 1 Règlement Particuliér de l’ Appel d’Offres (RPAO)

Pièce N'’3 : ' Cahier des Ctauses AdrhintË€falives Pafticulières (CCAP)

P iècç N'4 : - Cahier des CÏau;es-Teéhh-îqÜes Partibdliè;es{CCTP)

l)ièce N'5 : Cadre du Bordergay dei :p 1ix Unitairçs (CBPU)

l’ièce N'6 : Cadre du D.evis.,QÜ?ntitatif.@ Bstirù4tif

Cadre du SoÜs-Détaifdes Fr-ix

formulaires ét fÏches'nlodè leS - ;

Modèle de Déclaration d’iiîtëntion dé sounlissionner

Modèle de sounïissiori

Modèle de cautiônnem-ent prbviÉoire

Modèle de cautio;lnel\lent’défihitif

Déclaration sul !.’hônneu! ,. . -, ,

Projet de Let}re-,Coïnnlandç\ . .

. :;„', .:. ;23

C 1 ! '1

\

1 . 1;

1il ; ?sI

-!
;

i;n ia• rs: : at
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l)ièce N')7

Pièce N'’8 :

8.5 :

Pièce N'’9 :

ÿ

l' . : 1- : 1-i):

.' . b
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Piece N'’'10 f 1 Grille.de-notation

PièceN' II : Liste des établissenienèg decrédits hQËilit.ds J émettre des cautions

e . fIIArticle 6 ' Additif au DoÉsier d’Appel d:Offres

: :

.. r..i.!
•;P /

Au cds oÛ certains soümissionnaires auraient -des-.fensëigÈçments coïhblémentaires à delnancler ou auraient des

doutes sur la signification exacte de certaines parties dei.do.cumehts d’Appel d’Offres, ils devraient s’en.référel-

par écïit à i adresse cj-dessous en vue d’obtenir.'les éclaircissements néqës.saires, avant de traïrsnlettre leur offre.

« Délégation Départementale de l’Ea.u et dqi’Enërgie du Mbéré, Services des Energies »

Si les qtle.s{ions soulevées sont fondées, elles feront- l=objet d\in additif au Dossier d’Appel d’OHies. Aucune
réponse n : sefa fait. à des questiohs verbales et toute interprétation par le sounrissionnail-c des documents
d’Appel d-Offres n’ayant pas fait l’objet d’uh.'additif sera rejetee et ne pourra impliquer la responsabilité du
Maître d'(Juvrage.

Les ddditil-s au Dossier d? Appel d’Offres poun'oÉÇ.ëgalerrlent êtfe ajoutés par le Maître d’Ouvrage, en vue de
rendre plus claire la ëompréhension du çi-ocument d’ AP Bel d’Offres ou d’apporter des modification-, techniques
autres à cc's documents. Ces additifs seront trari$mis, le cas échéant, à tous les soumissionnaires, et feront partie
des doculnents d’Appel d’Offres.

Article 7 : Caution de soumission

( 1aque soulnissionndire devra jôindBeà ses piècesadnTiliiitratives d'une-ca''ttion dc soumission timbrée
a, tarif en vigueur établie par une ba.rIqUe de premier @ng oû une compagnie d’assurance agréée pal-

,c Ministère---chargé des Finances éi doit la liste figure dàns la pièce n' 12 du DAO. d’un 1lrontant dc :
S’>ixante mille (60 000 FCFA).eonformément.."à l’arrêté,.en vigueur ,et valable pcncïaïlt trente (30)
.È€ tirs au-delà.de. la date limite = de la validitÉ des offres cohfornrélnent â 11 lnodèle cn annexe . Cette

c_.ution de goumissioIr devra être.rëvêtuo. de .la mention. tnanuÉcrite de l’établisscïlrclrï agréé 1;ayant

d ' livrée .elle .doit être accompagnée du .réc-épissé de ç.onsigndtion déliyré 1)tir la Caisse l'.le Dépôt et

C ,:>nsignation (CDEC la Caissé déÉ Dépôfg de.Côhsignatio'ns (CDt:C) ;

Article 3 : ÉtablisseÛent de l’offre . . ". . 1 : -. - : ;-' l’

=':;..1:'.
P

Le mont:1111 de l’bffre sera obtenu par àppliCàiiôrï.dëé pri$-p6iia-ifès 4ux qd-qntitès à exÇcuïcr. Lbs prix. seront
fermes et nod révisables pour l’ènsemËle- des prësfatÏons' et des c'ôïps d’état définis au présent Dossier d’Appel
d’Offres

Ce 1nontallt sera calculé toutes taxeg coIQpriseÉ à-là 'l,aIeur de +a..’fixe süi--la valelir ajoutée (T. V.À.) sera égale à
19,25 %. Il coluportëra les droits de douariès"ef lei f+ai§ de tÏfnt?re' et d’enregistrement ainsi que Ë’impôÇ sur le
revenu (IR) dont l’acëmptç sera pris à 2,2 %.

Les prix .;eront obligatoiretnen't en F.CFA. :L’élablissement des- prix se fera sul- la base des condiïions
éconolnïcjlcs en vigueur en République du Cameroun à la dat.e de remise des offres

Article J Délai d ’exéëution

Les tl-avaLlx devront être réalisés dans un .délai de. quatre (04) rnois, à confirmer par le soumissïonnaile, à
compter '.1 ! la date dei signature de l’ordre de servicé de '(ïénrarïage des travaux

Article }{ ; Présëntition des offres if

10.1- i_ ’enveloppe extérierlre :' o Slt bé

\

La sounlission ainsi qu'i toutes IëÉ .bjècès-1’'acco;nbàgdant, dedrori:t être renlises en sept (07) exemplaires. dont un

(01) drigiilaï et six (06) coliies respectivement lïiarÿuées. comme tels. Chaque soulnissionllaire l)résentel-a son
dossier à l'intérieur d’une enVeloppe extérieUre cacheÇëe portant uniquement la mention :

API,EL D,OFËRES NAtlONÀL OÜçE-lit '$'OQ- /ÀOÙÔ/'C 1bJ/SG-/CI P M- DJ/2025 dll /0 /50 iS :}•{:1

REIÏABILITATION DE 30 (TRENTE) bAMPAPAIBES. SOÇAIRES DANS LES L,OCALITES:
YAnll;À (06), YARMB ANG (06), OtJRO=ADi (94), GANDINA-NÇ (os), DJOHONG (Û9 D,'\NS LA

C(;MMUNE DE DJOHONG, DËPARTEME'NT'DU MBERE, ÏIEGION DE L’ ADAM AOUA

Financement : BIP 2025

« A N’OUVRIR QU?EN 'SEA'NëE DE DEPOUILLEMENT »

10.2- Enveloppes intérieures

L’envcll):lpe oxtérieuré.contiendra trois' (03) envëlobpes iütérieurës ;'
F ( ,' '- I:..!'

:}( ;
t

' ' 24

:1 :!.;,..!:'. 'p::' \ ' 1 +

1 .. L!!;

'’ .' '{}-.



h . - \ +e

La pl-eIn:ère. enveloppe portera la ' mçn:tiën. « enveloppé . A -» ’el c6ntiçnclra lc volume des pièces'

adminisll-;!ï.i\’es de l'entreprise ci-après data.nt de-moins de trois:(93) fnois.

eŒ
La deu tièine enveloppe porterq 1a mentioh.« Enveioppe B» et contien&4 le volume de l’offre tcchniÙue de

l’entre p ,-isc. 4

;

La troï.,ièlne enveloppe portera la mention « Enveloppe C » et çontieüdra le volume de l’offlx financière de

l’entrel): iso. Les pièces constitutives de ce vôlume, prés.entées dans- le tableau 3 ci-dessous, clevront êtle
produites en 7 exemplaires, dont bn (0 1)origina1 e.t. sii (06) bbQtocôpiqs Ëilnples. ::i.i-:-,-;hR

-Tableau 1 : EnvçlopÉe À-:'yôrume des pièces agministlativcs
NO :'ièces constitutives du Volume dès piècçs adrninÏstratives

Al

A2

Déclaratiori d;intention de soumtssio.riner -(su-iyant mJdèle) timbrée, signée et datée faisant
l-essottir Ie+ noms, prénoms, qualité et hatïoQalïté de l’Entrepreneur

l'e itatut jÙidique de l’entreprise ou le Registrç de Commerce 'complété le cas échéant par un
acte authentique donnant pouvoir aux signàt'àires d-’engager avec toutes les conséquences de

droit la(les) société(s) pour laquelle la soLjmission est présenté. L’accord du gl-oupelrrent celtifîé
:e cas échéant.

CL

A3

AI
i .e Celtitïcat #imposition datant de îhÜins de troiÉ-mois.

L.'attestation de conformité fisci:te'. ' =' '- ' \'

0

CL

1.a calle de.!contribuable en coins dé ;alidltë.
i

CL

.0A6

A7

AS

A9

iJne attestatiQn de non-faillite délivrée -par..19 t,rit2unql de , 1 ère instance du lieu de résidence du
ou rn ISSIonpalle .

>1\ ( 3

' ’ne quittance,d-achat du Dossten d?AËpel.d’ôfRes a, la recette municipale
35 000 1=CFA.

de Djollong de 0

0

0

} } H i
;

. J ne attestation pour soumission,.délivrée par l,a -ÇNPS d.atant de moins de tl-ois lnois.

Une attestdtion de non-exclusion -çles Mafëhés PL;bliCS délivrée par le Directellr Général de

!-ARMP ou l’un de ses repréêentants dûlïient, mandaté?.

Al O :'haque soumissiollnaire devra joIndre à§es,pîèçes ad.ïpinistratives d’une caution de soumission
:lnbrée au tarif en vidueur éjablie,.+à[ -üne barIque. d’e prglnier rang ou ulle compagnie
assurance agréée par le.ïÿlinist.We chargé. des Finqnces e[dont la liste figuïc dans la pièce nc’

: 2 du DA 9, d’un nrontant de : - ioixantç miile (60 000 FCFA) conforlnélrrcnt à l’ariêté en
. :sueur et -valable pendant trente (30) jours au 1delà de la date lilnite cle la validité des offres
_onfornïétnent ati modèle en annexe . Cette baution de soumission devra être ïevêluc tIe la

;llention manuscrite de l’établissement agréé l’ayant délivrée .elle doit être accompagnée du
-ëcépissé dé consignation délivré par la.Caisse de Dépôt et Consignation (Cl)EC la C;lisse des
)épôts de Consignations (CDEC) :

L'Attestation dé dolniciliation. ban.caire délivréç par .un Etablissement bancaire de premier
'l-cire ou ui Xe çompagnië 'd'asgu'tanc'e - kgrëé Èar le MINFl-.

': ahier des .Clauses Adn}inistratives Partiçuljèr,es {ÇCAP) parapllé sur chaque page. daté, signé
la dernière i>age et portant le 1;rom 'du sài}rhî§sionndire

0

Al 1

A12

0
1

1 !

:'1
i

NB : Ci' = copie ïëgaliséeO = original J J

Pour les :;ï'oupements, chaque .membre du groupeR1çnt dëit ,présenter un d.ossiel' aclnlinistratif complet :
les pièc JS .47, A10, All étant uniquem.ën! présen=téës-Ëiâr -le maÛdataire du groupement ou cllëf de file. Le
reste el. (>i-iginal et daté de moins de trois mois.

..Tableau 2 : Enveloppè B : Volun;eae l’Offre TecHnique

NO Eléments constitutifs du Volume de l?offre teèhniqu8

BI '-ïoyens humains et organisation dè'l’erltreprïse;

Note technique détaillée concernantla qualité du personnqï .ë lé à savoir

- L, c„{d„,t,„, d,: t„„,„; , db f,„„,tib„ I„gé„i,„, a, mêm, fï.Hè„ q„, I, ,Il,f,1, p,-oj,t ;

- . Le Che'f de chantier de fonnâtion Techhicien Subéfieur en éleçtl-icité ou électt-onlécaniquc.

Organisation de l’entref>;ise Jt orgapi;iamlnb-dÛ -proje\
';J

\+

1 <'

1

(



{ \

:•q

- V du perspnnel d’encadlemen.t affec.té au prôjet.

B2 .~,qoyèns [oàlstiques (n;atériel affecté au :projët dans .1e souJi du respect des règles de l’art -dans
exécution).

Note techniqüë détaillée conëerhant les rhoyens logistiqüqs clé à savoir.:
- Un pick=up ;

Un caljlion-grue ;

- Des EPI (au minimum 2 harnaj$ db séëuriié, 8 paires de chaussures, 8 paires de gangs ; 8 casques
de sécurité ; :8 paires de grimpëttes ; 8 .tenues de tràvail) ;

Pour chacLÙï des équipenlents ci-dessus, le doumissioüôaire fournira les dossiers techniques.
~’.éférences .dans.les réalisations sinriIQires L..:

8

! !f + i

.'; , 3

;';::-.[:i
1 H: Ha H ; : HH 1

lb

. ' ' B3

Liste des réféiences de l’ëntreprise dans le''dolnaine de l’élecïrifîcation rurale et de l’éclairage public.
une expérience des travaux d’Energies Renouvelables sçrait un atout Üoindle les attestations de bonne
tin d’exécution, les PV de réçeptio tl de chaque projet nôtanllnent et la prenlière et dernière page des
contrats).

B4 Méthodologie d’exécution des ïrivaux
Note méthodologique détaillée que le soumissionnaire mettra en œuvre conformément aux devis et
:)tans joints.
Plan d’installation du chantier
)lanning d’exécution des travaux
Planning d?approvisio-nnement
)lan Qualité Hygiène Sécurité Enyironnement ~(QHSE)
Schémas de montage des équïbërüents
)tlalitéÏ et érigine des principaux équipements
:ahier des-.-Clauses T(,chniq:ues PalliçuljÊre.s FQlnË lété et pa[dphé à.. chaque .page, cIa ré, signé à . la
iernière page avec le nôn1 du.souinÏs9Jÿnnâ ire.

i ) B5

B6

NO

J

:apacité financière de. l’entreprise: ;
3ilan financier des deuX précédents exercices (donner le volume d'activités réalisées et leurs coûts)7

Tableau 3 : Enveloppe Ç ,–.V,olurhe ds l’Offre Financière

,léments constitutifs du Volume dé l’offre .financière

t'a soumission'de l’cntreprisg suivait iË ;ûàdèle joiiï{pu?DAo; datée et signée.
1_e devis quantitatif et estimatif conforme aO. eadre-donné dans le DAO, pata})IIé et signé.
i.e bordereau des prix unitaires conforlne au cadre donné dàns le DAO paraplré et signé.
!-e sous-détail des prix conforme au cadre donné dan$ 1.e DAO signé et parap IIé.

' 'e Cahier des Clauses Administratives Paltiëul-i.ères (CCAP) complété, parajTtlé à chaque page et signé
fl ]a denrièçe page.

Article ! ! : Remise des.offres

Cl
C2

C3

CI
C5

Chaque t.llie rédigée.-en fi'ançais oLI eN -anglai$ èn sÈpt (97)-exçmdlaires dont un (01) original et six (06) copies
marquéLs '.:omnle tels devront bËfrÿenir à là &la:rie dé 'Djoh6ng,.Service de passatioll des Nlal-cllés, BP . .. .

Djoho'1= - Tél . .. --. ..: ... .. .dLI plus çard lé: /0 /2026 4 14 heures, heure locale sous enveloppe cachctée adressée

au Mail-._' cIe la Commune de D.1911.ong ayëc Iamëh\loIr;:

\:'-PEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT Nç;006/AONO/C-DJ/C 1 PM- DJ/2 C)26 dll './0 / 3026

REI-I.\B Ê'! Ir\TiON DE 30 (TRENTE) LANIPADAIRES sôLAIRES DANS.-LES LOCAI.IIES: Y.'\Niïi..\ (116). \..\lt\IBANG (06).
OUI:O- \ 1\ g (O+), G.-\NDINAN'C; (t15), DJOHONG (09) ; DANS LA(,O&ÏAIUNE PE DJOIIONG,'DI':P.\R-FE) IENt-I' 1)11 NIBEII!:.

RE,G ION: D-É 'L’À DA NIAÔUA.

Financem.ent : BI.P 202-6

i « A N’OUVRIR QU’EN SÇANCE PF 'DEPOUILLEIVIENT »

Article 12 : Conforràité de l’offre

Le soun lissionnaire devra présenter unç offre con'formë aui disposiÉioni du DossIer d: Appel d’Offres sous peine
de rejet. . . , .-: - - -!

Artici? e 1 Otlverture des plis et évaluatioû dei offres

L’ou\ el 1 11 c des plis -sei-a effectuée dans la salle. dé réunion de là commune de Djohong lc /0 /2026 à 14

heures 1: 1-1ême jour, heure locale par la Co.lhnrissioh,Intéth~e de Pàggation des Malchés cle la Colrlllrrlne, siégeallt
en pl-és. llle des boul'nissionnaireË ou de- leurs repfésëntàhts dûrnèh{ lnandatés, confol-nlélllent aux proCédures

reëonnu''s paI; le Code des Marchés Publics en Üigÿëuf du Câfnëroüri l

( ..
26

' (

P. ' ,, 1 ! ! !
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: Les offl-:s seront ouveltes en un temps et évaluées en tïois {03) étapçs .de- la manière suivante

13.1- Pîcl lière étape,: Examen qe la confôrmïté des pîèce9 aqlninistraüves.
+

Cette élaÏ.-: pollëra iur l’examen de la confo;lpité des pièees administratives (Volllme A) pat ConlmiËsion
Interne cIc Passation des Marc.hés de la Commu-ne. Le. Dossier Administratif du sounrissionnaire doit .être

complet el toutes les. pièces validés eé authentiques. La cautior; de soumission doit être con l’orme au modèle
donné dans le, DAO et fournie el\ original: .

Les I)ni-cs adnlinistratiÇenlent coliforfnes .serÔnt. ensuitè év-aluées techniÿuement par la Sous-Conrmiss loll
d’ Anal) se (lui confirmera la validité.des pièces administratives:
13.2. D''ll ' ième étape : Évaluation deg offres techniques (VolÜme B)

. Sur la base du barèMe de notition figurant ci-dessou.s,. la Sous-ComÀission d’Analyse évaluera 1es Offres
Tecllniqtte:: pour fairç ressortir les soumissi6pnaire.s pré§entant des offres ,acceptables, c est-à-dire celles dont le
nombl-c Lle oui est supérieur ou égal à 3/4.

Cr iïàres/Sous.N'
cii: >res

1 li'..elrtation générale de l’offre

l-x1,4rielrce de l’entreprise

f-:.~.1:Jrience dahs les
t t ' : luI similaires

1 cités techniques (Mo),enshu mains et matéFiels)

3.1 a lli* ifications &es

rcs>-,itlrces llumailles

Dis}>onibilité at

! r:•

NÏL' J 'ens logistiques

:;oioiog-ië-àïe;écÙii iIi,-bÙn-ai fh-;;if;j:Éiù;dû-si ht;

( l-j'!nisation et
( .’'!-..ulenrent du

rI'.' let

+

'.llodojogje
écut ion

N'le

d 'c

iljïé et origine du
’'riel

Qtl
Il i il

4.3

;cité-l'i lla;;lé;c

i;•
+ :t

[ 1+;’
Paramètre; Ï<TotJt ion

binaire1 na : p •h•n i : b: ; i É: 3H a a :n9A:; ; p ; :

Oui/llo n

r.

t

91

I)résenter l’organisation du projet indiquant les personnels clé (Chef
ik, Ch-e f de;ondLicïeur,des travàt clrantier) et les atltïescle PrI

propoÉé-à pJul: son éxécution : Produire les CV clesl)el'sol

perbonneIs fournissant, entre autres, poul clraculr IL pl’ofil cie

les réféïences ct joiIrcllc lesï'ornlati9n, les cJîplôlnes obt
eS:s’. ;}pcopies ëeltîHées c011fOI;'mes lômes ou des certificats de

lornratîon obtenus

Lister les équipements et matériels proposés pour mettre en œuvre
le pl-ojet }urnir les copies certifiées conformes des cartes glises
des véhicules, les dôssiers techniques du matériel spéci figue. toutes

eq .équiPements et tnatériels listés)pièces attestà.nt lapropriété.d

Oui/IIon

Oui/Iron

+ïùillii aiR--&ïil-ijië iLa ii- J; '
lili 111 d • i

d:)chant 89

Ï©Ù qi:
er, $ l '.J 11

l’I?n .Qualité Ny.giè'.' ?éÇL.',"ijé, ft En~'i”'”'"”-”t
re: ,délgillée' ,que' le souln issionllail-cNote méllrodol

œuvre c-onforitil P

'pïâïùi;ëll;;;èùlifù-ai;;;;çàa-

Oui/IIon

Oui/IIon

lllett la ell
Oui/IIon

-oui}llo il

OÜi/IIonÉm7M®68aRF
bt- 1 ' ; 1

Sclréïnas de nlontage
P

Liste de,s fournIsseurs.
in

--Di:s-ii=-ËcÏÛàRs-:à;=-m] 6TdITTib 1bb-Mt;
onduleurs,. bat.teries; contrôleur.$ de cllarge)

Oui/Iron

Oui/non

{Ùo1È-llie;: Oui/IIon

i Chiffre d’Affairès c+es' deux defnières années ? 50 lirilliolls de
$

{

';

L +

. 27 -1

\'
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13.3- T!-oi.

.38: '!

l'rancs CFA. .

L:...--.. - '- ' _ J_: ' ' ',::
iè.nIe étape : vérification de.s -offres financières

-]
: 1

Les pl-ojlositions tinabcièf.es sÔnt ouverte-s ën prése.nee des s oumissionnaires (ou de lëurs lepréselltaljts) retenus à
la suite fIe l’examen du dossier administratif et de l’éval.uation de l’ôffie technique.

;;1.1-i::Fi
i:1 --i

Les tl01,15 des soumissionnaire; et lës pri;- prdposés sont iuÈ.à haute voix et consignés par écrit lors de

l’ouvel1 11, J des proposÏtipns financières. La Comrpissiôn de Passation des Marchés dresse un Procès-verbal de la
séance !::'

La So'.l:,-C'olhmission .d’ Analyse établit iî les èrop.ositions fjnancières sont complètes. c’est-à-dire si tous les

élémellt ; cie la propoÈition technique cofrespondaljte ont §té chiffrés et corrige toute erreur de.calcul.

Les con-ect ions se fer-ont de la manière suîvanËë :.

Pren,:èrement, loisqu’il y a une contradiction _entrç les montants en .çhiffres et en lettres, Ic montant en lettI-es
fera foi. ; .. .- - ' - „- - . - î - - j ii-Deuxièmement, lorsqu’il y a une eITeur dé m_ultjplicatio n des prix unitaires par la quantité correspondante,
étant entendu que seul le prix unitaire du Bordereàu des Prix Unitaires fait foi ;

Troi ;iùlnement erf appliquant les rabais é.ÿentuels 'offelts pjr le sourrfissionnaire.

Le moll all: figurant dans la souïnissioIi, ëorlîgé copfolmément à la'procÉdure suslnentionnée, est réputé enÿagel
le s01111,is,ionnaire. gi le sounlîssionnaile "dont;l’o-ffïe âinsi corrigée est retenu ll’accepte pas la coIïection
effecttié=. son -offï'e est rejetée et la garantie de -sQumissi9n :.peuf être retenue conforlrrénreïlt iI .la l-égle]nentatioll
envi.ELle:LII-. l \ :. ' . . .:' ;(- ': 11.'. !. .:

La Colï lli:ssion Interne de Pàssition dei-Marchés' dësla. C6rrirnilfle pourra demander cles éclaiïeissenlehts aux
soulni:;s'oljnaires ’sui tous les points où elle'jtrÉeràlutiïe ’pour la compréhension des offres. La demande
d’éclaïl-1 ïs.':elnent et la réponse qui lui est appoltée êo'üt formulées' par lettre ou pal- télécopie, mais aucun
chalrgcl lc,:t du lnonjant de la -soumis$iQn. n’epI teçJÏerché* offe++. ou autorisé, sauf si c’esr nécessaire poul
confi11n='t- :d correctib;1 des errëLirs de ëàlcul décoül/:értes lofs"dë ï’éüàIuatioi1 des ofFres, collfo;:nénrënï aux

disposit:t il s du présent RP/\O.
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TAB L ;': DES MATIERES

CH/\ 1-j : TRE 1:

Alli('lc : :

Alliclc2=

AI'tit' lc::

At’ïït le-. !

AI'tiç'le5 :

Al-tit- le ' > :

Al’tic le'.„ :

ArticleS

Art i(' le :' :

Article i 0:

Ci JAP:TRE Il:

Aï'tlclc Ê 1 :

Allicle 1 2:

Al-Ii('lc 13

Al'tic Ic 1 4:

ArtIcle 15

Al’tit- le i 6:

Allic:le 17:

Altic'IL~ 1 8:

AlliCIL’ i 9:

Article !0:

Art it lc 2 1 :

Article 22:

A11îcl'= 23:

Article 24:

At-IiI-I,' 25:

Arlic le 26:

Article 27:

Al-licle 28:

CH,'.:' TRE lll:

Al’liclc 29:

Al-iicle 30:

Article 31 :

Article 32:

Ali ic le 33 :

AI'ticlc 34:

Allic'lc 35:

Alli(_le 36:

Aïliclc 37:

GENËRALITES.-. . ......:......: . .'.....,.................

Objeidu marché .

Procédure de Èàssation du M.arëhé. : . . . .,.

béfi.nitjq.ns et àÙributignË (CÇÀG Àrtîc.le2 complété) .

LanÉue, .lol et réËlemeritàtion.applicàbles. . .

Pièces constItutives du lïrarchë (CCAG Article 4). .

Textes.gé„.é,â„x.,,pbli,ables = :..... . . . . . ... . . . . . .

ëomrÙuniçati6n .(ÇCAG:Allicles 6 et 10 complétés) . .

.Ordres de serviee (CCAG Afticlë 8). . . . : . .

Marchés à tranche-s conditionne11es (CCAG Article 9).. . .

Personnel de l’eqtreÔreneur (CCAG Allicle 15 compIété)

CLAUSES FINANCIERES...................................

G4rantiçs. et çêu.tigii (ëCAq Articles 29 et 4 1 complétés)

Lieu Qt moqe-ÿq,pqielqen}. . ..t .: . i;.

Variatiqn des ÉrjN(Ç,GAg Artiçl+ 29) . :.. .

Formujes de 1év.{sipin.+,s br!! .ÇÇÇAG Article ; l ). . .

Forqlulçs d.’qptuplj?dtion.d.e'q p,ri8 (CCAq Artjcle .2 1 ) .

Travaux en.tégie 1,eÇA(3 A.r{icle 22 comp]été).

Valoris?tion des trqÿaqx (ÇÇ}tG Articlç 23).. . . . . . . ; .

Valo}i patio.n qés,.àppfoyisIQqnerRepts (CC AG Articlc 24 complété). .

Avances (CÇAÇ À;}icle.2Ë). , .. . . I . . . . . .

Règlelnerit des traÿàux. (cf. qrt. 26, 27. et 30 CCAG complétés).

Intérêts moratoirei .(CCAG Artic’le 3 1 )-: . .

Pénalités. de rèta,rd (CCAG Articje 32 complété)... . .

Règlement en c4s ,de g[oüpemen! d’entrep„ises .(CCAG Article 33). .

Décp.mpte .fi,naI (ÇqÂè .A.,l.iLle 34)0 . .

Déc9$ple gqn§r;aI çt,d§flhiti.f,ëCëAG. Article 35) ,

Régi,T„..fisc,-1 ,t.ddpapi?r ’(-CCAq Àlliçle 36.). .... . . , .

Tim 12ré? et.knr,e$ist.,F,nent;dpË,lpprgh.és (CC Ag Alticie 37) . .

EXÉCU,rIO_V P Ë§. T\RA,YAU4.......,......................-........,

Consj§tendç @s ptÇ? 1ali Q,n ? . .11,

Obligations dy 'MgîD+ d: p.uyrage.. (CC{\G complété).

Délais d.’exécutiôù çïu.nlarebé (CCAë Allicle 38). . .

Rôles,.et,resp9n$?bi+ilés qe l:qhtrfpreneur (CC4G Article 40). .

Mi,e,è dispositi9r! des dgëurpents et du site (CCAG Àrticle 42)).

Assyrahces de.s.oàt-ages et respopsabi.l.itÉs civiles ÇCCAG Al-ticlc

Piè,f .à fo-u,ni, R?t Ï:ërit,ep,ç„pur (Arlicle 49 complété)).

OrganisatiQn .et-$écurjté des çhantiers (CCAG Article 50)

Impj4„tat.iop â„, o!„qg„ (çë4.q ,4ItiCIÇ 5?). : . .

t

Montant- du. marçhé (CCAG Articles I 8 et 1 9 complétés).
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_ Sous-trqitance (CCAG article 54). . . . . . .' .

Laboratèire dé chahtiër et eisais (CCAG Article 55) ,

Jo„,„,al de chàntiçr (CèAG AÈticle 56 complété). .

Utili„ti,„ d„, çxpIbsiK (C('-AG 4riicle 60)..... . .

DE LA RECEPTION........................................................

ReceJtion provisoire (CCAG Allicle 67)....... .

Documents à foürnir aprÈs exécutiÔl? (CCAG Artic]e 68).. . .

Délai ae garântïe (çeAG Artiële 70),-. . . .

ReceptiorLdefiniiiyë (CCAÇ' Article 72). . . . . . .

DISPQSITIONS DIVERSES..............................................
Résiliation du match-é (CCAé Article 74).

Cas de force fnajeure (CCAG Article 75).

DiffÉrends et litige$,(CC4GtAïtic.le 79).

Editioq etdiffu pi 4n dÿ;pr,ésept :mArché.

Entrée .en 1,igueL+r: du- marché. . . . . . . . .'. =

CB

!AI'ticle 38:.

Article 39:

Allicl,' 40:

Alliclc 4 1 :
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AI-ti('lt: -+3 :

Article 44:

Article 45:
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Article 1 : C. bi et du. ma;ché
Le pléscl't marché a pôur REN A B.ILITÀTjON .DE 30.(.TRENTE) .LAM PADAIRES SOLA 1 RES DAN$. LES

LOC.\ 1,1 :ES: YAMBA (06)9 YARMBAN.(,- (06),.OURO-ADÉ (04), (, ANDIi\ANG (05), D.IOHONG (09 DE
L ', ' :OM MUNE DE DJf)HONG, DEPARTEMENT DU- MBERE9 REGION D E L’A DAM A OUA.

Article 1: ;'tocédu re de’ passatioII du marché
Le prése,11 ,uarcllé est i)assé en Procédurè d’Urgelice aprè? -Appel d’Offres National Ouvert
Nc>006/AO. :0/C-DJ /(,-IMP/DJ/20-25 du 21/ 0 /2026

REI 1 A 11 L,ITATIO-N DE 30 (TRENTE.) LAMPÀDÀIRES. SOLAIRES DANS LES I ,OCA LITES: YAAI B/\
(06), Y,. RM BANG -(06), OU RO-ADE (04), G.ANDINANG (05), DJOHONG (09 DE LA COMMUNE DE

DJO}lONG, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ ADAM AO UA.

CHAPITRE I: GENERÀLITES

Article3 : [, éfinitions et attributions (CCAG Articlë i complété)
3.1. Définit :ons générales (Cf. code)

L’Autc,1-it : contractante est: le Maire de là CÔMMUNE DE DJOHONG;
Il passe !c ',1ar,'hé, veille à la conservation des origiliaux des docùments y relatifs et procède à la transmission cles

copies à la ')élégatiolr Départementale des Marchés- publics; à l’organisme chargé de la réglllati011;
- L’ ALltoI-i ) en charge du contrôle de ï’effectivité. de là -réalisation des travaux est: i.e VliË1istte ell cllarg; de t

; Marcllüs !Jt:bliCS;

• Le MaîÈlc d’Ouvrage est: - -' : _. : . ,-:: ' , ;.; ;J . '\
t LE MAIRE DE LA COK4MUNE DE -DJOHONG. Il représente l’administration bénéficiaire des

111 iaLI x

R e rj

i

'ïi'---: }

ly', 'i-

:: :

i}
{

, LE ’CHEF DE SERVICE DU MARCHE ëst; le Secrétaifo General de la conllllllne cIc DJOH(iNG.
eille atI reÉpectdes clauses admi.nistratives: tëch;nicjues et financières et des déËais contI-actuels.

L’ INCiE.\-!.,IUR DU MARCHE est: LE DELE-GUE DEPARTEMENTAL du MINEE elu N'1 BF:RIE.

, l.t.- Maître- d’œuvre du présent ;marché est.le.Chef de Serÿipë des Energies à la DD MIN EE du M béré.

I .- :ntrepreneur est l’entreprise dont la' soÜnlïssion a été retenue:
3.2. Nan .is. emelrt

Le prése 11 1narché peut être donné en nahtissemen{;'sous réserVe de toute fôrine de cession de créance
Dans ce car

L’alltol-ilü chargée de l’ordonnancement des paIe#lents ést: le Maire de la COMMUNE DE DJOHONG;
- L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est: lç Màire de la COMMUNE DE DJOHONG;
- L’olgallis,ne chargé du paiement est La RECETTE Iyluniçipalede Djohong;
- Le resr o:: able chargé du paienlcnt est: Le Receveur MuniciÈ)a 1 de'E)johong;
- Le resl'ol',.;dble compétent pour fournir les fenseignèmenté autifrç d.e l’exécution du présent nl?.rcllé est: le Cl-,el' dc

Service ,ILI :'.4arché pour la COM!vlUNE -DE DJOHQNG.
Alliclc4: 1_ anguc, lois et règlements appliéabIes
4.1. La 1 ,ll; ue utilisée est le Fralrçaîs ou l'Anglais.
4.2. L'el;t!-'.preneur s’ëngage à observer les lois, règlements’,en .vigueur en République du Cameroun et ce, dussi biel-

dans 52 l l-r~,Ire organisation que dans la réalisatioli- du -ma:r'ëhé.: : :

Si ces l,,is et règlements en vigueur à la dqte de signature du présent marché venaient à être lrroclifiés apl-ès III
sïgndtLll' .! ! marché, les, coûts éventuelstqui ën' décdüierajent directemënt'-seraient pris en collrpte sans gain ni pertl
pour ci,8 _1'," pàllie. : - ; . : "- - .. ! !. '.

Articic : : , ièces constitutives du marché (CC AC Allicle 4)
Les pièces contractuelles consïî{utives du présent niaçché gont par ordre de priorité:
1. La lcttl-._' :le sou nrissjon pu l’acte d’engagelrrent;
2. La so.!111ïssion de l’entrepreneur et ses annexes dani toulçs les dispositions non contI-aires all Callîcl- des C'laLlses

, Administl-i,.:ves Palliculières et au Cahier des. Cl.auses Techniques;Particulières ci-dessous visés;
3. Le Ca'li.: des Clauses Administratives Particulières (CCAP);
4. Le C'a:li, l- des Clauses Techniques Particulières. (CCTP); .

5. Les éiélilents propres à la détermination du montant du m.arché, tel.s que, par ôrdre de l)l-iorité: les bordereaux cles

prix unit.IËt-, is; l’état des prix forfaitaires; le détail ou iedeÿjs-estimatif; la décQnrposition des prix fOIÊlitaires et/ ou le-

sous-clét lil 'ies.prix ulljtqires;
6. Plalls. lli-.ies de calcul,
7. Le C,.lli=:r des Clauses Administrativeé Généfales. ((-CAG) appliçables aux Marchés i)ublics cle travaux n is eli

vigueur TIll - aI-rêté N'033/CAB/PM du13 février 2007;
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8. Le oi1 :~~s -cahiers- des Clauses Technique; Générales (CCTG) applicable.s aux prestations faisant l’obj3t dt

Articie iI: ’i-extes généraux régissant le Ma;ché

1 Le préÉe,it rnarëhé: -sa'--signiücation, son ïnterÉfétation Ù -le-s fçlations- s’.é.tablissant entre les parties sont soumis aux
textes gé lié:-aux ci:après:

, 1. La loi \ - du 23 décemb,e 2023 portant loi dé finance de la République du Camel-olln pour 1-Exercice 2i)21 ;
2. Le d.}c'1,'t n'200 1/048 du -23 février 2001 p-ort4nt-.ofganis-atio-n .et fôn'cÏiqnnenlent de 1- Agence (le Régulation des

.Marcllés i’,:bïics (et sës différents textes d’appljcâtion);-lnodifié et complété par le décret N' 20 12/076 du 08 lrlars

3. L,~ d Jcl-.t n' 2003/651/PM du 16 avril 2003;fixant lës:-modalités d’appjication du régime fiscal et douanier cles

Marchés l),iblics;
4. Le décr,' 1 n'’ 20 1 8/366 du 20 juin 2018 portant Code deg Marchés Publics et ses différents textes d ’application:
5. Le dLCi-.„. n'’ 20 1 2/075 du 08 mars 2012 portant orÉanisation du Ministère des Marchés Publics:
6. L’arI-Ôté n'’0203/A/MINÏVI AP du 03 juillet 2018 -poltant création des Commissions Régiollales des Nlarcllés
Publics:

7. l'et,.re N'004466/L/MINM AP/CAB du 03 juillét 2018 aux magistrats municipaux relative aux mesures,
transitc:i 'cs ;onsécutives à la publication d’un nouveau Code des Marchés Publics;
8. Lettre-,-ï;-:ulaire n'’0005/LC/M INN/1 AP/CAB dÛ 03 juillet 20 18'préeisant i-es mesures transitoires à observer suite à

' la sigllat LII, et la publïëation du décret n'’20 1 8/366 du 20 juin 20 18 pôrtant Code des marchés publics:
L’Arrêté >'i '093/CAB/PM du 05 novembre 2002 ÔXaDt lçs rnoOtBntS de la caution de sotl.llrission et les frais d’achat
de dossi ;1 ,- Appel d’offres
9. ArIèt,' ,1 .)204/A/MIN.MAP/dl.1 03 juillet-20 18'bortant création des commissions internes cIc passation des marcllé>
auprès d -:, . -olümunautés Urbaines, Comfnunes et.Colïjtnune$-,d’Arrondissement..
10., C it-c-1= 1.1 le N'’001/CAB/PR ÉIU 19 juin 2012 relative à la pas-sation et au contrôle de l’exécution des Marchés.

Publics ' ; - : - ' : : :' .il c' ! : - ,'::c'. -',;

11 Circ,.1.1l!’e N'Q00Q/C/MÏNFI du 31 .décernbre,12024,®»lânt. InstJ-uctiQns relatives à 1-Exécution de5 Lois de

Financer-. 1 bl Suivi et ,tu Çonïrôie de l’Exécution-dR Qudgçt;de- l’Etat, des Entreprises et Etablissemcnts Publics ci
des auirl s ( 'rganislnes Subventionnés, pour l’Exercice 2025;
12. Les iex tJS régissalÏt les corps de métiers; . ,
14. Les I,o II le-s en vjgueur;

15. D’a!!î1 1 textes spécifiques pu domaine conce[hécRar !e marché.

marché

2f)12 4

1

'+:r::,i
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Article -': f ommunication (CC AG Alticle 6 et 1-0 èoènpJëték). .,

7.1. Tot,tc. les communications au titre du p{ésent marché SQnt écrites et les notifications faites aux adress';s ci-

a. D:,:ls le cas où l’entrepreneur est le desti.nB loire:
Passé le ,ICi'li de 15 jours fixé à l’article 6.1 d;y CCA(1 pour-'faire connaître au Maîtle d’(111\' raRe . au cllef de se rvicc
son.dolll îcir '?, les correspondances seront valablemç'nt ad-res$éÇS à la mairie .de Djohon.g.
b. 1l’1;ls le cas où le Maître d’Ouvrage én est:!ëldestinataire: :

Monsît.1.,- .' Maire de'la.ëOMMUNE'DE DJOFIQNG avec:, co-pie.acll:essé.e dans lesrjllêines délais' au Ch:f dc

selvicc. : !-:irgéllieur et au Maître d’(Euvre.
7.2. [.-clft1,.!)reneur adresbera totïtçs notifi.e_atiqns écrite30u corre.spondances au Maître d ’ fEu\’1-c. avec copie au Ctle;-
de sel-vit-c. ; ' . . . ( . , ,i : 1

Article ,; : 1 '1-dres de service (CC AG Article 8) :

8.1 ] .-c ;-dre de service de commencer les travàüx est. signé par l’Aütorité Contractante et noti lié au Cocontrilctanl
par l’l119Jnï.'ur du mar,ché avec copie, ali Chef de Èçrvicç du -tïl,àrçhé, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvrt3.
8.2 ;;LI,- proposition de l’Ingénieur du marché, les Qrdres- de service ayant une incidence sur l’objeçlif, le

Monsicl. 1- 1 _- Chef de in structure concernée avqc eopîe adressée dans les mêmes délais, à i’.,\utol-iLé colltl'acta lr-e, aL'

Chef de „ci \ ice, à l’ingénieur, au Maîtïe d’Œuvre'..>,
c. . ;) ilrs le cas où l’Autorité CQntrêct,tnte,est.!e)dç$tinRtaire;' - f

Les dit 1-.1-e„ts ordr_es de service seront .établis et nQtifiés ainsi qu’il suit:

montant ou le délai d’exécution du marché seront _signés par- le Maître d’Ouvrage et notihé au Cocontl'actant Ï)al lc
Chef scr,'i( .’ du marché, avec col)ie à l’Ingénieur du ma/ché;' au.Maître d’œuvre et à l’Olganisnre Payelll.
8.3 J .L s ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantiel seront d il-ectement signét
par le C].,- .le serviceides Marcllés et notifiés au. Cocôntractànt par l’ingénieur ou le N/ïaît I-e d'œl ivre avec copie et aL'

Maître d-ï',:vrage.

après
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8.4 Les ordres de s-ërvice valant mise eri demeure seront signés. par le Maître d’Ouvrage et notiti'Ss aI'

Cocontri,ct.',nt par le Chef-de ser\’ice, avec copie.à l’IngénieÜr et au -Maître d’œuvre,
:: . 8.5 1 c s ordres de service de suspension et de reprise des tiavaux, pour cause d’intenrpéric'; ou autre cas de fc'rc'.

majeure. :.*':-ont signés. par le Maître d’Ouvrage et, notifiéÉ .par. !e ëhefService du Marché au Cocontractant avec
copie au ) : ïître d’Ouvrage, à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre.

. "8.6 Les ordres de gervice prescrivapt lesti'avaux nécessaires itour .remédier atlx désordres ne relevant pas d’une
utilisatic :l : ormale qui appdraîtraient dans les ouvraëe$ pçndant la période de garantie, scl’ont signés par le Clref d

Service, sll.- proposition de l’Ingénieur et notifiés au COCQntraçtant par l’Ingénieur.
8.7 L'e Cocontractant;dispose d’un délai çie quinze (15) joürs pour-éIDettre des-réserves SUI- tout OI-dre de scrvicc
:reçu. Le 1\1 il d’.émettre-des.réserves ne dispense,.paÈ Ie- C9çQ’n-traçtant d’exécuter les ordrës cle selvicc reçus.
8.8 S-a':.issant des .Ôrdres cle sérvice sighés par fe Maitre d’ouvrage.et-notiné par le Chef Service du marché et/OL

' l’lngénicllr la notificaÏio.n doit êrl-efaite dans un délai Üâxïmüm de 07 jours -à compter cle la date de trallslnission pal

le Maîtr.' d-Ouvrage, au Chef Service du marché et/ou l’Ingénieur. pàisé ce délai, le maître d-ouvrage const;lte lll
carence ,1 i :hef Service du marché et/ou l;lngéniëur, sé stibstitüe à lui -et procède à ladite notiticatiolr.
Article9: . :archés à tranches conditionnelles (CCAG Article 9)

AI'ticlt'1 11 ' latérîel et personnel cIe l’entrepreneur (CCAG Article .15 complété)
10.1. ’riltlt _' modification, nrêlrrc pallielle, apportée aux propositions de l’offre technique ll'illterviellcl l'a qll’alrl'è:

.. agrénlen:. J l-it du Chef de Service
En cas II.; lrrodiâc,rtïorï,.]’entrepreneur le fera reDIPlaoer

rlifications,et expérience) au moins égale.
10.2. E:] :<)ut état de càuse, les'listes du personnêl,dierLCadrerfœht à mettre en.place seront soumises à 1-agrément dL:

Maître d -t=.ivre dans les quinze (] .5) jours ,qui $.wjyent lâ'riôtifiçatîQn .dé’}’ordre de service de conlnrenLer les travaux
Le Maîti i ' 'Ouvrage disposer,1 de .Iruit (08) jÿurs pour n:oti.fier,par écrit son.-avis avec copie all Clleï- cle service. Passc
ce déïili. l.-, listes seront considérées comme apÈirouvée$..:.

10,3. '1. 1-l’e modification unilatérale appollée aux prôpQ9itiQnslçn personnel d’encadrement cIc l’oftie techl ligue.
avant et ;;L'ildant lps travaux constitue un .motif de résjliation:dé la lettre commande tel qlle visé à l'article ' 5 ci-

dessous lji _l’application de pénalités suRantes: 4 :,. . : ;
10.3.1 L: r,:nrpldcement du personnel d’encadrelpeilt $uivpn,t les régIementions en vigueur feI-a l objet d’une pé,la lite
forfait lli: c ,le deux cent mille (200 000) fraRcs' CFA ,fiat ,personne .rçnrplacée. prise en compte dans le, prcllliel
déconlIJIC , uivant le constat. Le remplacerDent dç.-j’agenT ën çause .De d-evr-a en aucun cas interrompre la continllite'
des tra\'jl u x. Tous les frais en découlant seront à-la charge du ca(-QNTRACT/'\NT:
10.3.2 E l1 cas de majadie ou d’accident, le COCONTR-ACTANT devra . remplacer sans délai tout agent qui SL'

trouvera,1 c nlpêché d’exéc,uter les tâches qui lui seront confiées) normalement en application du présent contrat.

10.3.3 Si i,' Maître d’Ouvrage demande le remplacemënt d’un agent pour faute grave de ce dernier dûment collslaté
par. les d:tE:: parties, le CO.CONTRACTANT devraipourvôir à ses frais-è,son-remplacemellt iïrlluécliat.
10.3.4 Dll,1 - tous les cas de rempldcelrrents' visés cj-dessus, -la pro'cécjure--d’approbation .reste apl)licable à tout n,)u\’ei
agent prI>!,\ ;é par le COCON'1-R ACTANT pour suc’céder à un agent remplgcé.

10.4. i.’_ Ii' -epreneur utilisera le lnatériel approprié .proposé dans le projet d’exécution poul- la ilollne exécutioll cles
prestaticlj'l selon les règles de l’art.
10.5. To.:t '.' ;nodification appollée sçla notifiée à l; AUtorjté coojractante

l CHAPITRE .I,1; CLAIUSES FINANCIÈRES
AI'ticli I ! : :;aranties et. cautions (CCAGJar.ticles 29 et 4 l )'i i
11.1. (:tl.Ëî:,)nlrement définitif . :. , y

Le calllî,,ll.;,::lnent défi.nitif est ïixé à 2% .du nlontar§- TTC ,dÛ marché y compris des avenants le cas échéant.
11 est co.-,'. :,ué et transmis au CJlef Service du nIa!:ché-:danS un délai J 3laxinïunr de vingt (20).ioul-s à.coml)tel’ cIe IL
date de l ,',!; !ication du marché. . '
Le cauli,tl-,:,ement serê .rostitué, ou la g4rantie . libérée, Ëon-fornlé[Ùel}t, aux =dispositions cIe l’article 71 du Cocï: des

Marchés l’u;)lies, à la sujte d'une mainlevée délivrée par. le Maître' d’Ouvrage après demande de l'entlepreheur.
La n011- ,:,.:{uctiolt du cauïionnenrent défInitif ii4ns,lei vingt (20)- jours suivant. la notification du marché l)al

l’Autol-it 3 (-ontractantë, entraine unç pénali.té de lO. 000 (dix, mijle) fïanç$ CFA par jour calendairc de retard.
11 .2. Ca: Ii: >nnenrent de garantie

La retcll.I, ,_ie garantie.est fixée à 10 % dumontant TTC du rnarëhé.

La restitl.1 ti„n de la retehue de garantie ou dÛ cautiQnnement sera-.effectüée dans un délai d'un mois après la réception
définit iv.' >,t'r main levée délivrée par le Maître d’.Ouvrage après demande de l’entrepreneur
11 .3. Ca IËî,=nnement d’avance de démarrage
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11,3-1 (-ol'i-ormément. âux textes en vigyet-lr et sur Üemàr;de 'exbressç du Cocontractant, il poul-la être accordé, lin
-avance L;C _:émarrage d’un montant au plus égall à vingt bour cent (20%) du montant toutes taxes compris, is dI
marché : 31,s iustification. Cette avance devra être cautionr@e à cent pour .cent ( 100%) par un étalrlissenlent baltcairl
installé s :1, te territoire- camerounais, et agréé par iç MiniÉtre ën charge dés Finances.

11.3_2 [.-t,„ancç de démarrage sera remboursée pd.r prélèveMent de cinquante pour-cent (50 T/,) du montant cIel

travaux l,' cllaque déëompte à partir du moment ÔÈ! les travaux effectués dépassent quarante pour cent (40(?b) dL'

monta11t ci11 marché. Il doit être terminé:, au plus-tard.lorsque le. rhont.4lït des travaux atteint quatre-villgt poul’ cent

.(80%) ,l i,. valeur du marché. En tout éiat de eausej'le- fertlboursement devra être terminé un (0 1 ) llrois 4vanï la clatu
d’expil-a, i l, elu délai c-olrtracttlel

- 1 1 .3-3 /\,i , \ , ! et à mesüre du 1-emI)oursenr-ent des. avqriëes, le-- Chef.de- Service du Marché clonnera la maËll - levée cle ILl

part de l , ci,ution correspondante .si lb Co.contIactànt ën-fait.la'delhande.
AI'ticlcl Z: .~.4ontant du màrché (CCAG Articlës 18 et 1 9 domplétés)
Le m011t.Il: du présent. marché tel qu’il ressort du de v’là est le suivaht:

,\ , intant TTC:12 000 000 francs CFA;
\;ontant HTVA: FCFA
,\:,in tant de la TVA (19,25%): FCFA
\ ; 'ntant de l’AIR (2,2% ou 5,5%): FCFA
X _ . à percevoir: FCP A

AI'ticle13: .ieu et mode de l)aielne11t
Le Maîtl ::"Ouvrage se libérelIa des sommes dues,dd la martjère qujvantç: ' .. 11

Pour IcI iJglenrepts en francs CFA, soit (1l1(1nIant en ,çhiffrçs', Qt .ell lettres HTVA). bar CI-édit .,all c(,lrlptl
n'’.. . . . . . . . . . , . . . . ...... ouvert au nom de l’entrer}rerle.ur' à la ,banque .. ... =...... . , . . : . .’ . .

Article : -l Variation des prix (CCAG Article 12.0}

14.1. Le i.,Êx sont fermes et non révisables. 1 1 , i..
a. Les ac >!. :lles payés.à l’entrepreneur atI titre des qvalïces ne sont ,pas révisables..
b. La ré\ :si in est «geléû» à l’expiration du. délai CQntractuel,.sauf eh .CBS de. baisse dçs prix.
14.2. Nl(„.l:':;ilés d’actualjsation des prix (le cas éçlléant)... ,' ,, 1' 3
Sans Oi)icI. - 1

Article 1 J ! ormules de révision des prix;(CCAÇ alliçle 2 1 )-
Sans C)!) c:

Artic leI 6: !;ormules d’actualisation des prix (CCAG afticl-e 21 )
Sans Ob ,’1
Article 1 T: Travaux en régie (CC AG Article 22 cômplété)

Les tra\,ii, ix du présent contrat ne pourront être exécutés en régie que dans les conditions pI’éVues au CC AG.
Articlcl I: ",'’aloris'Btiop des travaux (CCAG article 23},
Ce nlal-c IL: est à prix unitaires et forfaitai.res.

Artic ii. ' ',' : ,'’alorisatîon des approvisionnelllentg (CCAG article'24 complété)
19.1. il l.'e I pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements
Article2 I: .k vances (CCAG Article 28)
20.1 .Le ' “:ître d’Ouvrage pourI-ait accorder une 4ÿance de démariagQ.égale à 20% du monlant du mal'cIré.

20.2 ( , , e avance dont la valeur ne.pëut.çxc,éder vingt .poLIr. cent (20%) du prix initial Trc du marçll3, es-

cauti01,1.„e à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire dp droit camerounais ou un organisme -financiel-

agréé c le ;l!-cnrie.r rang'conformélnent aux textes ’en vigueur, et remboursée par déduction sur les ilcolrrptes à ve ser ff
l’entrci)l „, Jur pendant .l’exécution du. m4rehé, suivant'de$ n19dalités.défin.i gs dans le CCA P.

20.'3 ; = totalité (le"l’avance doit être rçrrfbôyrBée-.au. plus..talid, dÈS ip. monrent où la valeur cil l)l-ix de bas: dei
prestat Io,1.-- ,’éalisées atteint quatre-vingt PQur.cqljt (809/+) du montant du marché.
20.4 . \„ fur et à mesure du remboursement des 4vapceé, lç Maître d’Ouvrage donnera la nrainlcvée de la .rartil
de la clll :1..1 correspondante, sur demande exprès$o.de-,l’çntre}#eneur,
20.5 i „' possibilité.. d’octroi d’avance de démarràge et/ou d?avance sur approvisiollnenle11t doit êtl-c expressc'llle11t

stipuléc .!.il:sJe dossier d’appel d’offres. . z -: . -1 J ’ :
Articlc2 ! : :{èglement des travaux (cf. all.26, 27 et 30 ÇCAG complétés)
21.1. Cc:l:i,_ltation destravaux exécutés 1 , , .:. 1;-- - - !

Avant !, 3.) de chaque mois, l’entrepreneur et 16 Maîire d’Œuvr9:'établ,issent un atjacllenlçnt co-ntradjctoir3 qui

récapitufc ., fixe les quantités réalisées et con$taÏées pour chaqyç poste du bordereau au cours du mois et poivan'.
donner c ’„-i au paiement.
2 1 .2. [:é :tI llpte nrensyel
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Au plus la..E le cinq (55-du mois suivant„le mois des prestatiéns,-l’entrepreneur relÙettra en sept f 07) exemplail es au

.Maître cl t .Livre, deux projets de décompte provisoire mënsuel (un décompte hors TVA et un décompte du mc,nian
des taxe ,) <elon le modèle agréé et établissant..le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du flit d,
l’exéCutïOË-: du marché, depuis le début de celui-ci.
Seul le c, Jc nlpte hors TVA sera léglé à l’entreprëneur. Le déc.6mp.te du montant des taxes fera 1-objet d’une éci-Îturl
d’ordl'e L'lli' 3 les budgets du Ministère ën charge d.es financ-es.
Le mollt .111l HTVA de -l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comm-e suit:
- [100-1 .: ' u – ( 1 00-5.5)]% versé directement au'compte dç l’entrepreneur :

' 2,2% OII :- .5% versé au Trésor public au titre de 1,’ AIR dû-par l’e-ntrep.reneur;
Le Mailî-c !-Œuvre disposera d'un délai de sept (7) jou.-rs pour transmettre au chef de service du nlal-ché. le'.
déconljlt =; lu’il a approuvé.
L’ingéllicl:- disposera d’un délai de sept (7) jours polir tranémettre au chef de service du nlalcllé. les déc6lnptes qu’i:
a appl-oII\ü de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 12 du mois.
Le che l’ tIc :rvice dispose d un délai de quatorzë (14) jours maximum pour procéder à la signature des décomptes.
Les paielllcnts seront effectués par le Re.ceveur Municipal de Ngaaui dans un délai maximum de 2 I (vingt un) jours
_calelldili l’cs !L colnpter de la remise du décompte approuvé.
21 .3. Déc )!'lpte d’avance de dénlarrage (le cas échéant).

21.4 \’is I . idlable au paiement des décomptës
Seule la tI, lsnrission du déçoItpte définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement sel-a stlboldonllée al, vist-,
préalabIL' Ii : ïvliNMAP
Article :? : intérêts lnoratoires (CCAG Article 31).. . ,. - l. . . , '. „,
Les int J' Jt nroratQïres ,éventuels SQnt payés. par. état des somi.nes dues c.Qrlformément au décret 11'’ 2019 /366 ,IL: 2(,’

juin 20 l'J ;- irtant Codç des.»Idrcllés Putÿics et ses différents textës d’applicdtion,
Article : .’ : i)énalités (CCAG Aljtjcïe 32 complété), tI t 7,.t .::.
A. l'.,--'\alités de re.tard - - . .. ' . , "

23.1. Le :' 1ltant des pénQlités dc retard est fixé. ëomrilç sÜit:. .-

a. Un LIt L'. -millième (1/2000èlne) du mQntant TTC 'dulrr;àrché de base par jour calenclaî1-,- de 1'ct?!-d du prenliel- ati
trent ièlll.' jc~',Ir aLl-delàidu délai contractuel fixé parle’mêrëhé;
a. l . lnilliènre !(1/1000ènre) du montant. TTC ,du..marché de base par.jour calendairc cIc retard. au-delà du
trent lè111 i !\~dr.

23.2. 1 c nlontant cümulé des pénalités dç retard est limité à dix pour cènt .( 1 0%) du 1110ntant ’lle du marché dc
base et cIe ses avenants éventuels : _ , - = . - .-.. .

B. !>,-,1alités spécifiques
23.3. l.1»!épendamment des pénalités pour dépassement ;du -déJài ,contractuel, le cocontractant çst- possible des

pénalitét i,. ï-tiçulières suivantes pour inobservation des dispôsittons dû contrat, notamment
l< ' =mise tardiye du cautionnelnent définitif après un délai maximum de vingt (20).ioul-s à compter de lit cïat,'

de notiii.= on du nlarché: Dix mille (10_000) Francs CFA par jour calendaire de retard;
=~’,'_ !nise’ tardive des assurances après un délai. de.quinze, (.15).jours à compter de la 1-,otificatjon .du marché

Dix nlill. ( . 0 000) Francs Cl-A par jour calendaire de retard;

11 inis'e tardive du projet d.’exécution PQyr aLitant que le fetard soit du fait de l’elltreprclletlr. Après un délaI
maxilll'.1 ;1 le trelrte (30) jOUI-S à conrpter de la notification de l;ordre dp selvice de colnnlcnce„ le„ t„,,'a„x: Dix „,iIIe
(10 00t Il l : ancs CFA par jour calendairede.re.tard. '
Article 2 1: RèglemenR en cas de groupement d’Œljreprises (CC AG Artic]e 33)
24.1. l I 1 tier en tcas de groupement d’entrep.rises le mode de 1paiement des cotraitants ct sotls- traitants, le cat.
échéallï. . . .- . . t
24-.2. lllCiL: 3r le mode de paiement..des sous- trailatlts, :locas.ëchéanl...
AI'tic io 151 Décompte final (CC/\G Altiçle 3.4)

25.1. .-\i 1 è ' dchèvement des tl'tlvatlx et, dans. u.n’ délài maxiljru rn. de. 30 (Trellte) jours après la datç de réçeplio1-1

provisc~i, \ i’entrepreneur établira à partir des constats colïtradictoires, le projet de décompte tinal des trilvaux
effecïi\c .:. IIt réalisés 1qui récapitule le rüontant lotal,des SOmmes auxquelles il peul. prétendre dll fait de l’exécutiol’,
du marc. L LlaIrs SOJ1 enseIrrble,

25.2. l'c ( ::ef de selvice dispose d’un délai maximum de 15 (quinïe) jours pour notifier le projet rectiïié et accepté
au Maîtl-»• t:-(Euvre. - . .: .

25.3. L-\ll:,epreneur dispose d’un délai.ma-x-imurD de 7 (sept) .jours..pour renvoyer le décompte linal revêtu de sa
signal LI 1-,' .

Article :(: Décompte général et cléûnitif(CCAG, Article 35)
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26.1. 1_= C'i Jf de service ou le Maître d’Œuvre di;pose d’GII délai ma;inlum d’un (0 I) mois pc)111- établir le décompt',

général ct 'linnitif à l’entrepreneur qprès la réception définitive.
. A la 1111 t: période de gàrantie qui ddr)ne lieu à la réceptio-n définitive des travaux, le Cllef tIc ser\’ice•clre lise Ic-

- décom:)t,' ':.énéra! et.défihitif du marché qu’il,-fait siëner ëontradictoifement par l'entrepreneur et l’Autoritû
' Contlll,-t ,.-. e. Ce décompte comprend:
--le déco: : Il) e tinaJ,
--lé solde.

-la récap !.' :ttion des acomptes mensuels.
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La sigtla l!! : du décompte général et définitif sans .résqrv-e bar l’entrepreneur, ]ie définitivenlent les parties et 111et fi!
au maic! Ü. bauf en ce qui concerlre les intérêts lnoratojres.

- - 26.2. l,'._l:llepreneur dispose d’tIn délai maximum d’un'(01) mois pour renvoyer le décompte général et délinitit
revêtrl tl'_ s: signature.
Article 17 : !1éginre fiscal et douanier (CCAG Allicle 36)
Le déc:i”. '2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marcllé>
Publics. il liscalité applicable atI présent marché comporte notamment:
- des iltl '..\ s et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui collstittle un préccnrptç
sur l'illil \, :.les sociétés;

- des LI rc -tF . l-enregîstremçnt calclllés conformémënt àux stipulatiQns du code des impôts:
des ctltit !t taxes attachés à la l-éalisation des prestations prévues par le marché:

’ 8 des dlc itF et taxes d’ehtrée sur le territoirç camç.rounai.$ (droits de dotlarles, TVA, taxe ,infolnratique);
# des dlc it , et taxes collrnrunaux

8 des d IL il .3t taxŒ relatifs aux pï'élèvelnçnts.des 11\atériawx et'd’eau,.
Ces élCË"L'lrtS doivent être intégrés dans !esi charges que l’çntreprise-i[npnte sur ses ç,oûts d’intervention et cons[i:uel-
l’un cles ’'llrents dess.ous-détails des prix hors thxes.
Le prix -i- ' s’entend TVA incluse.
Article : 81 Filnbres et enregistrelnent des marches (CCAG Article 37)

, Sept ((:7,' : iemplaires originaux du rnarçhé seront timbrés et enregistrés par les soins et aux Ïiitis Lle l'cntrepre-neul-
confol’llt.''It: tnt à la règlementatioll. ,=: .: ''

c : . CHAPITRE III: EXÉCUTION DES TRAVAUX
Articic : 91 .:onsistancç des.prestations : , . , ,.' : . ' . ' , , ; >

Les tl-av iÈI \ faisant l’objet du présent marché comprennent l’acquisition de 19 lampadaires solaires pour l’écloil’ilgç
public , l ' ::. ville de Ngaoui..

At'ticic ,- :}: Obligations,du N'laîtl-e d’Ouvrage (CC AG oonrplété)
30.1. Le ', .,ître d’Ouvrage çst tenu de fournir au prestàtairë les inforrnations nécessaires à l’exéctltion cle sa mission.

' et de lui 1: "alrtir, aux frais de ce dernier, l’BCCèS êux sitç5,des projets. \
30.2. 1_L \ .tître d’Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages. violcnccs, voies de l'ait

injures L,ll ':;ffanraÇions dont il peut être victime en rajson ou à l’occasjôn de l’exercice de sa nlissioïl
Article . 1 = )élais d’exécutioll du marché (CeAG Arti-çI:e 38) \
31.1, i,c *,L .ti d’exécution des travaux objo! du-présent marché est de Trois (03) nlois,
31 .2. C-'_ ' ai court à conlpter dc la date de notification de l’ordre de service de commencer les ï1-il\ aux.

Articit' . l . :tôles et responsabilités de l’en.treprçnqur-(CC.AG AtticJe40)
- Le pInlll 1,.; détaillé et général d’avance.ment' çlç$ 1r4vaux. .sera .communiqué . au ,IVlaîtl-c d-aitlvre ell qLjatJ'e (04)
exenli) : 11::\ :, à chaque début de tril}restre, ', ,

ArticÊu . i: :\' lise à.disposition des documents et dupite (CCAG Article 42)
L’exeli.: 1. -e reproductible des plans figuran! dqns le Dossier d’Appel' d’Offres sera relnis llal': le Cllcf cle service.
Le NI:Iii _ 'Ouvrage met le site des trayBux et ses voies.d’acçè8 à la dîsp9$itiolr de,l’elrtrcpl-ellctlt- en ïenlps ulilc e

au fUI- t t . ;.lesure de l’avancement des travaux.

AI'tic'c . I : ,\ssurances des ouvrages et resÏ)on$atzil{tés"civi-les (CC AG Article,45)

34.1. l.L '. :)olices d’assurances stlivantes sant requises au titre du présent .Marché pour les llroiltants nrinillrtlln>,
indiqt IL: 1 _i- lprès dans un délai de quinze (15) iours à.cplnpter de la notification du marÇllé
- Assul-il. _ ' responsabjlité'civile, chef d’entreprise;.
- AssI 11-,1 :.:_ “Tousïrisques clralrtier'’; ... . . ( ; .3

34.2. !_ 11 , 11 '.1-justification des Assurances ci-desgus dans on. délai de, 15 (quinze) jours. suivant notification du m.al-chC

par l’AII.1 Ii(é Contractante, entraine une pénalité de 10 000. (djx tnitle) francs CFA par jour calendaire de retard
Artic:c . 3 !)ièce à fournir pal- l’entrepreneur (Article 49 complété)
35.1. l’:. : : 111nre des travaux, Pliln d’assurance qualité.--" "
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Dans un ,I,.:lai màximülfl de 1l-eIIte (30) jours à comptef-cie la notification de l’ordre de sel„’ice de commencer les

travaux. l-_,ntrepreneur soumettra, en $ix (06) .exemplaires, àl l'approbation du Chef de scI-vice après aviq . dc

_l’lngéîli, L,1- le programme. d'exécution- des trpvqux, son calendrier g’apbrovisiollnenrcnt. son projet de l-’laËl

d’Assll1-1,1;c: Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Enÿironnementale, le çag éclréant.

Ce prog! ll'„1ne sera excIusivëmellt présenté selo.n les modèles fournis.
= Deux (: b ,-:emplaires dq .ces pièces lui seront retournés dans un délai de qyinze (15) jours à partir de leur réception

:- Soit 1,1 iF , ,ltion d’apÔrobation ''BONPOUR EXECUTION”;
- Soit la :l',„ntion de leur rej.1_t accompagnée des motifs dudit rejet.:

L’entl-,’1.:-,: leur disposera plors de huit (8)'jours pour pÉésënter un-no.uveau projel. Le ChoI’ -de Service oil le Nlaitr':
d’Œu'..r, tI- -;posera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son-approbation ou faile cl’évcnttlcl les remal-gIles.

Les délil--, ' -approbatioli du pl-ojct d’exéëution Èoàt sus-pensifs du .délai d’exécütion.
L'dpprtl I 1 Il; .rn donnée par le Clref de Service ou Ie' Maitre d’Œuvre n'attélluera ell rien la responsabililé dç'

l’entrel,,_'ll''ur. Cependant les travaux exécütés avant- l’approbation. du Èrogramme ne seront ni constatés ni
rémullér, is sauf s’ils ont été expressément ordonnés. -Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning
c:ont fa ct .. ICI

L’entleFï-,':,cur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de

l'avanc_' ,1. It réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées all progralnme contractuei
qu'aI)1-)s „-~ .)ir reçu l’accord du Chef service du Marché. Après approbatfon du l)rogralnnre cl’exécutioll par le Cllei
servic= ti..1 Marché, celui-ci le transmettrai dans....u.n-.délaj .de-Qing. (05à jo«rs à -l’Autorité Collllaçtaljte, sans effe’,

suspellsË.- . ; so.n exécution. Toutefois, s’il est cons.tqté des .modifications imp’oltantes dénatuï-ant 1:objectif du marché
ou la c,11 -,i- lance des travaux, l’Autorité Contraç{artte r-etQurnçrd,le,Èr99raïnme d-exécution acçolllpagné des rés,31-yes

à lever c ,1- ; un délai de quinze ( i 5) jours.à coâlpter de sa,datç 'dQréception. ,
b. Le l’É 11 Je Gestion Environnementallfera re$sortir nQtar,nment ,lé.$ conditions de choix des sites techniques et dc

base \ i,', !"'; condition$. d’elrlprllrit de sites d’extraction..et les ëonditiolls de remise en état des sites cle travaux et

c. L'e,111 c;„eneur indiquera dans ce: proglamIDë les rn-atér'ie~Is- et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que les efïùctËf-s

du pei-sl -!!-, :1 qu’il compte employer. ., ,: ' [~

d. .L’1,F',_’„..ellt doltnéi bd-r le cilef de serv.ice .ou Je'.-Maîtrë çi’(E.uyrB; ne, dinrinuç Qn rien la responsabiliié dr
l’entl’,. l', ', ..'ur quant aux conséquences doljrnlageab Içi que leur n-ljse en ,œuyre pourrait avoir tallt il l’égard des tieri
qu’à !- , , !t-cI du reg)ect des clauses .du marché. . , !ï

35.2. bl-L ici d’exécution
a. Le d.) .,i,'r des plans d’exécution (calcul et _dessins) d’exécution nécessa.ires à la réalisation de toutes les parties de

l’ou\,ra'_' _' ,.'=vront être soumis au visa du Chef de service du mqrché dans un délai maximum Ll’un (0.1 ) lnoÎs avant la
date plC \ lll pour le début de réalisation de la partie de l’ouvrage correspondante.
b. Le ( !.,'f de service du .marché dîsposera d’un .délai dE quinze (15} jours pour les exalrriner et faire colrllaîtl-e ses
obsel"., ;'t -'*',q. L’entrepreneur disposera alors d’un délai .de h.uit (08) jours pour présenter un notlveau dossierintégranl
lesditc> .-ervaïio IIS.

c. La r.,- 1..:+1-oduction du pro}et d’exécution par-l’entrepnefle klr d.aps bn,délai cIe 01 (un) lllois all plus tard après la
lrotiÏiL- 1,1 - ' 11 de.l’Ordre de Sel-vice de démarrage des trav.auï, enttaine,une pénalité de 10 000 (dix lrlille) fl-alrcs CF/\
par jotll _-.."3ndaire de retard.
35.3, i .1 - s d’inobservatiolr des délaisid’approbàtitSn des. ëoçumerItS çi-dessus par l’Aclluinistlation, ceux-ci son1

réputés i. -: !’ouvés.

Artic i, . ' : Organisation et sécul-ité des chantiers (ÇÇAG Article 50)
36.1. i_,' 1nneaux placés au début et à la fin de chaque tronçon, devront être mis en place clans un délai lnaxinlun-
d’un Iii, , - . pI’èS la notification de 1lordrq de serviçe de <jémârrer I.es travaux
36.2. S..\ :,_-es à informer en cas d’interruption dela circitlqtjo-n ou le IQng des itinéraires (léviés:
[A pré, i . - conformément à l’artic.]-e 50.2 du CCAG].:l
36.3. IiI,.É :.ier, les mesures particulières,,dçman.déçs .à l:entreprenqur;àutres que celles pré\’LICS clans le CC AG. IIOU:

les règÈ.’ , .- hygiène et de sécurité et pour.la çirculation autour qu ou dans le site.
Article . T: implantation des ouvrages (CCAG Afticle 52)
Le MaTt c ,:’Œuvre ncaifierd dans. un délai de quinze ( 1.5-) jOurs suivaàt.la datç de notification de l’ordre de selviçe dr
commet. ,- les travaux, les points ët niveaux de ba$e du,projet.
Article '.; . Sous-traitance (CCAG Article 54) : .
Sans C)1l: L i.

Article :' ' : Laboratoire de chantier et .essais (CC AG Alticle- 55)

39.1. illl = tlel si nécessaire les nlodalités dë réalisation dçs essà is Ft études géotechniques Irl-évues clans le CCTï’
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39.2. [,c r hef de sefvi-ce dispose d’un déla-i de dik (10)’ joLirs 6our agréer lé personllcl et

.l’ehtl-.1l1 : i :ur, dès réc-eptiolr de la demande.
Artic e - l : iournal de chantier (CCAG Atticle 56 co-rnptété).

40.1. Le il .!rnal de chantiçr sera signé c-Qntradictoirement par le Maître d’Œuv.re ou l’InÉénieur. le cas échéanl et lc
représcl,1„:. de l'entrepreneur systématiquement tous les jQU.rs.

40.2, C-'. sl un: document contradictoire. unique. .Ses:-pageè sont. numérotées et visées. Aucune page ne doil être
enlevé,’. i e x parties ratu.rées ou annulées sont signqléë$,Fn marge pôur validation.
Article .i : : Utilisation.des explosifs (CCAG'.Arti.cle 60,)
Sans (Jl>:c

lé laboratoire d,'

CHAPITRE IV: DE’LA RÉë-EPTIÔN
Artic fc -! J : Ré.ception provisoire (CCAG Ar.ticle 67)
-Avallt ii .-. '.:eption prôvisôire. l'elitreprqneur demandë par éçrjtâu Maître d’Ouvrage avec colrié à -l’ingénieur. au

Maître L! - .. i- livre et 1-organisme payeur, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception
42.1. E!) c " \'es comprises dans les opérations préalables à là réception
42.2. Co.l' !:ltation éventuelle elu repliement des ihstallatioris de chantier et de la remise en état des lieux.
42.3. La ( ' 'nrmission de réception sera composée des fnembres suivants:

!'t-,;sident: Le Maître d’Ouvrage ou son reÉ)rébentant dûment mandaté;
111 :iporteur: le Maitre d’œuvre;
.\ , _'nrbl'es:

: . ngénieur du 1\'1 ill-cIré;
! .. Chef de Service du Marché ou son Représentant dûllïent mandaté;
i -* Prestataire de Service ou son Reprÿ$QnËar)t dûment mandaté.
(" >servateurs. • , ,' -. ' , ,, -,. 1,.. . : . I-

, Délégué Départemental. des Marchés Rubliçs du M.béré oû son l:eprésentant dûment mandate;
.lte autre personne désignée à l’initiative_'du' M_aîfre .dîOpyrpgq.en,raisorI de son exlreïtise, ,

L’ellti-,-}-..L ! ellr est convoqué à la réception ppri CQprrj'er.a,LI fnQins [10 iours] avant la date Lle la l'éception. Il es'_ tcntË

d’y assi' ...- (ou de s’y faire représenter). , . - .. :T ,= -'

11 assis!, rI la réception en qualité d’observateur.,Son absence équivaüt à l’acceptatîolr sa ils l-éservc des conclusions
de la L-C.!'i,.'!ssion de réception. f : ,. ;_ - . . - é .. ... i. ' 1,

La Coli„„;-.sion après la visiEe du. chantier exainine Ie procès-Verbal des opérations pléaiablcs à la réceptioll e

proc,è(i, ', l 1 réception ,provisoire des travauk s’il ya .l'icH

La visiËL Li , réception provisoire fera .l’objet du prQcès-Verbal de.réceptiop proyisoir.ç signé sur le champ par loll-s les
memlr:-c' Li,' la conrlrlission.

Le pro,C ~-' clbal de réçep fion provisoire précise ou fixe 1la date d;.achèyement des travaux
42.4. 1:1 1;ils de force'majeure; conduisant à. llinterruption d.es tràv4ux avant leur achèvenrent, le Chef de service
procé,ï,1,1. si le Cocontractant en fait la' delïtandel à.'desléceptions partielles des ouvrages positifs déjà réalisés et
produ is:i :: .lire eau dont' la potabi'lité est pvéréë. Dans les deux cas, 14 commission cllal-gée de ces réccl)tions,

partieli,' , i-a la même que celle devant çfïeëtuer la récept.ion provisoil-e. Un procès-verbal cIc réception partiell'; sern

rédigé .î =. i ', IIé par?toutes les parti€s.
42.5. 1_ il i .:i’iode de garantie ç9nrmence à la date.de cette .réception ,provisoire partielle poLIr les travaux et OLlvritges
concel !)t -. . - . _ . .! .!;
AI'tic Iv . .'. Documents à fournir après exécution (ÇCAG Aiticle 68)
43.1. I , ~ :ocuments à fournir dans un délai ,de--.30 jours par l’entrepreneur au Chef,de Ser\'ice après réceptioËI
pro\,is(.i '. 1. les travaux: ., , ' :: - '. -.. _ f.t.' \' - +

-' . $ plans de çecollcllreïlt dont un jeu reprQductit>le;-

:-= docunrents pllotograplhiqrles;
.s clés évelrtuellelrlent ' . : , . ' .'-

43.2. ; .c i1 .:nIant à retenir sur la caution en tetIDes de- pëna.lité boù1' non fourniture est dc cillqLltlnte mille (50 000:i

francs, c-’ . ' par jour calendaire cle retard.

Artic c -:-: Délai de garàntie (CCAG Article 70.)'

La dt11-,', ,! : garantie est de douze (12) mois à compter dg 4 date de réëëption provisoiredes travaux.
Article -: .; : Réception définitive (CCAG Article 72)
45.1. l.n , ,:eption défjnitive s’effectuera .dans un délai lnaximal [de qujnze (15) jours]. à.compter de l’expiration dLI

délai cIL: ':'l-antie. :

t ! 1'

45.2. :_:i .- 'cédure de réception est .la. même que celle de.-laJéceptibn piQvi.soire.
CHAPITRE V: DISPOSITIONS DIVERSES

Allie' l .’: Résiliation du marché (CC AG Article 7.4)
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Le nii.rc'it! .JCUt être résilié comlne prévu à la sectioà lll Tïtre'IV du décret n' 2004/275 clll 24 Septembre 2C04 e!

égale,ile ,t ,:ans les coàditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l-nII cles cas de:
- Retal’.:. i, plus de quinze.(I 5) jours caleridaireg dans l’exécution d’un ordre de service ou arIêt illjLIStifié (les 11-il\’au\

de pI!!s t c cpt (07) jours calendaires;
- Retu1,I ,!., -,5 les travaux èntraînant des pénalitéb au-delà de 10% du montant des travdux;
- Reftls (c „t reprise des travaux mal exécutés;

- DéJ-hill- IÈ!.-c de l’entrepreneur.
AI'tic iP . -- - Cas de force majeure (CCAG -Allîcle 75) - . ',
Dans le ..-il otl l’entrepfelieul invoquerait lé cas.dé force majeure, les seuils en deçà des qtlcï$ allcllne léclanrdri'ill nl
sera at ! !1 1 -. _ sont :

- plu i-_’ : : ' - .-: lllillimètres el.1- 24 heures;

- vent : 4 l i:t.--,reéparsecô-nde;
- crue: Ii, L IIIe de fréquence décenndle.
Artic:c . ;': Différends et litiges (CCAG Article 79)
Les di 1i-, i-,' „ds ou litiges nés de l’exécution du présent ma[chépeuvent fàire l’objet d’un règlement à l amiable.

Lorsqu-1 1:L '.!ne solution amiable ne peut être apportée' du différend, celui-ci est pol-té devant la juridictiolt
came!-cLI l.": le compétente.

Article - t;: Edition et difftïsioll dLI présent marché
Vingt (= ' xemplaires du pl-ésent marché seront édités et {o-urnis au chef de service.
Article i t dernier: Entrée en vigueur du marçhé . - . , , "
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Chapitre ! : Disposiiio IIS.générales

+ Article 1"' : But du CCTP

Le pI-dSL,ni ::CTP a poÙr but de renseigner le Coc'oÙractant Ëur ïà nature des travàux à cffectucl-. leui- import;:nce
leurs ctit11, .IS,ions, .les spéçitications techniques à:ob.sërver. Il ri’a cependant pas un caractèl-c lilpitatif et le

: prestataire devra exéçuter, comme étant compris dani ses prix, sans-exception ni réserve, tolls les travaux cIe sa

pr 9fessi„n 'lu.i sont iddispensables à l2açt}èveme{i! complët dps travaux dans' les règles (le l’art.
: ; J' ;
4• !• ; = •Article ? Responsabilités de l’entrepreneur

. Le fait 1) ;ur un entcedreneur d’exécute; sané .modification- lei prescriptioÛs des docunlents dlessés par
l’lhg,\„i.'L: . ne peut atténuer, -en quoi qùe c.e :soit,.- ka -Ï>lçine- et. ëntière re$ponsabiliïé d ’entrel)l’eneu.L Ainsi. une

visite LIII s-le des travaux.’ perlrrettra d’avoi-l' une juste ITiesp{q.:des-prest.ations à réaliser.

: En cas c:- -reur ou d’-insufïisance, l’entreprënetIr devra erI réfé ier à l’Ingénieur en telllp.s utile. alin que celui-ci
ait te t-.1..)s nécessaire de faile procéder -aux rÜises’ au- poîht ou redïitications éventuelles. Il restela seul

respollsili':3 des erreurs dinsi que des modifications qu:entraîneraient pour lui ou pOUI ses sous-traitants, un oubli
ou l’ilioirs - rvation de cette clause.

: r )a

L’entleÏ.1,:leur sera reiponsable de tous leg dégâts oÛ aëcjdehts commis par son personnel, du fait des trdvaux

Artjcle i : Nature des-prestations

Les 1l-a\ a:'\, objet dd la présente Lettre-Commande, cdmprennent l’acquisition de 33 Idmpaclail-es solaires poul
l’éclaËlag. public de la.ville cIe Djolrong.

L I ! ! : n+P ;

Article i Normes et textes régjementaires

4.1-
1

Tous les :.dvaÜx objet de la présente LelÇre:Cômm-ande devront être conformes aux plescripËions, lois, décrets.

arrêtés. "lndards, normes et püblica{id.hs en vigueur au .'Cameroun et relatifs à la gestion du secteur de
l’éleclli .- il : et au code du tlavail. :A défaut de tels textës,' $ëionf appliquées dans cet OI-dre les l-ecomnralrclaliclns

du colni: _ Jlectrotechnique inTel-national (ÇEI) ; '- : ' ,". ! -. - „ .C

, ..,1-mes et textes géllél'aux .\!' :', 1

)''
: : : R j 1 n

1

1t
}= „„,„„, El,f,péenne,; ëËN=cÈNËLÉ.à =(È&). ;

i , . normes françaises AFNOR ;.

. i nôrmes UTE – c]asse e conc'ernant IES instaliàti&ns électriques (NF C 10- 100 ; NF C 1 0-101 ; NF C
1 :1-200 ; NF C 13.100 ; NF C 14.100 ; NF-C.. 15.100) et additifs ;

}

i': ii
i
i

I.',; normës NF EN 6059& sur la sécurité deg lüf+ihâifes': ', ' l ’

:~s Documents techlriqLles unifiés (DTU).

4.2- f.' ,'rmes et textes lelatifs aux installations ÈHo-tovolta'iques

Les iïlstïï:- :ions photovÙltaïques-de la présente Lçttre-Cofnmande=devront être conformes aux pï-escriptio-ns, lois.
décrets, ::. ,-êtés. stand'ards, nornles et publications en Çigueur atI. Cameroun et relatifs aux énergies renouvelilbles

et aux iI,f , _1lation? électriques BT. A défaut de tels textes, seront appliqüées

l rE c 57-300. : paramètres deÉcrib_tifs. d’,unI syst ep}f.photoyojtaïqL}e ;

l TE C 57-3 10 : transformation directe dég’énergié gQlaiïe en énergie é]ëctrPqlle :

) :-- EN 61727 : Systèlnes ph.otovoltaïqùes:-(Py) -',Çaractéristiques de l'intel’fzlce de l-accordelnellt du

,~. 1; EN 611-73

.l énërgle.
P,ot,ctio i, con 1re- lei -Éurtè.dsiops des éystèmes photovoltaïques (PV) de production

(-EI 61724 i' Sulvëil]ance des q’u'alitéé-: -de. fonciionhefrlent des

,1 ecoïÛmandàtions -pour 1a mesyre, le tra.nsfçrt ët l’âh4lÿse qe's dônnées

systèlrreg }rhotovbltàïque s

yt; EN 60904-3 (C57.323) .Dispôgtif-' pÉobv'dltaïque – Pallie : Mestlres des caractéristiques
Ii 10tovoltaïques courant:tension - Paltie 3 : Prinëipeg, de mesure des dispositifs so]aires photovoltaïques
( : V) à usage telr'estre incluant les données de l’éclaire}Dent spectral de référellce.

!]-.

._ --;edu

l’ - r EN c41215 Modules photovÔ]ïJlquë{ 1605 ad éiliëÏu’rh. niono ou poly cristallin : Qualification (le la
c 'nception et holrrologation. : : + 1 / 8 + + 6 1

1 B t e L i p !
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>,' EN. 61;730-1 (C 57-111-1)- Quèlifïc4tion piur 1a sûrèté. de fonctionnement des modules.

}):lotovoltaïques Paltie l : Exigences pour:la construction.

t'1: E-N 61730-2 (C 571111-2) Qualification: pour -la sûrëté de fonctionnement des mo( 1nies

l' .otovoltaïques - Pallie 2 : Exigences poLir les esËâi.s

:' ; c;'. }:
• '

4.3- F,'f -'nes et texfes relatifs aux installations d'’éclairage public.

Les illstl, 1 ntions .d’écl.airage public, objet du présent màrché, dev l'ont être conformes aux prescriptions, lois.

décrets. ici :-étés, standards, normes et publidations ën vigueur au Cameroun et relatifs à l’éclairage public,

:s: := b :;T ;

I :s normes NF EN 60598 sur la sécurité dés It;jüjnaïres :

1 l norme UTE C 1 7-205 applicable ahx caractéristiques des'installations d’éclairage public ;

' 1 norme NF C 1-7-200 reldtive aux instâllat-iQns destinées à assurer l’éclairage cies voies publiques :
1 norme NF C 17-202 apf;licable aux càractéristiques des installations d-îllulllinations et motifs

11 1lrineux : -

norme NF EN 1320 1 èoncernant l’éclairagepublic, parties 1, 2, 3 et 4
: norlne NF EN 40 concernant les ca.ndélabresd’éclairage public

À 1tres textes4.4-

Le fait LjII - toutes les réglementations ne soient pas rappelées ne dispense pas l’Entrepreneur de s'y conformer.
L’Enïrel>1-Lireur en signant la Lettre-Cômmandej brençl' la respônsabilité de la conception et de l’exécution cles

installat iCI:S. Il devra donc faire pall deisçs remarques éÿenttielle s. sur la conception du cïossiel avant sîgnatul:e de

la Lettrc-'» otnmallde. $i en cours de travaux, dé nouveau.x règlements entraient en vigueur, ]’Entrepreneur serait
tenu d’,ï ;nforlnçr le Maître d’œuvre - par écrit; en spéci:fiant lè-s mo-dalités d’application cIe ces nouveaux
règlenlcrl et leur incicjence sul l’opération- ëh cours

Article } : Qualité et origine du matériei

Tous le>* '

qualiIJ.
_ltériaux, apëareils et a,ccess9ifç§ di,vers ÿtjljqé§ cJpltg I.,ès iIÏëtalÏations dqivent être neufs !t de prcïllièle

1

'.1-::;;FLe C<>ct ::; (lctant ,foulnÎra dvec son offre et ël\ tôüt éiàt ad.;c;usé, fa liste et la .descriptioll de ses ï-ournisseurs ,lillsi
que les .. . :llrrentè justi.fiçatifs cles. fQurpit}lres antérieur.es.ou- d’ëvèntuels partenariats.

En cot1 - . i’exécution,- aucun changemënt de rnatéïigls .ne: pourra être appàrté sans autorisation du Maître
d ’(Eu \’i'L

Articie $ 1 Organisations du cha ntier + aélaië – bénalités

Les tra\ 11 . i réalisés en couls d-exploitation de l:étabjisserflent ou après une mise en sel’vice païtielle nc de\-lont

brancllclli„lrts provisoires, aménagement des horàires: dé travail: etë.)

pas peI-1:_1,- cr le fpnctionne]llent de celui-ci. ToutFS les.mesütës néçessaireq devrol)t êt le prises (alîlnentaÇio'is et

}E

i.E}L’entl'ejII :. e doit êtrë assurée de l’approvisionnemènt --ën temps utile de tous les matériaux et fournitures
nécessai: à ]a marche régulière du chantier. Aàcune. carence de . livraison des fournisseurs ne pourra être
évoqtléc !; ,ur excuser un retard sur les dates prescrites' au planning

En orltlc, ,1 planning prévisionnel détaillé doit êiie fourni par le Cocontractant pour accompagner son oI-n-c,

',4odifi'catibns -de prestations eh cours fl’exécution

ngement aü brojet retenu nË bOU-ITJ &rê àpb&rié' eh tou,; d’exéèution ,a„s l’a,11.,isitjon dll Maître

Article -

Aucu,1 1-!

d’oll\l-a

Artlc lc / isites et réunions de chantie-r
11 : (

U„ „i, : ; de piquetîge sul' sil.e, s,„a 9,É,„,i,é,.fn p„é.si,lc? :de 1:ent;?prençqr avant !c délllal'l-,gç dg, trav,„,
d’insi-ill: :: : .>n.

Dès 1ur , ,: t'il sera convoqué par le maître d’ouvrêge. (ou son représerit-ant), l'entreplcneul- devra pdllicipcl- aux
réunioll. . chantier dur site.

Aiticïe 91 :lygiène, sécurité et conditionè de t?àvail
1 )

9.1- Me-li: -cs générales de sécul-ité ' : ' .. -'- ,' : '

Toutes ,:i- ’,ositions réglementaires conceÈnarit l’hygiène ët ;la séeuritë des travailleurs devront être respectées 1iaï

l-entl’cIy ':ur et ges éventuels sous-traitants. De plus, il convient de reg)ecter les dispositions de l’article ] 0 du
présent . " -FP. t

9

44

ët’e 1

- ' . (

} \ t i ;• ?



+

:) :

J. ' R
; .b

L',„t„,},„,.„eur préselitel-a à cet ,ffel dans s„, ,fRe', ô„ PIa„ Q„alité HÿÉiè., Séç„„ité Ëllvi„„„,„„,t (QHSE)

9.2- L’lest:.-es spédifïquès de sécurité

Afin de 1 ,'iter 1es risques encourus dani le cadre des travaux,..objéÈ de la présente Lettre-Commande, certaines

des nrcs'.11 5 de sécurité suivantes devront être migçs en.œuyre et préëi$ées dans le QI-ISE :

-avaux de manutention : utïlisafion d’équip-eménts -dé brotection individuelle (casque, vêtement, glnts.
,, aussures de sécurité...) ; utilisation’ de matériel de nïanutention approplié : utili3ation d’outiis el

,!-appareils h6nrologués pour .un us4ge extérieür (outils, outîtlage électrique portatif, cor'.long
,-,r-olongateurs, latnpes baladeL{ses, groupe électrogèneï etc.) ;

# + : n

H r;p 8 ? : :: : T e li :

a

:lt:',!FF':- avpux d’ordre électrique : utilisation d.’équiPeFlents de protection individuelle ; utilisation de lnaléliel
, 1 sécurité collectif(banderoles de $igna=lisatiorb etc:) 1 respeqt d.e procédure ci-iïrstalliïrion ;

,1vaux en hauteur : utilisation de r;ïpt«tiël terpp.orairq bô péuûànent approprié (échelle mobile, écËlelle

à ':rinoline, éë.llafaudage...) ; utilisation d’équipefnents de .protection individtlelle (ll;ïlnais de SéCIËlité.

11 :lge, casqu'e.-. .) ; signalisation et délimitation des zone$ de travaux face aux risques de chutes d’objets
f !- arrières, balisage, panneaux d’inforlnqtïon. . .).

:.:;.’',.+,{}:Article _!'' 1 Nombre et qualifications des opérateurs

Le Cocç>i;:;actant mabilisera pour les prestations,' objët- de';la !$régente Lettre-Commande, 1 outre - le: persomlel
d’encadi-LI.lent, tel qqe stipulé dans le Tableau 2 du Règleme'nt particulier de l’Appel d-Offres, une équipe
d’opél-aT',’. îs d’au lnoins 8 personnes. Celles-ci dçvront justifier d’une expérience nrinimuïn avérée dans les

travaux s iilaires notamment la pose des modules_ et des structtires polleuses, ]a misc en Œ'uvre d’ïnstallalions
photovc 1l..-.ques, le câblage électrique, les-traüa.d.x:en'hputeür, l4.menûiserie lnétalliqlle, la :lrenuiserie bois, la
rriacoli ii

Le plll 11 L: .lrganisation que le Cocontïaétant doii;fÔt;rnir dahs. son ofû'e technique, de\'1-a spécifier. la foncïi(>II et

[es tâcll -, ;ui seront assunrées par chacun des opé{àteürÈ.}- .". l '.- ..'

Chtl1.iï1 '’ , ’ : Spëci$câtiolls techniques ééliéit ffà àês-prèàkii-bItS

Artic:: , : DéfinitiJlis
1

- r

' ,4

i!
Un 11.1111 :, 1tire solaire est un dispositif çi’éclàitagç- puI;.lic fonctjonnant à partir de l’énel-Bie solaire
photo\t : ,-que. Au seiis du présent CCTP, il coItiprelïd 1

1 candélabl;e : c’est 1 ’-engemble:c-onËtittié dû-mât.et dé là crdsse :

l ' :1 lumindire bu tête de la-mpadajiç :'.è’e§t J.:ensëmb.le ki'éèà:lique, optique et électl-iquc qui conlpol\:J
u le ou plusieurs lampes. Il permet d’üné pad de.distr-i!)uer et de contrôler le flux lulu illeux, d’autre part
\ . J protéger les lampes, les dispositifs -éIFctriques et médaniq-ües contre les intempéries
t : 11 ou plusieurs modules photov91Çafques. ;

t le ou plusieurs battelies de qtockagç ;
t !1 contrôleur de clrarge ;

i cnsemble du dispositif de commahde:. de câÜIaëe et de'rhisë à la tene ;

1 1 le platine dg fixation
Article ! - Le candélabre

En acier !', !vanisé, il devra être dimensionrlé pour spbpéllef l’.ensë-mble du dispositif lanlpadail-c. La hauteur de
feu sela I. 7 lfl.

La crc>s.-;_' ,evra garantir une orientation bàrizo’ntàle"dL réflecteur èt assurer une bonne répartition du flux.
lumiïrcl \ '_lr la largeur de la route en .évitant les_déperditians..',
Artic ic : ’ : Le luminail'e

Le lulil-.„ ;le comprend un système optiÿue’,comp9$é ,d’pn !éflectelIr, d’un réfr-actçt!!- et dispositif de l-ég:age

L’ensel I.i : : de ce dis})osiïi f devrà.garahtir qn.' fçÿdêïpent élévé sa’n s émisSion ILilninéu.'ic au-dessus de l’lrol-iz(>n

La vilsc;l„" Ju lulÿinàije devra, -à cet effet, êtÉe blàtç, t{ansp.aren.te, Qt en position Irol-izollïale. L’on évitel’it les
vasqlles , .:rvexes- et non transparentes qu’i disÔersënt là lbüïièl=d eÇ. prd.ÿôquent .des pertes inutiles
Les 111111 il,' ; seront de type LED d’une püis$ance inihtmil.e Çi-e 36 W (DC 12/21 V selon ,la tension générale du

lampacti,i. solaire) aveë une effiëacité lutnineuse s'üpérieure ou,Égalë'70'-IM/W qt une durée lninîmâle dd vie de

La puis\ 1 „ce 1umineuse linéaire devra être pag -ëxëéder 75 kilo/km pour les routes d’tlne largeur inférieure à 10

m et 15l1 1* ; lo/km poul les routes d’une lafgeür -supérieure à 10 m.

es
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.:'!:fArticle !1 1 Les mo(+nIes photovoITaïque.s

Les mo,1l:,3s avec 1eÙrs ce11uïes photovLlta-lques -aevron! tèsister aux cohditions' ambiantes climat.i.ques décrites
CI-après :

': 'mpératuré : 10' à + 85-'’C
L8 q

1-.
[a+I,.lmidité relative : jusqu'à 1 00%

'."tesse du vent : Contraintes faibles dans la Région de l’Àdamaoua Cameroun
?

l;.-écipitQtiorïs : pluie battante céntjnue

i[I., .nditions p;rticulières (climat tropiçal ye type éqpatQriQl,' e.t-ç.)

Les IIt,IL:11 ~s photovoltàïqucs doiv,ent respëcter ies normék..süivantes -:

::: 1

C’ ’:1 : 6 12 15 -pour des lnodules ..de ïÿpe crisïatli;1-

!, ensemble des modules constituant ie génératëÜr photovoltaïque doivent ilvoil clcs caractéristiques
i.,entiques avec une tolérance de +/= 5% (idéqlemènt 3%) sur la valeur de la pu issance crête.

Les mo(ILI JS photovoltaïques proposés devront être intefçhangeables,
1

La tensioli de fonctionnement maximumdevra êtrë clairement spéciûée dans la documentation technique et sur
l’étiqucllc apposée au dos du module. Elle deyra êTre çplppqtibLe avçc les niveaux de tçnsi.on mis en jeu d.ans le
champ IJ lit tovoltàïque.

Le ni')cl'! IL devra ÇOIï+porter

11 ,c boite de connexion ou deslcQnnecteurs appropriés au moins l'P54 ;

L 1 s djodes by-pass (diodes de dél,'iv.atiQl}).1.

Toutcs !.„ précautions seront pris.es de. Il\anièré à éviter tout risàue de con'osion par couple élcctrolytique entre
les mod l'._ s photovoltatdues et lei struétüres pbrteuses.

>1

+ li ; ;

-}Les Ino l,=s seront i;lte;-connectés ehtre ëux- -dë ta'çôn à bbtëriir.-pl-usi'eurs branches

glObiËle > 3 -il compatible avec la tension-hom ina le dç'servieo de 'l'brïduleur retenu léseal I.

d'.Int leuï tension nolnÈnale

Art ic ? e 5 : Battel'ies -solail'es 1 ;1

Les bat'.cl- :s sont dimensionnées pour :asgurer üti fonctiopnerflont'des l.àInpadaires sol’8 ires dc 18h à 0611 et une

autolrclll-c du système de 3 jours. Elles devroùt restituer un courant stable pendant de longues périodes tollt en

consclv„ 11 leur aptitude à la recharge. De préférepc ie de txpe .]YiMH ou de type lithium, elles devront avoir les
caractél-i.-.tîqLles générales suivantes :

r i
k

ii
;1

: i, batteriE dÔit pOUVOiI- fonctioÙrler jou\'u’n; iefril;di'atüle,$up’érieuré àS0? .C et avoir tII,le profolldetlr de
Lt3clrarge inférieure à-90%

l: rendement élevé ( 0.95 A en Ah} ;

c_ clage et durée cle vie : le n9plbrè de cyclçs charËe/déct}pl-gg d’enviroll 2500 cycles à 809 i de

ofondeur dé décharge ; supérieur à 5ô00cyclesà 50 % dé déëllarge ;

,todéchargë : une bonne batterie solâii-d ne devrait pas avoir plus de 3 à 5 % de pelle de capacité
ensuelle à 20'’C ; - ilj' } '' : i" r ’' -’1

lssurer qu'’élle possède - un 'sistélhé 'àë'É;tion, éleëti-9llique intégré appc€é BN/IS (cas de b;lIEelie
rhiuIrr) ; - : .’c - ' . Ç .; :- ;; '' :

li'ée de garantie ile fonctionnemen.t e8igée : 3 an?

1+ 1_

+

-1 --;! ji

C

1l ,npérature ae fonctionnement -: - 206C et ' 70'C.
1 :' t= ; : $ !' ' !') ,' IL

ÇIArticl,' ; ,.: Le règulatëur de Charge!

Le rés111.,-eur protège; ia batterie ëontre- la sui-charge.-.-dë.ëoÜfanf pravehant du module photovoltaïque et la
décllal’g,- :'rofonde engendrée par les abp4reils cons6.rnrha.tëurs. ..L’on utilisera, pour les travaux objet du prliscnt

marcllé. 1"1 régulateur série dont les criÇèrçs de ct}oix.sero,[l.t.',le?,suivën}?. :
8

1_11e diode de blocage de type « Schottky » ;

: :s bornfs qe qualité avec un aççès facIle ;
l le consommation interne minime (quelques mA au maxirnüm) ;

, ' 46
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-.: III IiiIl 1e compensation thermique de la déchâ;ge=,(T;supérieüre à i'a'’c et inférieure à 0'C) ;

t111 penchement rpanuel des sorties ;
,l 's indiçateürs de pleine charge ’et de coupure de la sortie ;

11 le protection des sorties (fusibles)
ArtickL' i Mise à la terre et protection .foudre

pi 1

: 17

17.1- l’ri\ de terre et équipotentialité des !nasses

L’interct>tt iexion des l.nasses est d’une -imporja ncç fondàmentalç pour le bon fonctionnement des protec:.ions
contIe lll !.ludre et les surtensîolls.

Les nl 111 bJ nlétaliïques des équipements constituant l’insTallation de production et de distribution de l’électl-icité
doivent : ,-: înterconnectés et reliés à là.teri-e. ;;:LorstjLlc t, liaison équipotenticlle est eàteITée, ]a-seëtion du .câblë en cuivre nu ne doit pas être de section
infét-i,'lli-L' l 25 mm2 pour des prob'lèmes de corrosidn,

Lorsc ille I. usieurs structures de modules photbvoltaïques so.nt présentes, on pourra les lelier clltle elles avec une
liaiso:1 CL]''ipotentielle continue.

17.2- i):ll: foudres

:.i
j

1rJ:

Ahn de l';-otéger les équïpenlentg (modules-photoyoltaÜueÉ.et onduïe tIrs) contre les coups de foudre indirects.
des ptI li: ï’~'tldres doivent être installés de part et d’aütre des différentes -liaisons.

Si le ci:\1 . d, li,i„„ r,.’,;,èd, PB, 30 i,i,}l’i„Èt,ÏIiiià„ dé b'a,àfd„d„s a„ „i„„. d„ ,I„mp pil,t.„,it,ïq., „’„t
pas itlcl i 11 -_’ilsable.

Artic:=! ' 1 Commande des lampadaires

Un dis 1..1 , 1tif de commande des lampadaires devrq*perçnçÇ1rç. cb cofnlrôler l’.allUIn.age et l’extinction des lalnpçs
aux heuË\ :. appropriées l’aide des. dispositifs usu els-(conta'cteuTÈ,'ihtëITu ptéurbrépusculaire etc.). Un tel di'SPQsîtif

peut é\\ !-'itellement être intégré àu régulateur de chafge. Un variateur de puissance devra par ailleurs pcI-mettre
de réci.:-: ' :a consonrlnatïolr d’énergie au milieu de la'nuit: 1

ArticIL’ : Fixation et génie civilqI•H•F•l•

S

9 a: j 8 i

'} {
PI

48

: +

Un 1a.'llÎ , l ;lire sera fixé au sol sûr un massif béton pàrallélépipédique à l’aide d’une platine ci de quatle tiges de

scellelll,: '. Cet ensemble devla être d,imeflsionrlé) dans les règles de l’aI-t pour suppol-tel los cllarges dtles au

lamp;,Ll' i ~ . Afin de pro léger les lampadaires solaires contrç lp$ chocs des véhjcules qui potlïraient déraper, le

lnassil'L 11 léton doit être àssorti de 0,5 mètre du 'sÔl.'

Articl,' : : Note de calcul

".i

-1:;jlèt-ela le tableau ci-après-

JONNEES
GEN :: l'

it1
1

,1

L

J/IODULES
PHO'i’( > ,'OLTAIQUES ':'1[

Modules

47
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Autonomiè

ëiÏé de stockage Ah

Puissance

.Ïènsion

Nombre de modtlles série

Nombre de branches

jC citélot.aIe(Ah:

•B + 1 i-

':j:;; {'

::-.:,!:}

p 1H : q ;P1 } +a p 1•i: 1 } •

:111:-{ilf

BATTERIE 1 Batterjes

:i ! {; n:{::1: !;

11b! ; fc ?!: + + ? + ? :

Artiçb!1 1 Caractéiistiques techniques des ouvrages

(A collljlléter par le soulnissionnaire)

Marché :

Localité :

Arrondissement :

Département :

:légion :

Nombre d; lampad il ires :

MODULES PHOTOVOLTAI 'UES

Marqué
}

'---:''...:
tBatterie Capacité

-Rëddè ment' {.:. j

'!'empératured’ex

=ANDELABRE

Matériau

Hauteur de feu

! lnplantation

11 UMI NAI RE

hïoi{ation i
'\

:vlargue

PUISsance

CYCLE DE MAINTENANCE ET GARANTIE

Remplacement recolnmandé. de la'1 battërte _après.

(précj:pJ ,' nolnbre d’années)

Rempl;ceI{lent recomÙandé des 1aplpés iprè-s.(piècièÈr

le noilr bE_d’années)

Garantie de là production
solail'e après (préciser le
paul-centil lle de production garantie

1H ;1 q : H a r H9 1

2 ans

5 ans ;

10-ans-

- 48
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FIXATIONS DES LAMPADAïkES

Fouilles '
: )

P1

Dimensions

:b4assifs en béton

!;:
b +\ b4 q a Dimehsiôns

T':i:r;:JËIliges de scellenrcnt

Dimensions +\

t

:FISCHEMA ELECTRIQUE •q,• SCHEMA DE MONTAGE DU
LAMPADAIRE

J '{' ti : 1l ' ;IË

F
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I!!-::' jPIECE NO 6 : CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (BI>U
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CADRE bU B: IRDËREAI,1 DES PRIX UNITAIRES,REHAÈILITATION DE 30 (TRENTE) LAMPADAIF,ES
SOLAIRES D/=. ,VS LES LOCALITES: YAMBA (Q6), Y'ARMBANG (06), OURO-ADE (tJ+), G ANDINANG (05),

DJOHGNG '09 •DANS 1 LA COMMUNE DE DJOlït)NG)’DEPARTEMENT DU M !3 ERE, REGION DE
L’ADAMAOUA.

DES ÎGNATION
EN CI-1 IFFRE EN LETTR

Four,lit 11 e et installation des 1ampadiires solairës.(ki{ d’éclairage
tout en un ( all ill ty. e) spécifications techniques générales des presÏations

Ce 1;-ix :-L'nlllneÉer dans les conditions génér_a les prévues da;ls te
hïarclrë, taf-oui- tilltl-L et la pose des batte]-iës solaire$.• " . -. ’

b
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ÇA,jRE DU DEVIS QU A'NTITATIF'ET E,STIN+ATIF'ËË}I,àBILITATION DE 30 (’1’RËNTE)
LA r', il’A .>AIRES SOLAiRES DANS LES LOCALiTES: TAM BA (06)9 Y ARM BANG (06)) OURO-A DE
(04), GAI :DINAN(;.(05), DJO'HONG (09 DANS -DE LA COMMUNE- DE DJOH(:'NG, DEPARTEMENT

bU MBERE., RECrON pE- L’ ADAM-AOIIA.
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PIECE 4N' 9 : FOkMULAiRËS ET FICHES MODELES
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PIECE Nai.1 : MODELE DE DECLARATI(iN D’INÏENtlON DE SOU>1ISSIONNER

8 • +B

.r=7;:
6P'

b

1 + P

b i a :p • B + + H

Je (nous) soussigné -(à) ..: . . +8B+

e 8 1

9

\\

p L

" Nom. . ..

>àDomicilié(e

Fonction . .

BP. TEL. . .

En vel-tl 1 de mes pouvoirs de
Société.

connaissance de ' -loutes les- pièces. ' =_.du :
N' /AONO/......./SG./CIMP:DJ/2025 du

(Ic la

Dossier d’Appel
et

d’Offl'cs
ii pI-èS avoIr prIS
National OuVert

REri.4Bit.iTATrON DE 30 (TRËNTE) LAMPADAIRËS SOLAiRES DANS LES LO(,’AI.ITËS, yAMBÂ
(06), \’AIIMBANG (06) 1 OURO-ADE (04), G'ÀNDINANG (05)9 DJC)HONG (09 DE LA CONIMtTNE DE
DJOHOX’G, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAM/\OUA.

Déclare pal- la présente l’intention de soumissionhei. p9ur cet Appql d’Offrës.

! L'i -. J '. ', 1 IB(.; ;:' “ .': i' J ').

)

Signature du représentant habilité :

Nom et titre du signataire

N6m du candidat

Adressç . : ., .: :'

';--fr
d

.{ :. ('. , ? l

.?
É' ' ' ':.'..: ':- ::l'

8 F ) : ) a F • +( ; + 9
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PIECË N'8:2 i MODELE DE èO-UMISSiON

Je (Halls.) sousqigné (s) (2) _ . .. .

(Nom. plé„o„,,.proyëssio ll, nat ionali lé et domiciley

.-\près avoir piis connaiisance de tôutës leg piècei du DQssier d’Appçl d’Offres National Ou\crt
N'’ ', /AC)NO/2026 :du . . ’ : - PourREHABILITATIOF! DE 30 (TRENTE)

LAi\ip,\b AiRES SôLÂiRËS DÂNS LES LOCÀLrTES,, ÿAMBA (û6), YÂRMBANG (06), OURO-ADE (04),
G ANI)INANG (05), DJOHONG (09 LÀ COMMUNE DE'DJOHONG; DErÂRTEbrENT Dt ' MBËRI{, RE(;ION Dt'

L’..\l).\,\1,\OIrA. et après a.voir apprécié à n\oh (nôtre) point de-.vue et sous ina (notre) responsabilité la nature et les

difficultés deS prestations à exécuter, me (nous) Èouinets (sounrettons) et m’ (nolls) engdgc' fengclgeons) à exécuter-

ces prqstatiopidan q,les cdndïtion's suivantes

• '\-

....'N4ontallt H.T (F,CFA)
. .....-(eÀ chi.ffr.es)-,

(en t OtItes leltres-) .

Calculé sui- la base des prix unitaires et des qÜahtités àgurant ail dédis estimàtif joints à la }l!ésenlc soulllissiôn.

Le

Le

montant de la TVA est de

. . . . . . .. (en chiffres),
(en toutes leltl-es),

.T’'.--';'.,};:;.:ii;
. \\, 'l

f

lrlonLant toutes taxes comprises est de
. . . .. . . ... (drI chiffresy+\' '

(ell toutes lettres) ,

Je m'engage (nous nous engageons) ii ma (noIre) soüïnissi6n est.retenue, .à exécuter la l.ettl-e-Commande dans un
délai cIe (. . ...) mois.

1

Je m-enga! le (nou! no Ils engageons) à maintënir le mpntant de ma (notÉe) soumission peilclant une période de ] 50
jours à compter de la dâte de remise des offres.

Je delllallclc (nôlls demandons) que les sornlneÉ dûes: ah tItre de l’exécution des travaux me flloll.-) soiellt payées par
crédit clu : . :- ' ,.\: \!. ~ ’-

Quvë'rt'Ju’ nà'ÙI' déComple \'
de ..

• bl

à :....

JC ,o 1
cIlms les ivres

Sont anllc\és à la présënte soumission les doculàënts -qui, ..conformément aux stipulations (lll Dossier d- Appel
d’olli’es cl(livent être joints à la soumissiont

' T ' : ' '- ;f 'li'r' ' 1:".: ":"' ' ' ' ' ' ' ' : ' -: '

'-' !Fait à . . .I . . .:, le

Le 69 solll}lissionllaire (s)

Signatul-c (s) (

Pour les associés, indiqués :

« La société ..... ... ...... . .. ...... ... .

(Raisoll „l,-iale et dénolninatton. formé,'nàtionajitë ei ;i\âge -social)

(Nont, l)léllom, qualité} . . :. -.tt \ " . 1 .-. Iv
Poul les gloupenrents ëans personnalité juridique, indiqper :

«Notls,scitlssiglrés ...... ...... . .. . . .... .... ..., . . .... .. .\ . .. .,. .: ,. ,.. .........,...........»

« Coïlslilllés en groupement des sociétés pour l’exécution de la présente Lettre-Coinmallc ie. nous nolls engageons

« Repl'éselliéc pilr le soussïgrré . . . , , . . . . , , . . .. . : . . . ..f: . . . . . . . . . . . ;-. . . ... . . . . . . . . . . . .

(Pot11 rI!,lctln : llotn, f;rénonls, ou raison Éociale, piôfegsibn: nàtiohàjité et domicile dll siège SOCiLl I).

solidaîlelllellt ,. . . . . . .. .„ .. . . . . . . . . . . .. .... . . . ., .L. . ;. 1.....1. . .'„.>y : i-

»

-È 1

t
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1’1 ECE N'8.3 : MODÈLE DE DECLAliATION DE CAUTIONNEMENT PR-OVISOIR E (GARANTIE
BANëAIRE POUR SOUMISSION)

Banque
. '+

Référence de la caution N'

A Mo;1-sjeur le..Ùaire .de la Commune de Djoliong, !.'laîtl'c d’Ouvrage.

Attelldll que l’Entreprise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :'.. . . . . . . ..., ci-dëssoüs désignée «. le Soumissiollll:lire -» a soulllis son offre
en date du .. .. .. .-. ...... ....... ..}... ... ........ . pôur l’Appël d’Offres National Ouvert

/AONO/CPMP/2025 du Pour REHABILITA’rl<)N D;: 30 ('!-RIC\TE)
I„,\ 31 PAD.\1 RES SOI...\IRI.:S DANS LES LOC,\’L ITES, \-AMBA (06), VAR AI BANG (06), OL :tO.-\ 1)E (04),

GA XI)1_\'.'. \G (05), DJOIIOXTG (091)E 1,A CONtNI IjNE DE DJOHÔNG, DEPARTEMENT ::: i ,\’I l- l'iRE. I.IEGION DE

L’'\I),', Nl AOIIA, ci-dessous dés-igqée « l’Offre » et pdurlàquellë il doit joindre un cauti(>tlnclrlent pl-ovisoir,:
équivalent à . ..... ........-. .. .. .........-........FCFA

Nous .. . .. .. .. ......... ........ (Nom el adresse de la banque) représentée par . .. ... .. . .. .. . . .. . . . .. ... .. .. (nt)lus des

signa lclileb ) . ci-dessous désignée « la Banque », déclàïons-garantir le paiement au Maître d’Ot!\,rage de la sonlnre
maxinlaËe r indiquer le- moulant en FC FA) , que la bahque s’engage à régler intégralement all Maître d-Ou\’rage,
s’obligeant elle-même, ses successeurs e! assignatairçs..

\

1

':::{:.!.lr• :! !j \

:;i
Les çonclitïons de cette obligation sont- les.sui;ênt.eq : i

Si le soumissîonnaire retire l’offre pendant la pérïodë.-de_vali.dité $pécifiée par lui sur l’acte de sollmission : où

Si le soun..issionnaire,1 s’étant vu notifier l’attribuÜë tl dé 'la Lettre-ëolnmande par le Maître (l Ouyrage pendant la

périocïe LIU validité :

lll:rlrque à signer ou refuse de signer la Lettre-Commande alors qu’il est requis de ie failt

définitif), comme prévu dans celui--ci. - : - ': '- * -" ’ !

manque à fournir ou refuse de fournir .le c'autionnementÀ définitif de la Lettre-Commailde (cautionllemënt

Nous llotls engageôns Ô payer au- Üaître dlOuviagë -un ÀQritaÀt allant juÈqu'au IDaximunl de la somnle stipulée ci-
dessus. (:ès réception de sa prelrlière deITlândç éçrite J sanë.quR le .Maître d’Ouvrage soit tent: de .i„sliïicl- sa delnande,
étant ,'n'clldu toutefofs que dans sa demande le' Màîtfe d’O.üvrage notera que le montal-,l qu'ii réclame lui.est dû
parce cll lc l'une oil l’àutre des conditions ci-dêsBus;.au’ toütes .les .déux Éont remplies, et qu’il spécitiera quelle(9
condit io:lr,'. Ja (onI) joué.

La pï-éscnlc caution entre en vigue-ur dèi ka siënature .-é! dèÉ Ia datë: limité fixée par Ie \’ïaîtrc cl’Otl\'rdge pour la

accusé de ï-éception avant la fin de cette péri.odë de ÿâlidïté.

remise d=s offr.es. Elle denreurera valabléjwsqù.’.à(1 !ëdliè}ne- jour, ihçlus suivent la fin du cIétai dc validité des offres:
Toute clcllli Inde du Maître d Ouvrage tendant à là fàire jouer devrà 'parveriir à ia banque, par lettrc lecoilrlnandée aveë

La préselltc cauiio il est soumise pout son interprétàiion ét sad exécutIon au droit camerounais.

Les -ï-:-ibL'„„Llx du Cameroun seront les sëuls co-rnbëtënis 661lr st;tuei Èur tout ce qui concerne le présellt engagement
et ses stI;tes. le ci : J

Signé et authentifié par la BancÏue à . . 1 c

fSigl!.ttlll'e cte IcI bülrqtle)
;:':"!' : ' '; ’ . . : '.)'. ':}.„' '{. '::l..'i.:li„',i l'1{'.1

! ! ’.:;

Il

1.'

)

Il r. 1

' 'l.: .' .:+ + •p 1$ i

i':-::

i • t : • + 9 } t'

:\ ?--:}::,:':i.?
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PiECE N'8.4.: MODELE DE'CAUTIONNEMENT DEFINITIF (GA.RÂNTIE DE 130NNî; EXECUTION)

Banque

\ Référclrce Lie là caution NP. . .
' 13

À Mon$içui' le Maire qe la Commune-de Djollong, .-ï'laîtl-c d’Ouvrage.

1-,( .-{-
; 4

-:1--r::l--
.: }.:- .1

Attencttl ,1lle l’Entreprise . . . . .. . . . . . „ . . . . . . . . . . . . . . . . . :, ci-&ssôÜs déiiÉnée « le Sou miësionll:lire » a soulllis- son offre
en' date du . . . . . . . . . . . .. . . . : .- . . . . . ......... ..:. ... pour l’Appel d’Offres National Ouvert

• /AONO/CPMP/2026 du ’ - ' . REI l,\BI LITA’FION l)E 31) ('FRliN''ric)
I..\>: PAD.-\1 RES SOI,,'\llIES DANS LES LOCALITES: \'ANÏBA (06), YARNIBAN'G (06), Ol ï;lO-,\ 1 JE (O+),

GAN 1)1 \'.\'\G (05), DJOIIONG ((}9 DE LA CONIÊ'IUNE DE bJOl-IONG, DEPART-E\IENI' l? 1 1 NI;:ERE, ;IEG l( JF< DE

équivalent à ’.. .. ... ... ... . . . .„ . . ................FCFA
Attendu tt'l'il est stipulé dans la Lettre-Commande ..,que .le C.oçontractant remettra au Maître d’Ouvrage un
cautionnelnent définitif, d’un montant égal à 5% du montant de la tranche de la Lettre-Conrlnaïrde col-respollclante,
comme garantie de l’exécution de ses obljqationg de bÔnne fi-ri conformément aux conditions cIe la Lettre-

Conlllla11cle, . -. . - , .. : \ J /! r

N

1.’,\ D.\\IA-OLrA çi-dessolïs désignée « l’Offre.» et :pour laàuelle il doit joindre un cautioïrncl-,lent pI-OViSOilC

Attendu .......,.............,..,.......... (nom et adresse de la. banque), représelltée par ................. (nollls des
sign(llcli res) ci-dessous désignée « la Banque-», nouË eflgageons à payer au Maître d=Ouvrage, dans ull délai
maxillruî11 Lle huit (8) semaines, sur simple dem,inde écrite-de celuI:ci déclarant que le Cocolltractant n-a pas saI isfait
à ses engagements contractuels au titre de la L.etjrç:C9mrrlande, sans pou.voir différer le paielnent ni soulevel de
contestatioïr pour quelque motif que ce soit, toute la iônïnre jusqu’à concurl-ellce de la sonrlne de

(En chi//1-es et en lettres)

Nous convenons qu’aucun changement ou 'additi.f 6ü àu-cuhe -àltie Modification de la ÏJettre-("omlnandë ne nous

libérera tl-tIne 9bligation. quelconque nous incolnbanl en yçrtu.çlu ,préfent cautionnçment définitiF et nous, dérogeons

par !a prés:'nte à la notiÛcatiol.1 de t9ute mofliÿ9qtio Ô,. qdÿitif ou chqngeln.ent.

Le plôs, ,11 cautionnement déïiliit: entre e'n +lgt;dûr dès sa signatüre et dès sa notificajiol-1 au Coconfraëtanï. 1)ar le
Maîïi-e ,l Ouvrage, de !’àbprobation de la L-etçre-Co.rr}rrfâ\idç: Ellç !ëra libérée dans -un délai cI’ un :-0 l ) nlgis à CI.)ïlrpter

de la dlllc Lle réceptioni provisoire des prëst.ati&!1$.

Après cette date, la caution deviendra sans objet. et; devra nous êtfe retournée sans demande cxpl-c:-;se de notre part

Toüte demande de paiemènt formulée par l'e Ùaîtrë:d’Oû.yrage a.Ù ii-tre .de la présente. garantie devra êti-e hi;e par

lettre rccolnmandée avec accusé qe réc'eption, - pàrvénue à l"a bànque pendant .la p§iiodc de validité du l)ré.senl
en gaqclllell t

Le pré!;ent cautionnement définitif est soumis pour son intçrpré't,àtiop et .son exécution all droit cdlncrounais. Les
Tribunlltlx calneroilnais seront seuls compétents *Ëôür statuer sur Tout cç qui concerne le présent engagenrent et ses
suites

Signé et authentifié pai. la.Banque -à . . le

(Signafllrc (le tu balrqtle)

tT
a •+'

+ +'

. Ii

r( '-.: -.' .).1

( 1_ d ) _- ;' (

iL' ., 1 C( - : \ 1 i J

:

1 : f# ! b : L ! :_: t

1:
a: i Fn • r: p : h a• \ • at+!:.) \ ' J

!
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l)IECE N'8.5 :-DECLARATION SUR b’HONNEUR

.. Je soussig IIé :

Nati(illali é :

Domicile :

Fonction :

t !! } J .:.}' TI

En vcllu (le mes pouvoiri de .Directëur Géné;al,.aprè§ avoir pris connaissance du Dossier d’Appel d’Offres
Natio lla! C)uve11

N:- __ /AC)NO/CPMP/2026 du . , - ' 1 Pour REHABILITÂ’ï;ON 1)E 30 ('FREN’-l’E)
LA A lï','\DAIRES SOLAIRES DANS LES:LO'CALITE'S: YAMBA (06), YARMBANG ((:S), O 1 JI tO-,\ DE (04),

GAND IN ANG (05), DJOHONG (09 E LA COMMUNE DE DJOÜONG, DEPARTEM EN'i- i)tj NI B ERE, REGION
DE l.’.-\!)/\MAOUA Déclare par la présente s:ur l’honneur avoir visité la localité de Djollong. Colrllnune de
Djoilong, Département du Mbéré, Région.de l’Adarrïaoua, apprécié toutes les contraintes et pris tciutes les
in l’ol-niarions utiles etnécessaires pour. l’exécu,tion de .l’en,se.rtlblç des travaux, objet de l’ Appel d’Offres, et

!’éla!;ordtion d’une offre confonne à:l’en-semb'.le des preËcrFFytïüDg du Câhier des Clauses Techniques et
Particulières.

Fàit à le

Signature, nom et cachet du Cocontlactant

-.ËÈl:':

11
1 :' t ' ' ' t

; ': ' ' P- .
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PIECE N. 10 : PROJET DE LETTRE-COMMANDE
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LETTRE-COMMANDE N' ..-. . .........-.....'..../LC/........................

Passée ai)rès Appel d’Offres National Quvel:t N' . ' - au . . _ REN ABILITATION
DE 30 (1'-IENTE) LAM.PADAIRES soLA'IRES DANS LES LOCALITES: YAN: BA (06), YARMBANG

((>6), (> .JltO-ADE -(04), G ANDINA.NG (05), DJOHONG (09 DANS LA COMMUNE DE D.:C)HONG,
- DEPARTEMENT PU MB,ERE, RÇGION'DE'L'ADAMAO IJ/\

TITULAll iE

a 1

+

1 ; p e \ e• (

ADRI:SSi: } i: ;
!

RC :

ContribLla b :e

Compte ba 1Icaire- :

B.P :

TEL.

FAX En chiffre

OBJET : ..

Lieu d-exéctltiolr :

Montant cl: FCFA

DELAI

FIN,’\ N(:l: vIENT :

IMP !_! T/\-i ! ON -NOTIFIEE LE :.

EÙREÔ.ISTREE LE: . . .

Elrtle .:-.: ::;
L’Etat du Cameroun, représenté par le’Mairë dè il CommuÛe de Djohong,

Ci-après c: 15signé « Le Maître d’Ouvrage »,

D’ulre l):l, i-,

Et

1( 1\ 1 t'

':. i
b \ ( ) L I.

L ; : / + 9 H P e •

F,C: i . t;

'\
La SO':It-lé

B.P. :

Tél. :

Fax :

N' RC :

; -Nbd,„irib„àbl,’, :'

'!:' ::

.j' !•

. N'-Co mpte bancaire !
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’::...:l;.-:+.:l,::Représentée par Mbnsieur/Madame
Coco ;ltl•a , tant »

(Titre), ci-après désignée « læ-

, 4

1

Dla u tI-C l>; ' i-t,

;iiI),
.!

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUI.T :

e'

(
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A'INSERER '

Cahier de clauses AdÀini;tratives P9rticulières.Èc APs

Cahier -de clauses Techniquës -farticÙl:ières (CCTP)

Bo„d,„„„, d„É,i* U„it,ire,'(BUP')

Détails Estimatifs (DEy

9

6

TIT lIE 1

TITRE Il

TIT;•-'b E l : -

- TITfIE I\

'J

P

b : ;

: : S

1 . l C 3 j .il:1 ! ? t}:; { iI .:_ ;

J
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Page et dernière ae la Léttre-àomÀahde'Nb-..... ;.-. .. 1..1 . ;. .. ltd . ..:..../ePMP/2026 passée après' Appel
d’Ot’h-es i~.;ationaI Ouvelï Nc> - . du kEHABILITATION DE 30 (TRENTE) LAng ;)ADAIRES
SOL.AIR!:S DANS LES LOCAbITES, ’YAMBA (06), YARIVIBANG (06), OURO-„\DE (04)1

G ANLIN' tN(; (05), -DJOH(>NG (09 DANS LA COMMU.NE DE DJOHONG, DEP/\RTI;MENT DU
MBERE, REGION DE- L’ADAMAOUA
Titulaire

3

B.P. :
9

Tél. :

Fax ;

NO Re-.:
}

N'’ Coûtribuable :

:$3}{+ :: ti p 1n ?Bu / HN' Colnpte bàncàire :
:P

PI

OR.JET : REHABILITATION DE 30 (TRENTE).[AMP-ADAIRES SOLAIRES :)ANS LES l.OCALITES:
YAN’: BA (96), YAR[VIB ANG (06), OURO-ADE (04)9 GANDINANG (05), DJOHOÎ'\TG (09 1 JA COMMUNE DE

DJOHONG, DEPAR,TnMENTDU MBERE, REGiON DE L’ADAM AOÏJ A.
LIEU D’EXECUTION : - . - ' l'; 1l ':'-' '.:-’ .--' l\ . I-.

DEL,\1 D: EXECUTION: QUATRE (04) MOIS ' - * :" .: .. ...- '; -. I.

MONTANT EN FCFA :

1 ; (,

4

En chiffres

HTVA

TVA (19,25tK,)

IR (292% ou 5,5t16)

Net à Illa Il dater ,: „':„l

1 c': ;

L„,',t à,iëpié;; È ir lë ëiëdhlfa--ëtà:nt;
4

DJOHONG. le
\

Le Maire de là Comlïitlne de Djohong
(Maître d’ouvrage)

Djot}ong, le

En l'egistrem ent

di
1

È

{

r'

,{ :_ : ' 11 . ?
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S -)M-MAIRE

11

V

1 - ESTIMATION DU BESOIN JOURNALIER'D’UN .LAMPADIARE

Dés : :{nation

Lall »c LED

TO-,'AL

Il - DONNEES METEOROLOGI.QÛES

Mollllr

JctnlILlr}

Febl-llcrl-y

MaI-cIl

April

Ma\

.Irllle

JIll)

SCplCltllIL’1

OCII>Ï1el

No\-cïlIDel

Decellll.CI'

H/7/77/ 11

1

ESTIMATION DU ÈESOIN' JOURNAL'IER Ô’UN L4MPADIARË

DONNEES METEO.ROLOGIQUES

FACTEURS DE DIMENSIONNEMENT ’'

, EQUIPEMENTS PROPOSES

Puissance(\V)

Dailÿsolar
ra(liafi011-
lltlriz(llltll[

/'

telrrpér (1 tu re

KII,

Il/nf /d C

5.6 1' 26.2

6.24

6.56

28.2

31.3

6.3 1 30.9

5.96 29.0

5.50

5.03

4.84

26.8

25.-1

24.9

25.743'1
5.70 28.0

5.85 29.0

27.05 . 5

5.70

}

27.7

L'il-radiation solaire le Ôfus dëfa-vôrabie '(Aout)=est de 4.84 K\\; il ,112 lol:1-
FACTEURS DE DIMENSIONNEMENT ---' : 5

!-ension nolllilrale

!--acteur de correction

}.. fR

.;:.,,.::',::;;,:[:1{;
i•h 1 1 i 3:p : ;n

Pr

+B• 6

# # ;; 8 a t 8 • L> L

-;:: ,:liij+
l' 1 11'.' 'iSt'

4

4

4

4
•-P

Puissance Terïl ps Co llsollllllatio n

Totale (W) fonctionnement jOII l'I: il liè l'e (\?\"ll )

8 ; J' t

wI Relative

ind speed \ humitlify

/li 4 Earth
teûlpérutu re

Atlllosjllteric
})f'essii i'e

à % 1< 1)11111

/s

4.1 l'
nnll•

'28.8 17.2 9
,t

i

)

?

+

6.7

4.04;

4.42'

31'.3 ' -

34.8

34.6-

96.6.

96.3

14.2

22 , 5

4.581

4. I-8.

44.3 96.3

3-1 .2 = 59.2 o 6 . 5

3 .49.2'8: 1 76.1 96.6

25l9 3.23 78.o

78.2

96.7

96.825.6

:26:6,

29.6-

3.07

72.32.8'5 96.7

3.'2 1 45.5 96.6

30.8

28.9,

3.77 23.1

] 9.4

96.6

4.26

3.7_6_

96.7

29_.6_ 96.645.8

.

Rendement batterie



;,:il,il;?+,j

Li?Ii
Profondeur de décha ;ebatterie

Autonomie (Jrs
+

IV – E(,)UIPI}MENTS PROPOSE

+

Localités LED INCOPORËS 'TO-UT EN UN:

Y..}, rv/IB A
Y A RMBANG
O U RO-ADE
G A NDINANG

(06).
(04)
'(05)9

30

DJOHONG (09
:j'!

\’ - PLANS D1 IM PLANTATIONS

l'e plan d’implantation .des lampadairqs solaiiç§ ;èra défini lors de- l’installation 'lc,cllant ier ;lvcc it
concours cie toutes les parties prenan}es.,

:.:.;..’,:'

\

,-,+;}.Il
1

-[’

1

4

'!: 1

1
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Critères et sous cr'ïtères de notation-(+'
PRESENTATION GENERALE DE L-’OFFRE
1 LAIRES

WÏ d à n s r 1•+ + •: 1 e c t r in T cÀ t• i

ir déjà réalisés dans le domai,be du
Fllotovoltaïques
It)Y ENS HUM .'m
7:lïef de Projet

NO

1

2

2.1

2.2

3

3.1

l’roFïl de formation

i>tlalifications

1;el-nration complémentaire

llxi)érience professionnelle
--5ill(ïuctellr de travaIIX3.2

l~rohl de formation

Qualifications
r } : p

l;ol-mation complémentaire

Exl>ériencë professionnelle :

Ç.Bf de Cllunticl3.3

l' rc.fi 1 de formation

011 ali fi cations

l-ol’nlation conrplélnentaire

[:xl3érience professionnelle

.. . 1: ; 1-es personnels de l’entreprise
Î:Ùénieur électrici-en et digciblines' ëônnëxëg

lechnicien électricien et d'iscipline connexes –

l-echnicien avec expérience spécifique du
l',llotovoltaïq ué

R iOYENS- M ATERIELS
Ail
(amions à grue

Î’iclç-u1

\;itures de liaison
PIr.tériels de sécurité

3.4

4

Tl

4.2

l li Il-nais de,sécurité

(ll:iusstlres de sécurité

(t nnts de sécurité

('il:;ques de -sécuri lé

lel lues de travail

(*êiles de balisage

Notatitrn binaire
Oui,/Non

+. projet

Electricité, Industriel, Energies
renouvelables

ëBAC + 5
Pnergies renouvelables

(Energie solaire)
2 3 ans

l ;-ne
.reno_uyelables

-èBAC + 3

1

-Eriergie solairé=

8 ilàng

beti-Fc
Industriel

?ÉAC + 2
Enërgies l-çnou.velables

(EnergIe so.laire)

82 _aris

-Norn
,-Nombre > 1

Nôt;lb-ré 2 2-

Nombrë ? 1

Notnbfe 3 2
2

Nombré ? 2

Nombre < 2
Norhbre > 8

Nombre < 8
Nombre 2 8

Nombre < 8

Nombre < 8

Nombre 28
Nombre < 8

Nonibfe < 10

.

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non
a31

i 1i.IIII:

f: 1 j :

h

Oui/Non

Oui,/Non

Oui,’Non

\

Oui,,’Non

Oui/Né)n

Oui/Non

Oui/N on

Ou i,’Non

Oui,0~1 on

Oui/Non

Oui 'Non

Oui Non

Oui,’Non

Oui Non

O u i.N on

Oui,’Non
Oui/Non

Oui//Non

Oui /Non
Ou i /Non
Oui/Non
Oui/Né)n

Oui.’Non
Ou ifNon
Oui/N on
Oui,'Non
Oui,'’Non

ml )n

Ou if-Non
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:-::::::;?::+.
C

9

4

-;6

:\.

Èl:tté!'iels de lnesul'es pllolovoltaïques
Bot ari mètre
( 1 PS

,\IItres matériels électrjques
/\111pèremètre

To ltmètre
ÎÆl

b lu Itilnètre

1 c

, * tI f l'es matél'ic is

À l l':TIIODOL'O(; IE D’EXECUTION
rit)le méthodologique
( ) l'ga lljgra m inc.
l'l:!ilning d’exécution des travaux.
i’Ï;nniul )

4.3

4.4

4.5

5

5. 1

: C.>i:alité et Origine du Matériel5.2

Ol-igine du lnatél'icI

n lodules

(:ontl'ôleur de chaIge

l,:llnpes

5.3 1 CCTP

5.4 *,’;=,ile de site

;'alélnas de montage des équjpements
€ il l'actéristiques tèchniques dei.ouvrages

1+

l:élulateul' de charge

CFtlpél'atul'e d’exploitation
1 .it 1ice de protection
1 ë–;:énlas de montage des équiDéine-nt;-

' $-clïénlas de montage des lampadaires
F:I;.-\PACITES FIN,'\NCIERES

(lliffre d’affaires des deux dernières annéés

Les c„ûT t :

= f'--.'s<icis administratif, tecllnique ét financier incolnpleis ;
@’ f;il 11..se décïaràtion ou pièces falsifiées ;
w : Jl ic technique inférieure à % de hui pàr rapport aux critères
';’ .J»: .=:Jllce de la caution de soumission.

Nombre ?
.Nombre ?

1'

1

Nombre 21
„Nombre 21
Nombre 21
Nolilbrë > 1

Ho )rê-23

Çontrat d’approvisionne ll;;li
devis ou plate-forme

-Noi}çe qu prospectus -

_INotice ou pr9spectus

IVQtjce ou prospectus
Toe
sjgné à la dernière page.
Déèmr sur l’honnetE ii
rapport.

l
-Capacité (Ah) : 100

-TëÙsiÔÜ (V) Ii
-iiëÙdël'nen tÉO,9=

-Cbilrint (A) 9
Tension (V) 12

A'utoc-oüso lil mat

106 à +'80'>C

IPj5

on $1E :111

ÇA > 5.o- ooo ooo F.cri

esÈe;1-Ïiels ;

.74 .

'{ !;-!: f r;il

iiij;jl
Oui/Non
Oui/N on

Oui/’Non
Oui/Non
Oui/N on
Oui/N(=
Tu i,’Non

P,1
3Ou i/Non

Oui/Non
Oui,’Non

Oui/Non

Oui,fN on

OuifNon

Oui/Non

Oui/Non

Oui ,fNon

ml )n

Oui,'N on
oui nyon
Oui,'’Non

Ou i ’Non
Oui,m
Oui ,'>Jon

OLI i Non
Oui,’Non
OnRMr
Oui/N on

Oui.’Nt)n

f

Pi

Oui/Non

-jl-

{ > L
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hillCE N' 13 : LISTE DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT
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CAUTIONS
H ABILITES À ER/i 1:1-TRE DES
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1

C

Désignation de l’établissemeht
1 p•I : •rf

1“- ..:::'

::

I:i':::TIF
;i.::'

q)

! Banqües

t Bank

a=LE
m6mH

Société Commerciale de Ban.que du €a'meroup

Standard Clldllered Bank Cameroon- (SCBC)

o'f

BGFI BANK

VIE

Activa Assurances

Chanas Assurances

Zenïth :Insurance

+

q

<

i
!

1

'-::.':['

f.' : \ !

r

\

e r = e +

1 1 b;

\+

' I.:'L ), ... , .. 1 1

'::'..,-ï':{t ,

'F/

1

i)
1

Is
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